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A VANT PROPOS

LA POLITIQUE POUR QUOI FAIRE ?

Notre pays, comme la plupart des autres, traverse une vraie crise de la politique, c’est à dire un
moment où il faut faire des choix. L'abstention gagne du terrain, les réunions politiques ne rassemblent
que des publics clairsemés, les effectifs des partis et des syndicats se délitent et la méfiance domine.
« Les affaires » dans lesquelles ont été compromis un certain nombre de responsables politiques
expliquent sans doute en partie cette désaffection (aucun Vert n’a été impliqué dans de telles dérives).
Mais les "affaires" ne datent pas d'hier. Elles ont pris d’autant plus d’importance que les responsables
politiques, en particulier ceux de la gauche traditionnelle, se sont mis à théoriser leur impuissance.
Expliquant qu’il n’y avait pas d’autre politique possible que l’accompagnement du libéralisme
économique et de la mondialisation financière, ignorant l’aspiration des citoyens à un environnement
sain, abandonnant les pauvres à leur sort au nom du réalisme et du respect des grands équilibres, ils
ont contribué à installer dans l’opinion publique, et particulièrement dans l’esprit des couches les plus
populaires, l'idée selon laquelle la droite et la gauche c’était bonnet blanc et blanc bonnet. Il a fallu
l'arrivée de l'équipe Chirac - Juppé, la mise en œuvre de sa politique brutale et la réaction qu'elle a
entraînée, pour que la gauche sorte de sa torpeur et revienne au pouvoir, mais dans le cadre de la
cohabitation.

Nous ne faisons pas comme si cette crise n'existait pas, mais nous voulons contribuer à ce qu'elle
surmontée parce qu’il n’y a pas de démocratie si les citoyens ne se regroupent pas pour débattre, agir
et se faire entendre. Il n’y a pas de liberté sans action politique des citoyens. Si nous ne le faisons pas
tous ensemble, alors seuls les intérêts économiques, qui eux sont organisés et actifs, prévaudront.
Et puis, il n’y a tout simplement pas d’avenir pour nos sociétés si nous ne le construisons pas
ensemble.

Nous ne disons pas, comme cela a pu être dit parfois, que tout est politique, et les façons de « faire de
la politique » sont multiples. Elles ne se résument pas à adhérer à un parti ou à se présenter à des
élections. Mais l’action politique passe aussi par cela en même temps que par le renouveau des formes
d’implication civique et d’engagement, la volonté et la pratique du « vivre autrement » qui ouvrent de
belles perspectives.

Faire de la politique, mais pour quoi faire ?

Le mode d’organisation et de développement de notre société est « insoutenable » parce qu’il
engendre l’inégalité entre les individus, les groupes et les territoires, le gaspillage des ressources
naturelles non renouvelables et la destruction du patrimoine naturel au profit de minorités qui
accaparent une part toujours plus importante des biens communs.
Il est insoutenable également parce qu'il uniformise les modes de vie, ruine les particularismes
culturels pour imposer la consommation de masse de produits standards, parce qu'il concentre les
pouvoirs et dépossède les individus de la maîtrise de leur destin.

Nous lui opposons un mode de développement soutenable, qui permettra de satisfaire nos
besoins présents, en commençant par les besoins des plus démunis, sans compromettre pour les
générations suivantes, la possibilité de satisfaire les leurs.

Il ne s’agit pas seulement d’être un peu plus prudent et parcimonieux dans notre utilisation des
ressources naturelles. Il ne s'agit pas de demander à ceux qui sont en difficultés de se serrer encore un
peu plus la ceinture. La question de la justice sociale, et avec elle celle de l’égalité, sont au cœur de
l’écologie politique.

Rien ne changera si la démocratie ne fonctionne pas dans des conditions qui permettent l’expression
de l’intérêt général et la prise en compte des besoins de long terme des citoyens. L’intérêt général ne
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se décrète pas. Il ne peut que résulter d’un compromis social conclu et renouvelé dans un cadre
vraiment démocratique. Les conflits sont normaux et sains dans une société. Nous ne redoutons pas les
mouvements sociaux qui sont l’expression de la société qui bouge, seule en mesure de bousculer les
conservatismes et de remettre en cause le partage actuel de la richesse et des pouvoirs.

Nous ne pensons pas que la faillite du communisme, de la propriété collective des moyens de
production et de l’économie planifiée doive nous conduire à considérer l'accumulation du capital, la
mondialisation financière et la marchandisation généralisée des activités humaines comme le seul
horizon possible de l’humanité. Une autre organisation économique et sociale est à inventer, qui ne
contentera pas de corriger les aspects les plus insupportables de la société.
Cette invention sera nécessairement partagée et multiforme. Nous ne nous présentons pas avec un
système clé en main, une architecture achevée pour la société de demain. Nous proposons des voies
pour bâtir ensemble cet avenir. Ces voies, ce sont celles du débat démocratique, de la confrontation
organisée des points de vue dans la durée, avec pour fil conducteur un certain nombre de valeurs et
d’objectifs.
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LES VALEURS DE L'ECOLOGIE POLITIQUE
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Les propositions que nous présentons n’ont de sens que parce qu’elles traduisent un certain nombre de
valeurs qui fondent l’écologie politique.

L’AUTONOMIE

Issue notamment des mouvements contestataires des années soixante huit / soixante dix, l’écologie
politique s’oppose à l’étatisme et au productivisme comme instruments du progrès humain, et trouve
là l’une de ses différences avec les partis de la gauche traditionnelle. Le combat des Verts pour une
société qui reconnaîtra l’autonomie de la personne humaine et des groupes prolonge ces mouvements.

L’un des débats les plus traditionnels entre la gauche et la droite fut celui de l’importance respective à
accorder à l’État et au marché dans leur rôle de régulation. Les politiques gouvernementales en France
continuent à être évaluées en termes de « plus ou moins d’État » ou « plus ou moins de marché », et
leur étalonnage à gauche ou à droite est encore souvent établi en fonction de la « dose d’étatisme » que
l’on pourra y déceler. Les Verts refusent cette vision manichéenne qui ne dit rien sur la nature des
politiques elles-mêmes et sur le fait de savoir qui en bénéficie. Ils proposent d’ajouter à l’Etat et au
marché, un troisième élément d’appréciation sur l’état de la société : la reconnaissance qu’elle accorde
à l’autonomie des personnes et des groupes.

Nous souhaitons tirer la société dans son ensemble vers plus d’autonomie, en opposition à l’emprise
croissante de l’État d’un côté et du marché de l’autre. C’est pourquoi les Verts soutiennent le
développement de l’économie sociale et solidaire qui correspond à l’aspiration d’une part sans cesse
croissante de nos concitoyens à vivre selon des principes et dans des conditions qu’ils auront eux-
mêmes déterminés, sans être dépendants de la « logique » de l’économie de simple profit.

 LA SOLIDARITE.

La solidarité est au cœur même de la définition du développement soutenable « mode de
développement qui permet la satisfaction des besoins d’une génération, en commençant par les plus
démunis, sans compromettre la possibilité pour la génération suivante de satisfaire les siens ».
La solidarité n'est pas la redistribution à la marge de ce qui est nécessaire à l’entretien d’un «sous -
prolétariat » marginalisé ou de ce qui est indispensable pour éviter les conflits sociaux : elle doit être
un principe d’organisation sociale.
La solidarité doit jouer entre tous : elle concerne les relations entre les générations ( par exemple
l’existence de régimes de retraite par répartition, dans lesquels les personnes en activité financent la
retraite de ceux qui n’y sont plus). Elle doit exister entre ceux qui ont un emploi et ceux qui n’en n’ont
pas, entre les malades et les bien portants, enfin, et ce n’est pas moins important, entre les peuples
riches et les peuples pauvres, entre le Nord et le Sud.

L’EGALITE.

Le combat pour l’égalité est une des composantes essentielles de l’écologie politique. C’est une vieille
et belle idée que beaucoup voudraient enterrer sous les décombres de la faillite des régimes staliniens
d’Europe de l’Est.
Elle reste à nos yeux une valeur essentielle.
Malgré l’apparition d’une classe moyenne nombreuse, la société est minée par l’augmentation des
écarts entre les riches et les pauvres qui n’a cessé de croître au cours des dernières décennies, et qui
ruine les chances de reconstruction d’un pacte social permettant la vie en commun dans un cadre
accepté par tous.
Le principal outil de redistribution de la richesse, l’impôt, est contesté par la droite depuis toujours, et
maintenant par une partie de la gauche, celle qui se dit moderne, au nom de l’efficacité et de la
performance. Cette efficacité-là, qui plonge une partie de l’humanité dans la misère et le désespoir :
nous n’en voulons pas !
Une personne vaut une personne, rien ne nous fera abandonner cette idée fondamentale.
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Nous n’agissons  pas pour préserver le privilège d’une minorité qui pourrait continuer à profiter d’une
partie sauvegardée de la planète, pendant que la multitude serait exposée au bruit et à la pollution,
condamnée à boire de l’eau gorgée d’azote et de pesticides, à manger de la nourriture frelatée, à
respirer un air pollué, à vivre dans un environnement dégradé.
Cette écologie-là, il y a longtemps que ceux qui dominent la société l'ont mise en pratique pour leur
propre compte.
Les Verts ne conçoivent pas la défense de l’environnement sans la défense du droit pour tous à profiter
d’un environnement préservé, et ils savent que bien souvent ce sont les plus faibles socialement qui
sont aussi les premières victimes des nuisances, des pollutions, des catastrophes industrielles ou
climatiques.

LA RESPONSABILITE.

La notion de responsabilité décrit plus exactement que celle de fraternité le lien qui doit unir tous les
hommes. Il va au-delà du sentiment diffus d’être « sur un même bateau ». Etre responsables, c'est être
conscients de la portée de chacun de nos actes pour les autres, fussent-ils à l’autre bout de la planète,
car les pollutions sont mondiales, et pour les générations futures, car les destructions elles sont
durables, si notre mode développement ne l’est pas. Travailler autrement, produire autrement,
consommer autrement, utiliser autrement son temps, reprendre la maîtrise de sa vie, c’est redevenir
responsable de son avenir et aussi du bien commun.

 LA PARITE

La parité entre les hommes et les femmes est un aspect de la lutte pour l’égalité. L’inégalité entre les
hommes et les femmes reste une figure majeure de l’inégalité tout court. Cela est vrai dans les pays
développés : salaires inférieurs à travail égal, double journée de travail, premières mises au chômage,
inégalités d’accès aux responsabilités, etc... Mais l’oppression des femmes est aussi une des causes
majeures de pauvreté dans les pays en développement.

Le discours démocratique traditionnel refuse que des mesures particulières soient prises pour imposer
la parité, par exemple aux élections, car il les considère comme contraire à l’universalité du genre
humain. Il suffirait d’offrir à toutes et tous les mêmes chances pour que l’égalité soit respectée.

Hélas, l'expérience a montré que la parité ne progressait guère en l’absence de mesures contraignantes
en faveur des femmes, et que les discours ou la pédagogie ne suffisaient pas, quelle que soit la valeur
de la référence à l'universalité du genre humain. C’est pourquoi les Verts ont depuis longtemps imposé
la parité dans leur fonctionnement interne, et c’est aussi pourquoi nous soutenons les mesures prises
dans ce sens depuis 1997 en France.

          LE RESPECT DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA NATURE

La nature n’est pas qu’un « capital » de ressources naturelles mises à notre disposition, qu’il faudrait
gérer de la façon la plus rentable possible. Le sol qui nous nourrit, l’espace dans lequel s’inscrit notre
vie, les espèces végétales et animales qui l’habitent, sont considérés par nos sociétés comme des
ressources gratuites, des lieux de récréation ou d'expansion de la civilisation urbaine, souvent aussi
comme des obstacles à la croissance.
Une véritable politique de la nature doit reconstruire les liens écologiques de base permettant aux
hommes de reprendre conscience du monde auquel ils appartiennent.

LA DEMOCRATIE 

La démocratie ne saurait être réduite au droit pour les citoyens d’élire des représentants auxquels ils
délèguent le droit de décider en leur lieu et place pendant une période déterminée, même si ce droit est
une composante fondamentale d’un régime démocratique.
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Encore faut-il que les élections assurent une représentation la plus exacte possible des rapports de
forces politiques existant dans la société. C’est pourquoi les Verts sont favorables à l’instauration
d’une représentation proportionnelle à toutes les élections.

Encore faut-il que l’exécutif,  du Ministre au Préfet, soit plus soucieux du respect des textes votés.

La démocratie ne se réduit pas non plus à la loi de la majorité. Les droits de la minorité doivent être
garantis ; l’opposition doit pouvoir travailler et se faire entendre dans des conditions acceptables, ce
qui est encore loin d’être le cas..

Enfin, le citoyen n’est pas qu’un électeur qui, son devoir électoral accompli, se rendort jusqu’au
prochain scrutin. C’est pourquoi les Verts veulent développer la démocratie participative.

Il ne s’agit pas d’opposer une « bonne société civile » aux « mauvais politiques ». La société civile est
une réalité hétérogène, qui regroupe aussi bien les associations de pêcheurs à la ligne que les
fédérations de chasse, les lobbyistes du nucléaire et ceux qui s’y opposent, le MEDEF et les syndicats
de salariés, l’association contre l’incinérateur du coin et celle contre la violence routière... Certaines
associations sont représentatives, d’autres non.

C’est dans ce « bain » que sont plongés les élus et les responsables des administrations. Ils sont placés
au cœur de conflits d’intérêts parfois très violents, cherchent les compromis, vont souvent dans la
direction qui offre le moins de résistance.

Faire vivre la démocratie participative, c’est reconnaître cette réalité, faire apparaître autant que
possible au grand jour les tractations qui conduisent à une décision plutôt que les laisser se dérouler
dans l'ombre, permettre à chacun de faire valoir son point de vue et pas seulement à ceux qui ont les
moyens de faire vivre des organisations puissantes pour agir sur les décideurs publics. Quelle
commune mesure entre les moyens d’EDF, de la COGEMA et du CEA et ceux des associations anti-
nucléaires, ou bien entre les opposants à la politique agricole commune et ceux de la FNSEA et des
administrations qui gèrent cette politique ?

Les décisions publiques sont de plus en plus complexes, lourdes de conséquences et observées. De
nouvelles formes de consultation des citoyens, avant que les projets soient conçus et arrêtés dans leurs
grandes lignes, des initiatives permettant la confrontation des points de vue de tous ceux qui sont
concernés, des formes de médiation doivent être imaginées : conférences de citoyens, débats publics,
forums, toutes ces formes d’expression d’un vrai débat public sont légitimes et doivent être mise en
œuvre autant que nécessaire.

La démocratie est longue, source de perte de temps pour les entrepreneurs pressés, coûteuse sans
doute, mais moins que toutes les erreurs commises par ceux qui ont pris dans le secret de leurs
bureaux ou de leurs entreprises des décisions dont les conséquences, parfois désastreuses,
n’apparaissent que longtemps après. Le temps du débat démocratique n’est jamais trop long.

LA CONTINUITE  LOCAL-GLOBAL

Il n’y a pas pour les Verts de coupure entre l’action individuelle et les résultats collectifs. Il n’y a pas
de place pour un discours des dimanches sur les grands problèmes du monde et une action des jours de
semaine qui les ignorerait.

Il n’y a pas de problème qui dépasse l’homme, pas de petits et de grands problèmes, les premiers
réservés aux gens ordinaires, les seconds aux grands de ce monde. Toutes les situations auxquelles
nous sommes confrontés sont des situations humaines, et chacun d’entre nous est en mesure de
contribuer à y apporter une solution.

Il n’y a pas de délégation d’action à opérer puisque les questions d’ici et maintenant sont
complètement liées aux questions du monde, et que la solution des secondes passe par le règlement
des premières.
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LA PLURALITE

L'universalité des valeurs qui fondent le respect de la personne humaine et de ses droits, ne sera
vraiment respectée que si les multiples formes dans lesquelles elles s'incarnent sont préservées. Contre
le nivellement, la massification, la standardisation, nous défendons la diversité des cultures et des
civilisations, la pluralité de l'économie pour qu'elle fasse sa place aux entrepreneurs individuels, aux
entreprises alternatives, la multiplicité des choix technologiques, scientifiques, bref la pluralité des
choix de vie.

LA PRECAUTION ET LA REVERSIBILITE

Il n’y a ni sens de l’histoire, ni direction préalablement tracée à l'évolution des sociétés humaines. Des
choix économiques, technologiques et sociaux importants et lourds de conséquences sont faits au nom
du progrès, de l'inévitable, de la nécessité de faire pour maintenir la compétitivité, sans que les
conséquences à long terme de ces choix soient connues et évaluées. C'est le cas de la dispersion dans
l'environnement d'organismes génétiquement manipulés, ou du recours à l'énergie nucléaire qui crée
des déchets dont nous ne savons que faire pour des millions d'années.

Nous avons le souci de ne pas laisser aux générations futures une planète privée des ressources dont
nous profitons aujourd'hui et qui font partie de notre bien être. Nous n'avons pas le droit de faire des
choix qui créent des dégradations irréversibles de l'environnement, de porter des atteintes graves et
irréversibles à l'environnement pour satisfaire nos besoins de court terme. C'est le sens même du
principe de  précaution, qui impose d'agir pour réduire les causes d'atteintes graves et irréversibles à
l'environnement, même en l'absence de certitudes scientifiques, ou de s'abstenir de prendre des
décisions qui pourraient avoir de telles conséquences. Nous ne pensons pas que toutes les possibilités
de l'action humaine doivent être tentées; il est tout aussi courageux de décider de ne pas faire, de
s'abstenir dans certaines conditions, que de faire des bêtises coûteuses au nom de la modernité.

LA PREVENTION PLUTOT QUE LA REPARATION

A l’heure actuelle, c'est la somme des échanges marchands de biens et de services, l'augmentation des
stocks de marchandises et l'accumulation de capital qui mesurent la richesse officielle de la société et
sa croissance dans notre système de comptabilité publique. Dans ce système, peut importe que la
dépense consentie serve une fois à faire quelque chose et une seconde fois à réparer les conséquences
de ce que l'on a fait. L'épandage massif d'azote et de pesticides sur des cultures qui ne sont pas
capables de les absorber, et la construction d'usines de dépollution de l'eau qui permettront de rendre
potable l'eau polluée par des pratiques agricoles aberrantes, contribuent également à la croissance du
PIB.

Cette conception de l'activité humaine est absurde. Les politiques publiques doivent être des politiques
de prévention. La responsabilité du pouvoir politique c'est justement de faire prévaloir le long terme
sur le court terme, d'éviter la dégradation du patrimoine commun de l'humanité dont la réhabilitation
nécessite ensuite de lourdes dépenses financées par la collectivité.

Ce qui vaut pour l’environnement, vaut d’ailleurs de plus en plus pour l’action économique et pour
l’emploi. 
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PROTEGER NOTRE ENVIRONNEMENT,

LA NATURE ET SES RESSOURCES
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CHAPITRE – I - NOUS VIVONS SUR UNE PLANETE FINIE QUI CONNAIT UNE CRISE SOCIALE

ET UNE CRISE ECOLOGIQUE, PROFONDEMENT LIEES.

Crise sociale et crise écologique trouvent leur explication à la même source : un mode de
développement fondé sur la recherche du profit à court terme considéré comme seul moteur possible
du progrès, une société dans laquelle on a confié au seul marché le soin de répartir les richesses et
l’accès aux ressources naturelles. Dans ce monde là, une vie ne vaut que ce qu'en offre le « marché »,
la marchandisation des rapports humains est généralisée.

Malgré les discours sur le développement, l'inégalité s’accroît : la part du revenu mondial des 20% de
la population les plus pauvres est passée de 2,3% en 1980 à 1,4% en 1993 tandis que celles des plus
riches passait de 70% à 85%. La fortune des trois personnes les plus riches du monde est supérieure au
produit national brut cumulé de 35 pays pauvres et de leurs 600 millions d’habitants. Celle des 200
plus riches dépasse le PNB d’un groupe de pays rassemblant 41% de la population mondiale. Des
centaines de millions de femmes et d’hommes souffrent de famine , de maladies et manquent de ce qui
constitue le minimum de la condition humaine : l’accès à l’alimentation et au logement, à l’éducation,
à la santé, sans parler des loisirs et du bien être.

Les catastrophes écologiques ne datent pas d’aujourd’hui. Les débuts de l’industrialisation au

19
ème

 siècle en ont apporté leur lot ; les villes ont eu à souffrir très tôt de la pollution de l’air et de l’eau
liée à la présence de centres industriels. La carte du rachitisme engendré par la déficience en rayons
ultra-violets, établie en Angleterre en 1889, recoupe celle des principales villes industrielles. Les
pollutions et leurs effets restaient cependant localisés, même lorsqu’ils étaient dramatiques, comme
dans la vallée de la Meuse en 1932 où la situation météorologique a plaqué pendant plusieurs jours au
sol l’air froid brumeux et pollué par les industries métallurgiques, provoquant une soixantaine de
morts. Peut-on oublier aussi, les 5 millions d’hectares de terres agricoles de la grande plaine de l’ouest
américain emportées par le vent en raison des pratiques agricoles, entre 1932 et 1939, entraînant la
ruine et l’exode de milliers de paysans  ?

Mais depuis 1945, ces phénomènes s’accélèrent et se globalisent, devenant ainsi beaucoup plus
redoutables pour l’humanité toute entière.

La population est passée de 1,8 milliard à 6 milliards d’hommes au cours du 20 ème siècle.

Le développement d’une agriculture hyper productive (« pour nourrir le monde » comme dit la
FNSEA), s’est accompagné d’une régression considérable de la biodiversité et de la diversité agricole.
Une seule variété de riz occupe les deux tiers des rizières d’Asie du sud-est ; 26 espèces de plantes
fournissent plus de 90 % des aliments consommés dans le monde. Une monoculture à haut risque a été
développée un peu partout.

La régression de la biodiversité (d’ici 2020, si rien n’est fait plus de 15 % des espèces mondiales
pourraient disparaître) rend encore plus féroce la guerre économique pour s’approprier le patrimoine
génétique mondial.

L’eau, considérée il y a quelques décennies comme un « liquide incolore, sans saveur... et sans
valeur » est devenue une ressource rare dont le manque limitera les possibilités de développement
d’une grande partie de la planète. La pollution de la ressource en eau dans les pays où elle est
abondante, en Europe de l’Ouest, atteint des niveaux inquiétants, et le pire est à venir. La
surexploitation des sols rend des milliers d’hectares inaptes à toute culture chaque année.

La destruction des sols agricoles aggrave le ruissellement, perturbe le débit et la qualité des rivières
et provoque de graves inondations dans les basses vallées. L’imperméabilisation croissante des sols en
zone rurale comme en milieu urbain, conduit à la même dégradation.

La pollution de l’air est devenue un sujet de santé publique.
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Le renforcement de l’effet de serre illustre parfaitement tous les aspects imbriqués de ces impasses
sociales et environnementales. Les pays développés, et singulièrement les Etats Unis sont les
principaux responsables de la modification du climat par l’homme en raison des émissions de gaz à
effet de serre. Les premières victimes en seront les pays en développement, notamment les populations
pauvres du Bengladesh et d’ailleurs, qui se sont installées sur les côtes pour survivre. Si ces pays
imitaient un jour ceux du Nord, et émettaient autant de gaz à effet de serre, la planète n’y survivrait
pas. Pourtant, les pays riches tergiversent et renvoient à plus tard une action qui ne relève déjà plus de
la précaution mais de la prévention, tant la connaissance des mécanismes en jeu et de leurs effets a
progressé.

Notre mode développement est insoutenable et non durable, non seulement parce qu’il est injuste
socialement et désastreux pour l’environnement,  mais aussi parce qu’il est de toute façon inaccessible
à l’immense majorité de la population de la planète.

La croissance économique ne peut plus être présentée comme une solution dès lors qu’elle se
heurte aux limites des ressources naturelles qu’elle exploite, et que ces limites tiendront
durablement écartée de ce qui est présenté comme l’objectif à atteindre, la plus grande partie de
l’humanité.

L’écologie politique va bien au-delà d’une critique romantique du capitalisme, de l’expression d’une
simple « nostalgie de la nature perdue ». L’ignorance, feinte ou réelle, de ses véritables valeurs par les
commentateurs politiques, explique en partie pourquoi les écologistes sont convoqués à chaque
catastrophe environnementale, accusés de ne pas avoir su faire ce qu’il fallait pour qu’elle ne se
produise pas, presque rendus responsables de leur survenance, mais sans que leurs propositions soient
entendues le reste du temps, par les gens réputés compétents qui gèrent les affaires du monde.

Car les écologistes disent ce que la plupart des mouvements politiques rechignent à dire : il ne
s’agit pas seulement de réparer, de peindre en vert l’actuel modèle de développement. Il faut en
changer les fondements, passer un nouveau contrat social pour sauver la planète et vivre mieux
ensemble.

Pour nous, le développement de la consommation de masse de produits standardisés, uniformisés à
l'échelle de la planète entière, ne représente ni un progrès de la démocratie, ni un pas en avant dans
l'accomplissement individuel. Notre bonheur ne se mesure pas à notre capacité à consommer toujours
plus, à la possibilité d'accéder aux centres commerciaux, même le dimanche, quoi qu'il en coûte aux
salariés qui doivent y sacrifier leur vie de famille et l'équilibre de leur vie. Nous ne nous reconnaissons
pas dans cette "civilisation" de la consommation, dans laquelle tout est jetable, où l'injonction nous est
faite de bouger pour être moderne, de changer régulièrement appareils électroménagers, voitures,
etc… comme si notre bonheur en dépendait. Nous ne considérons pas que la vitesse, le mouvement,
soient forcément des valeurs plus positives que la lenteur, le plaisir de prendre son temps pour être
attentif aux gens et aux choses qui nous entourent. Ce modèle de société est réducteur, frustrant,
destructeur de liberté, et nous le contestons. Nous proposons de créer ensemble un autre avenir, dans
lequel nous pourrons retrouver la liberté de choisir notre vie, et la maîtrise de nos choix.

Nos sociétés vivent une crise de la relation qu’elles entretiennent avec la « technoscience ». La
bourgeoisie positiviste du dix neuvième siècle, puis le marxisme mal digéré de la sociale démocratie
puis du stalinisme, considéraient la relation entre l’homme et la nature comme une relation
antagoniste, dans laquelle l’homme devait dominer la nature pour imposer sa propre liberté et
améliorer ses conditions de vie. Cette capacité de l’homme à se libérer de la nature par la connaissance
scientifique et les applications techniques de ses découvertes était considérée comme la marque de sa
supériorité sur les autres espèces. Cette conquête humaine ne pouvait être contrariée que par
l’obscurantisme et les vieilles croyances pour les uns, ou par l’incapacité du capitalisme à assurer le
développement infini « des forces productives » pour les autres.
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La fin du vingtième siècle aura porté de rudes coups à ces conceptions. De la crise de la vache folle, à
la pollution de l’eau par l’agriculture intensive , des OGM aux déchets nucléaires, des catastrophes
industrielles au bouleversement climatique, nous nous apercevons que les conséquences de nos actes
nous échappent, que le bénéfice à court terme retiré de telle ou telle nouvelle technologie est plus
qu’annulé par les conséquences négatives qu’elle emporte à moyen terme. Dans un univers globalisé,
les technologies de plus en plus sophistiquées qui sont mises sur le marché ont elles aussi des effets
mondiaux. Les interactions entre elles sont de plus en plus complexes et non maîtrisées.

Les responsables politiques prennent peur, d’autant que plane sur eux désormais la menace de
sanctions pénales en raison des responsabilités qu’ils exercent. Pour se rassurer, ils se tournent vers les
scientifiques pour leur demander de produire des certitudes que ces derniers ne peuvent bien entendu
pas leur apporter.

L‘impasse de ce mode de gestion technocratique des affaires publiques par les politiques s’affirme
chaque jour un peu plus,  et la démocratie recul, car l’intérêt publique ne peut pas être défini, au bout
du compte, par les seules juridictions pénales.

Les relations entre le pouvoir politique et la science doivent être redéfinies d’urgence. La montée de
l’appel à « l’expertise », la multiplication des agences et des autorités dites indépendantes auquel un
pouvoir de décision sans contrôle est transféré, qui n’ont même pas comme les administrations
ordinaires l’obligation de motiver leurs décisions (agences de régulation des télécommunications, de
l’électricité...) sont autant de reculs de la démocratie.

Il ne s’agit pas de nier le besoin d’expertise scientifique, ni de faire mine de croire que nous vivons
dans un monde dont on ne saurait rien. Mais chacun doit jouer le rôle qui lui revient. Les scientifiques
ne peuvent généralement pas avancer de certitudes sans sortir des règles que leur discipline leur
impose. Les experts « professionnels » le font plus volontiers, mais ils ne s’expriment plus alors
comme scientifiques, mais comme parties prenantes à une décision, et doivent être considérés comme
tels. Au bout du compte, c’est aux responsables politiques élus qu’il revient de faire émerger et
d’assumer les compromis sociaux autour des risques que nous acceptons collectivement de courir à un
moment donné, et du prix que nous sommes prêts à payer pour en éviter certains. Cette responsabilité
là ne peut être confiée à aucune autorité administrative indépendante sans recul de la démocratie.

La confusion des genres qui règne actuellement ne favorise pas la prise de bonnes décisions. Elle
encourage les responsables politiques à se défausser de leurs responsabilités, ce qui renforce leur
discrédit, et elle ne correspond pas à l’organisation des pouvoirs qui doit permettre une gestion
démocratique des affaires publiques dans un univers incertain. Il faut donner plus de place au débat
public, laisser le temps aux controverses d’être menées, et ne pas faire croire que les responsables ne
feront qu’enregistrer une décision résultant nécessairement des avis exprimés, qui sont nécessairement
contradictoires. C’est précisément là que la politique trouve son rôle et sa grandeur.
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CHAPITRE – II - PRESERVER LES ESPACES ET LES RESSOURCES NATURELLES

Notre planète et ses ressources ne sont pas illimitées. Cette prise de conscience intervient peu à peu, et
avec elle celle de la nécessité de protéger les ressources naturelles non renouvelables et de préserver
la nature.
Notre connaissance de la nature a ses limites et personne ne peut prédire aujourd’hui quelles  sont
parmi les espèces animales et végétales, dont beaucoup nous restent inconnues, celles qui dans un ou
plusieurs siècles contribueront le plus à l'existence humaine dans un monde qui aura beaucoup évolué.
Il n’y a pas de ce point de vue d’espèces « nuisibles » ni même inutiles.
Nous avons une responsabilité vis-à-vis de l’ensemble du monde vivant, un devoir de retenue dans nos
actions et notre activité, pour en préserver toutes les potentialités pour nos descendants.

PROTEGER LA NATURE, SON PATRIMOINE ET SES RESSOURCES.

Les espaces naturels et les espèces sauvages sont menacés et doivent être protégés. Il s doivent l'être
parce qu'il font partie de notre patrimoine commun, de notre qualité de vie, et parce qu'ils ne nous sont
pas extérieurs. Nous ne vivons pas dans un monde totalement artificialisé dont l'environnement ne
serait qu'une sorte de toile de fond, de décor plus ou moins plaisant. Nous faisons partie de ce que
nous nommons environnement, et les conditions de notre existence humaine à long terme, dépendent
de la préservation de la biodiversité, des milieux naturels, des zones sensibles, de tout ce qui nous
apparaît sans valeur, alors que nous pourrions vivre sans automobile ou sans téléphone portable.

Le conservatoire du littoral a acquis, depuis sa création en 1975, 10% du littoral français. Alors que la
pression foncière et démographique est de plus en plus forte, il faut permettre sa montée en puissance
pour qu'il puisse rapidement mettre sous protection le tiers du littoral.

La politique de la mer et du littoral devra contribuer à un développement durable du littoral passant
par le strict respect de la loi Littoral du 3 janvier 1986 et l’émergence de projets locaux de
développement durable fondés sur le soutien aux activités économiques liées à la met et respectueuses
de l’environnement (pêche, conchyliculture, saliculture, algoculture…), le développement de l’éco-
tourisme et la protection des espaces littoraux et marins remarquables.

Il existe désormais une politique communautaire de protection de la biodiversité, avec la directive
"Natura 2000". La France est particulièrement concernée puisque son territoire correspond à quatre
régions biogéographiques de l'Europe et abrite une biodiversité de première importance. Pourtant, la
France, même si elle n'est pas la seule dans l'union européenne, tarde à la mettre en œuvre. C'est une
conception nouvelle de la protection qui pourrait voir le jour avec cette directive, à condition que l'on
ne rate pas le coche. Les choses ont été mal engagées par les ministres Barnier et Lepage. La
complexité des procédures européennes n'a pas toujours facilité les choses. Nous proposons une
grande conférence nationale avec toutes les parties intéressées pour définir les conditions d'une bonne
mise en œuvre de cette politique de protection de la biodiversité.

La protection des milieux ne peut et ne doit pas se limiter à « l ‘élite » de la nature, à ce qu’il y a de
plus beau ou de plus rare. La nature « ordinaire », le cadre naturel de vie de chacun, y compris au cœur
des villes, doivent également être protégés et restaurés par une politique vivante de ménagement des
espaces de vie.

Le retour, parfois naturel, parfois artificiel, des grands prédateurs dans nos massifs montagneux, ne
constitue pas un handicap réel à l'existence du pastoralisme, pour peu que les moyens
d'accompagnement soient donnés et que chacun joue le jeu loyalement sans volonté d'exploitation
politique d'une situation qui à terme sera considérée comme normale par tous.

Pendant de trop nombreuses années, les conflits sur la chasse entretenus par une minorité extrémiste
avec hélas la complicité plus ou moins passive d’une partie de la classe politique, on relégué à l’arrière
plan les véritables enjeux de protection.
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Les Verts ne sont pas pour l’interdiction de la chasse. Ils demandent simplement le respect des
directives et des lois qui régissent la protection du patrimoine naturel collectif.

L'élevage intensif, d'une part, l'urbanisation et la multiplication des animaux de compagnie, d'autre
part, le commerce international des espèces enfin, posent d'importantes questions sur les relations
entre l'homme et l'animal. Le bien-être des animaux d'élevage fait l'objet d'un début de réglementation
au sein de l'union européenne qui reste très insuffisante. Les Verts proposent de créer une mission
interministérielle pour la protection animale, qui pourrait coordonner l’action des services
concernés. Après concertation avec les différents acteurs, elle proposera une loi garantissant une plus
grande protection pour l’animal de compagnie contre les mauvais traitements, un encadrement et un
soutien aux organismes qui assurent un service de protection, le contrôle des circuits de vente, la
mutualisation des données vétérinaires à l'échelle européenne, l'aide à la stérilisation en cas de
prolifération. Elle définira une série de mesures visant à améliorer le traitement des animaux d’élevage
: limitation de la durée de transport, pénalités en cas d'infraction, encouragement aux bons
comportements.

Nos parcs naturels, nationaux et régionaux, sont une chance pour notre pays. Ils constituent souvent
des expériences réussies de développement local. On ne peut pas considérer, cependant, que tout a été
fait dans ce domaine. Des projets importants sont à l'étude depuis de longues années, par exemple en
Guyane et en mer d'Iroise. Ces projets doivent être conduits avec la volonté déterminée d'aboutir.

Les forêts sont au centre d’enjeux écologiques (effet de serre, protection, biodiversité) mais aussi
économiques planétaires (ressources renouvelable en bois et biomasse), sans oublier leur importance
comme lieux de détente et de culture, en particulier en périphérie des grands centres urbains. La prise
en compte des enjeux écologiques à bien souvent du mal à émerger face aux pressions économiques.

Un redéploiement des budgets actuels permettra le financement du service public forestier (protection
de la faune et de la flore, gestion des espaces de loisir,…), l’établissement des documents de gestion
en forêt privée et le contrôle de leur application.

Les forêts tempérées françaises sont menacées par l’urbanisation, le fractionnement des infrastructures
de transport, la standardisation, l’appauvrissement biologique et le raccourcissement des cycles de
production. Le clonage déjà massivement à l’œuvre et les manipulations génétiques sont également
une menace pour sa biodiversité.

La qualité de gestion des forêts nationales sera garantie par la mise en œuvre d’une véritable
écocertification forestière indépendante des groupes de pression industriels et des propriétaires et par
une écoconditionnalité des aides à la gestion

La lutte pour la reconquête d'une eau de qualité est un objectif majeur. Il n'est pas acceptable que
l'eau distribuée au robinet ne soit pas potable, que les ménages soient obligés d'acheter de l'eau
minérale en bouteille. C'est un coût important pour les budgets des ménages aux revenus modestes;
c'est un système aberrant d'un point de vue écologique, générateur de transports, de concentration de la
distribution, de courses faites en voitures car il n'est pas possible de transporter ce fardeau à pied sur
des distances même réduites. La loi sur l'eau préparée par D.Voynet et Y.Cochet, et votée en première
lecture par l'assemblée nationale représentera un pas important dans la voie d'une politique de gestion
durable de la ressource en eau. Il faut qu'elle soit adoptée et mise en œuvre le plus vite possible.

La qualité de l'air est devenue une préoccupation majeure de beaucoup d'entre nous, dont l'existence
est rythmée par les mesures de restriction déclenchées lorsque survient un pic de pollution. C'est
pourtant seulement par une action permanente sur les facteur de fond de la pollution de l'air que le
problème sera résolu. La pollution de l'air est devenue un sujet de santé publique, il y a urgence à agir.

La lutte contre le bruit devrait constituer une priorité de la politique environnementale. Elle passe
par la réduction des sources d'émission (type de roues et de freins des trains, pneus des automobiles,
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interdiction des vols de nuit…), et par des aménagements d'urgence permettant de protéger toutes les
personnes résidant à proximité des milliers de "points noirs du bruit" recensés par les rapports
officiels.

La politique de gestion des déchets a connu une impulsion décisive depuis 1997, avec le coup d’arrêt
donné au « tout incinération » et le développement du tri sélectif et du recyclage. Le développement
du compostage, de la méthanisation pour les  déchets fermentescibles, déchets verts, déchets agricoles
et boues de stations d'épuration reste à réaliser pour tirer toutes les conséquences de cette réorientation
dans la bonne direction de la politique de gestion des déchets.

Les incinérateurs ne respectant pas les normes de rejets à l'atmosphère seront fermés dans les délais les
plus courts.
Les régions qui ne sont pas encore dotées des outils adéquats de gestion de leurs déchets industriels
seront incitées à les mettre rapidement en place.

L'étape suivante doit être une politique résolue de réduction de la production de déchets, à commencer
par les emballages, la poursuite des efforts de récupération, de réutilisation des emballages et de mise
en place des outils de traitement des déchets industriels ou de chantiers.

LES OUTILS D'UNE POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT.

Les directives communautaires, les lois et les textes réglementaires relatifs à la protection de
l'environnement sont déjà très nombreux. D'autres sont en discussion ou en préparation. Et pourtant, la
situation globale de la faune, de la flore, des milieux, des espaces et des ressources naturelles continue
à se dégrader. Ce n'est pas parce que les textes sont mauvais ou inadaptés aux problèmes qui sont
posés par la protection de la nature, c'est parce que la volonté politique de les mettre en œuvre et les
moyens permettant de le faire font défaut.
Le discours sur le développement durable, complaisamment repris par tout le monde aujourd'hui, est
même devenu l'alibi permettant de justifier qu'il n'y aurait plus besoin d'un ministère de
l'environnement, ou en tout cas qu'il n'est pas nécessaire de le renforcer puisque tout le monde s'en
occupe. C'est comme si l'on disait qu'il n'y a pas besoin d'un ministère de la santé, par exemple,
puisque notre santé dépend de la qualité de l'environnement, de nos conditions de travail et de notre
alimentation.

Ce discours est mensonger: il n'y aura pas de protection de l'environnement si les moyens politiques,
budgétaires et administratifs d'une véritable politique de l'environnement ne sont pas mis en place, et
si l'organisation du gouvernement et des administration n'est pas repensée de façon à les mettre en
situation de répondre aux tâches nouvelles qui les attendent.

De plus en plus de questions politiques concernent plusieurs départements ministériels, la politique est
de moins en moins sectorielle. Les réponses apportées à cette réalité, y compris depuis 1997, sont
erronées. Elles consistent soit à faire remonter tous les sujets à Matignon pour faire décider le premier
ministre ou ses services, soit à partager entre les quatre ou cinq ministères concernés la tutelle sur les
administrations chargées de la mise en œuvre des politiques. Le résultat le plus clair de tout cela c'est
la paralysie de l'Etat, l'impuissance des administrations, l'absence de pilotage politique réel de l'action
administrative.

S'il est vrai que les politiques de protection de l'environnement concernent plusieurs ministère, il n'en
est pas moins vrai que le ( ou la) ministre chargé(e) de l'environnement doit être clairement désigné(e)
comme responsable de la définition et de la mise en œuvre de ces politiques, en concertation avec ses
collègues. Comme il est normal que le ministre de la santé soit responsable de la politique de la santé,
dans tous ses aspects, y compris lorsqu'il s'agit des relations entre la santé et l'environnement, ou le
ministre de l'agriculture responsable de la politique agricole.
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L'organisation du gouvernement, et les décrets d'attribution des ministres, devront donc clairement
mettre en évidence ces pôles de compétences et de responsabilités, de façon à mettre l'organisation
gouvernementale en phase avec la réforme de la procédure budgétaire, qui donnera lieu à un examen
par programmes et non plus par chapitre et par article.

Cela signifie concrètement qu'il faut en finir avec les tutelles multiples sur des directions
d'administration centrale et des établissements publics, qui organisent l'irresponsabilité administrative.

Pour un ministère de l'environnement à la hauteur de ses missions
- le rattachement de l'aménagement du territoire à l'environnement est une bonne chose, qui doit être
maintenue, en rattachant la DATAR au ministre en charge de l'environnement et non plus à Matignon;
- la police des installations classées est une responsabilité exclusive du ministère de l'environnement,
les DRIRE doivent donc être placées sous sa seule responsabilité, les fonctions dites de
développement industriel restant confiées au ministère en charge de l'économie; le nombre des
inspecteurs des installations classées doit être doublé en trois ans. La sûreté nucléaire ne devrait pas
être traitée de façon différente des autres installations classées.
- la négociation internationale sur le climat relève de la compétence principale de l'environnement, et
la mission interministérielle de l'effet de serre doit être sous son autorité, tout comme les services
compétents en matière de maîtrise de l’énergie et d’énergies renouvelables;
- les Direction régionale de l’environnement doivent pouvoir s'appuyer, à l'instar de celles de
l’industrie, sur des subdivisions départementales constituées par le rassemblement des différents
services qui exercent des compétences pour le compte du ministre de l'environnement dans les DDA,
DDE, et DDASS, et l’environnement doit enfin disposer de ses propres corps de fonctionnaires ;
- les moyens publics consacrés aux grandes politiques environnementales pourraient être rassemblés
pour fonctionner plus efficacement. Nous sommes favorables à la constitution d'un grand
établissement public chargé de la protection de la faune, de la flore et des espaces naturels et
forestiers, rassemblant l'ONF, le CSP, l'office de la chasse, placé sous tutelle du ministère de
l'environnement. L'ADEME continuera à exercer les responsabilité qui sont les siennes dans les
domaines de la maîtrise de l'énergie, des ENR, des industries;

Le budget du ministère de l'environnement et de l'aménagement du territoire devrait dépasser 1% du
budget de l'Etat, dès le milieu de la prochaine législature.

Propositions

- doubler en cinq ans les moyens consacrés à la protection de l’environnement, qui ne représentent
actuellement que 0,4% du budget de l’Etat ;

- adopter définitivement la loi sur l’eau dès le début de la législature ;
- créer un délit général de pollution de l’air qui permette de poursuivre et de sanctionner les

pollueurs ;
- mettre en œuvre un programme de réduction massif de la production de déchets ménagers et

industriels, 
- généraliser le tri sélectif et du recyclage des déchets;
- mettre en place un moratoire sur les constructions d’incinérateurs.
- encourager la vie associative : La protection de la nature ne peut se passer des associations, dont

l’obstination, le refus du renoncement, du découragement, mais aussi de la violence et de l’insulte
sont un exemple. Parce qu’elles sont tout à la fois vigilantes et souvent compétentes dans la
gestion, les moyens qui leur sont accordés doivent être renforcés. Des mesures fiscales adaptées
devraient contribuer à assurer leur pérennité.
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CHAPITRE III - REFORMER LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE

Même si l’agriculture n’occupe plus que 450 000 exploitants à temps complet et ne représente plus
que 2% du PIB, elle occupe une place importante dans le champ politique et social: les agriculteurs et
les forestiers entretiennent ou dégradent l’essentiel du territoire; la dépense agricole représente encore
la moitié du budget communautaire et la PAC est le parfait exemple de l’économie administrée; enfin
l’alimentation est une préoccupation de chacun.

La politique agricole commune a été, après celle du charbon et de l’acier, le levier de la construction
européenne, et elle a constitué, pendant longtemps, la seule véritable politique commune de la
Communauté Economique Européenne.

Elle a été instituée il y a quarante ans dans une perspective précise : permettre à l’Europe de subvenir à
ses besoins alimentaires. Cet objectif a été atteint et largement dépassé, puisque l’Europe est devenue
au cours de cette période, le premier exportateur mondial de produits agroalimentaires.

Pourtant, la PAC n’avait pas été conçue pour faire de l’Europe une puissance exportatrice. Comment
l’aurait-elle pu, alors qu’elle visait à garantir des prix élevés sur le marché intérieur, supérieurs aux
prix mondiaux, moyennant une protection efficace aux frontières européennes, par un système de
prélèvements variables sur les importations ? C'est son dévoiement dans les années 1970, notamment à
l'instigation de Chirac et de Giscard d'Estaing, qui a conduit à la situation actuelle de l'agriculture
européenne.

L’Europe a été amenée à jouer un rôle sur les marchés mondiaux pour gérer les excédents engendrés
par les formidables progrès de productivité de l’agriculture permis et suscités par la PAC. Elle y a
trouvé un moyen de poursuivre sa croissance, et en a fait une vocation.

Mais à son tour, cette voie d’expansion de l’agriculture européenne a été remise en cause à partir de
1986 et l'inclusion de l'agriculture dans le champ des négociations de l'OMC. Pour s'y adapter, le
soutien direct du revenu des agriculteurs a remplacé le soutien des prix.

La croissance de la production et de la productivité s’est accompagnée de la disparition de centaine de
milliers d’exploitations. Acceptée aussi longtemps que la main-d’œuvre agricole trouvait à s’employer
en ville, la disparition des exploitations agricoles ne l’est plus quand elle débouche sur le chômage et
la destruction du tissu social dans le monde rural.

La concentration des exploitations et des productions, la persistance des inégalités de revenus entre
agriculteurs (le revenu moyen annuel d’un agriculteur de la Creuse est près de vingt fois inférieur à
celui d’un agriculteur de l’Aube), l’affaiblissement des producteurs de matières premières face à la
transformation et à la distribution, sont autant de facteurs qui conduisent les agriculteurs à souhaiter
une redéfinition des règles du jeu.

La crise de la vache folle a cristallisé toutes les peurs des consommateurs, qui vivent très
majoritairement en ville, et consomment des produits de plus en plus transformés, éloignés des
produits agricoles bruts et des agriculteurs. Longtemps considérés comme les dépositaires de nos
terroirs et les garants de la préservation des ressources naturelles, les agriculteurs sont maintenant
accusés de les mettre en danger en utilisant des méthodes de production trop intensives.

Les agriculteurs ont une fonction économique, sociale et environnementale. C’est autour de cette
multifonctionnalité de l’agriculture qu’il faut essayer de rebâtir une politique.

L’agriculture européenne court à sa destruction si elle se fixe pour seul objectif d’être en mesure de
vendre sur le marché mondial des matières premières au même prix que ses concurrents mondiaux les
plus compétitifs. Elle n’en est tout simplement pas capable. Les aides à l'agriculture n’ont de sens que
si elles favorisent une agriculture de qualité, respectueuse des consommateurs et de l'environnement,
autant que des paysans eux-mêmes.

La politique agricole doit permettre de fournir des produits de qualité, d’assurer aux agriculteurs un
revenu et des conditions de travail décents, de respecter l’environnement, en particulier la ressource en
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eau et la qualité des sols, de participer à l'entretien de paysages qui assurent un cadre de vie agréable et
qui constituent des opportunités pour le tourisme vert, de stopper l’hémorragie d’exploitations en
garantissant leur transmissibilité et en aidant à l’installation de nouveaux agriculteurs.

L'avenir de la politique agricole est déterminé à la fois par les négociations au sein de l'OMC et celles
qui auront lieu au sein de l'Union européenne, à partir de 2003.

P ropositions

Un accord équilibré à l'Organisation Mondiale du Commerce.
Les négociations de l'OMC poseront une nouvelle fois la question de la légitimité de la politique
agricole européenne, considérée à la fois comme protectionniste par beaucoup de nos partenaires, et
comme dangereuse pour la survie de l'agriculture de nombre de PVD qui subissent la concurrence de
produits européens vendus à bas prix grâce aux subventions à l'exportation.
L'Europe et la France devront faire des choix. La préservation de ce que nous appelons le modèle
agricole européen, qui repose sur des exploitations encore nombreuses et diversifiées, ne sera assurée
que par le maintien d'un minimum de protection du marché communautaire. En revanche, les
subventions à l'exportation devront être abandonnées; elles sont injustifiables, ne profitent qu'à un petit
nombre de secteurs agricoles. Bien entendu, les crédits à l'exportation pratiqués par les Etats- Unis
devront être démantelés dans le même temps. L'Europe doit obtenir en échange de l'abandon des
restitutions à l'exportation, la possibilité d'encourager la production de protéine végétales (pois
protéagineux, soja, oléagineux) nécessaires à l'alimentation animale, qui se substitueront aux
importations de soja transgénique américain. Les pays en voie de développement devront se voir
reconnaître le droit à la souveraineté alimentaire, et la possibilité de protéger leur agriculture par des
protections tarifaires adaptées.

Réorienter la PAC dès 2003.
Actuellement, 10% des aides de la PAC sont consacrés au développement rural, deuxième pilier de la
PAC depuis 1999, contre 90% aux aides de marché instituées pour compenser les baisse de prix
garantis pratiquée depuis 1992 (dont 2/3 aux bénéfices des grandes cultures, et 1/3 aux primes
animales, le reste pour les restitutions et autres mesures de stockage).
Pour que la PAC favorise une agriculture respectueuse de l'environnement, permettant le maintien
d'exploitations nombreuses et diversifiées produisant des produits de qualité bien valorisés, nous
proposons les orientation suivantes:

- réduction progressive de la part des aides compensatoires aux baisses de prix pour financer une
augmentation équivalente des aides consenties au titre du développement rural. Cette réduction serait
opérée au rythme de 10% par an  entre 2003 et 2006;

- les aides directes seront soumises à des règles d'éco-conditionnalité dont le contenu sera défini
conjointement par les ministres de l'agriculture et de l'environnement;

- la France supprimera la régionalisation des aides qu'elle a instituée, qui conduit à indexer le montant
des aides sur les rendements à l'hectare, au mépris de toute justice sociale;

- les primes à l'irrigation seront supprimées sur la durée de la prochaine législature. Des primes à
l'hectare sont totalement inadaptées au financement du surcoût occasionné par l'irrigation. La où elle
est nécessaire et justifiée, l'irrigation sera favorisée par des aides à l'investissement auxquelles
participeront les différents niveaux de collectivités territoriales;

- les aides consenties au titre du développement rural sont cofinancées par les Etats membres, les
moyens dégagés seront donc égaux à deux fois le montant de la réduction des aides de marché;

- les modalités de gestion des crédits de développement rural doivent être simplifiées. Des objectifs et
des indicateurs d'objectifs doivent être fixés au niveau européen, en termes d'emplois créés et
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sauvegardés dans le secteur agricole et le monde rural, d'amélioration de la qualité de l'environnement,
de richesse produite, et l'évaluation des programmes conduits doit être faite à l'aide de ces indicateurs.
Le contrôle juridique actuel, qui ne porte que sur le respect de procédure, sans égard pour les résultats
obtenus est un non sens. Il faut dans ce domaine aussi reconnaître le droit à l'expérimentation, et
l'initiative locale.

- les aides de marché, comme celles consenties au titre du développement rural seront plafonnées en
fonction de la surface de l'exploitation et du nombre d'actifs qu'elle emploie;

- les contrats territoriaux d’exploitation (CTE) sur des bases non dévoyées et avec des adaptations aux
territoires comportant des spécificités handicapantes (montagnes, zones humides entre autres), seront
généralisés. Il est de la responsabilité de l’Etat de garantir la participation de l’ensemble des acteurs
concernés, en particulier des associations de protection de la nature, dans les comités départementaux
s’occupant des CTE.

- les réglementations européennes seront adaptées pour une compatibilité avec les réalités
économiques des petites exploitations de production fermière, des petits ateliers coopératifs.

Développer l’agriculture biologique
Des efforts ont enfin été engagés dans ce sens, mais il reste beaucoup à faire, et nous importons encore
une part importante des produits bio consommés en France. Le programme de soutien à l’agriculture
biologique doit être considérablement renforcé. Il s’agit non seulement d’aides financières aux
agriculteurs engagés dans cette démarche, mais aussi d’aide technique et de recherche. Dans cette
perspective, l’enseignement agricole doit être réformé, et les dépenses de recherche réorientées pour
être mises au service du développement d’une agriculture de qualité. Les aides à la reconversion vers
l’agriculture biologique devront permettre d’atteindre 10 % de la Surface Agricole Utile pour ce mode
de production d’ici 2007.

 
 Interdire le recours aux OGM et la brevetabilité du vivant
 Les OGM ne sont pas seulement une menace pour la santé et l’environnement. Ils représente d’abord
une nouvelle tentative de quelques multinationales pour faire main basse sur l’agriculture et sur le
vivant, et placer les agriculteurs et les consommateurs en situation de complète dépendance par
rapport à leurs objectifs économiques. La généralisation des OGM serait un pas de plus dans la voie
d’une agriculture artificialisée, coupée de ceux qui la pratiquent et de son environnement. C’est
pourquoi nous y sommes résolument opposés. Nous demandons :
 -    la révision de la Directive 98/44 sur la brevetabilité du vivant
- l'abandon de la culture et de l’expérimentation des OGM en plein champ; le moratoire sur la mise

en culture des OGM existants, obtenu au plan communautaire doit être maintenu. La recherche
publique doit être orientée vers les conditions de développement de l’agriculture biologique, de la
lutte intégrée en substitution aux phytosanitaires, les changements de systèmes agraires, une
compréhension des mécanismes du vivant plutôt que la course aux brevets.

Création d’un ministère de l’agriculture, de l’alimentation et de la consommation
Pour donner corps à ce nouveau contrat entre l’agriculture et la société que nous appelons de nos
vœux, les structures qui ont fait de l’agriculture l’affaire des seuls agriculteurs seront modifiées. Nous
nous prononçons pour la création d'un ministère de l'agriculture et de l'alimentation qui pourra traiter
les questions alimentaires dans leur totalité.

Pour une gestion plus démocratique du monde agricole
- Instauration de la proportionnelle intégrale pour les élections aux chambres d’agriculture
- Elaboration d'une loi reconnaissant un statut pour les pluri-actifs ruraux
- Poursuite de la réforme de l'ANDA pour assurer une répartition des aides juste, transparente et

conforme aux objectifs de développement agricole



Programme des Verts – Convention des 23-24 mars 2002 - (Mise à jour du 4 avril 2002) 24

C HAPITRE IV - PRESERVER LA MER ET LE LITTORAL

 Nous sommes toujours plus nombreux à aimer la mer et le littoral, à vouloir y passer nos vacances ou
y vivre de façon permanente. Cet engouement constitue une chance et une menace qui rend nécessaire
la mise en œuvre d’une politique de développement durable de la Mer et du Littoral. Elle devr
s'intéresser en même temps et de façon cohérente à la gestion des ressources halieutiques, la protection
de l’environnement marin et littoral et le développement d’un transport maritime sécurisé.
 
 PRESERVER LA MER ET LE LITTORAL
 
 C réer un ministère de la mer et des activités littorales
 La création d'un ministère de la Mer permettrait de concevoir et de mettre en œuvre cette politique
durable de la mer, de la pêche et du littoral.
 La gestion des problèmes maritimes et littoraux est actuellement éclatée entre différents ministères :
Equipement, Agriculture, Environnement, et le gouvernement n'est pas en mesure d'adopter les
approches transversales pourtant nécessaires pour aborder les problèmes maritimes (transport maritime
- environnement, pêche - environnement...).
 
 Le ministère de l'équipement dans sa configuration actuelle s'est montré incapable d'assurer la sécurité
maritime et la préservation des ressources maritimes et du littoral.
 
 Inscrire dans notre législation le droit des citoyens à un environnement de qualité.
 
 La déclaration du sommet de Rio sur l'environnement considérait que les préjudices écologiques
devaient donner lieu à réparation comme tous les autres préjudices causés à l'humanité. Il reste à
traduire cette nécessité dans notre droit pour permettre à l'Etat et autres collectivités publiques de se
constituer parties civiles pour obtenir réparation des préjudices écologiques.
 
 UN TRANSPORT MARITIME SECURISE
 
 Plus de 80% du transport mondial de marchandises se fait par voie maritime. Ce type de transport est
le plus économe en énergie et nécessite moins d’infrastructures que les autres modes de transport.
 
 Mais il n'est pas sans risques. Il a fallu que la catastrophe arrive pour que les risques que nous avions
vus et dénoncés soient pris en compte.
 Les premières marées noires ont rappelé qu'un navire peut tomber en panne et provoquer une
catastrophe. En conséquence des mesures ont été prises : rail d'Ouessant; remorqueurs de haute mer;
mesures juridiques pour permettre aux autorités d'imposer l'utilisation de ces remorqueurs.
 Mais, dans le même temps, les compagnies pétrolières ont vu tous les risques pour leur image de
marque qui peut résulter de la pollution du fait d'un navire qui porte leurs couleurs. Elles se sont en
conséquence débarrassées de leur flotte. Les navires sont passés aux mains de compagnies basées dans
des paradis fiscaux. La course à la baisse des prix du transport maritime s'est poursuivie. Le naufrage
de l'Erika témoigne parmi des centaines d'autres catastrophes, des méfaits de cette politique du
"toujours moins cher".
 Les Verts ont été les premiers à faire des propositions pour plus de sécurité dans le transport maritime.
 
 Deux ans après l'Erika, il est utile de comparer ce qui a été fait, et ce qu'il est prévu de faire, avec nos
«25 propositions pour en finir avec les Erika ».
 
 La responsabilité juridique des compagnies pétrolières
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 Une proposition de loi permettant la mise en cause de la responsabilité environnementale civile et
pénale des affréteurs a été préparée par nos députés. Elle n'a pas été inscrite à l'ordre du jour du
parlement, il est urgent qu'elle le soit.
 
 Le renforcement des normes techniques de navigation
 
 Des avancées ont été obtenues à ce sujet au niveau de l'Organisation Maritime Internationale. Seuls les
navires à double-coques seront autorisés à naviguer au terme d'un calendrier plus long que ce que nous
souhaitions. Mais aucune suite n'a été donnée à notre proposition de réduire les délais d'application par
l'Europe de toute nouvelle règle de sécurité décidée par l'OMI.
 
 Un pas vers plus de responsabilité des sociétés de classification
 
 Une directive européenne qui reconnaît leur responsabilité civile sans limitation et introduit de règles
de contrôle a été adoptée. Mais ceci ne s'applique qu'aux sociétés qui suivent les navires immatriculés
en Europe.
 
 Le refus des pavillons de complaisance
 
 Les Verts demandent que la responsabilité de l'Etat du pavillon puisse être engagée devant les
tribunaux. C'est le seul moyen de faire reculer les pavillons de complaisance.
 
 La prévention des « dégazages », et le traitement des déchets de raffinerie
 
 Plus de 25 ans après la signature de la convention « Marpol », les autorités françaises semblent enfin
décidées à équiper les ports de moyens de réceptions appropriés, mais le nombre de contrôleurs reste
très insuffisant, et les donneurs d'ordre échappent à la répression.
 Par ailleurs rien n'a été fait pour dissuader les compagnies pétrolières d'exporter les déchets de
raffinerie.
 
 Le renforcement des contrôles des navires
 
 Des contrôles efficaces constituent la meilleure solution pour éviter la présence dans nos eaux et dans
nos ports de navires dangereux.
 Une première action doit pouvoir s'exercer dans la Zone Economique Exclusive (200 milles).
 Elle permettrait de refuser l'entrée d'un navire ne présentant pas toutes les garanties nécessaires.
 De véritables contrôles dans les ports doivent ensuite être organisés.  Une directive européenne qui
vient d'être adoptée va dans le bon sens, avec un ciblage des navires à contrôler, un nombre minimum
annuel de contrôles sur les navires à risque, et la possibilité de « bannir » les navires contrevenant
récidivistes.
 
 Des inspecteurs indépendants et un corps européen de garde-côtes
 
 Une école de formation à la sécurité a été mise en place, et une agence européenne de sécurité
maritime est prévue. Ces décisions qui montrent une prise de conscience du problème risquent de
n'apporter aucun progrès si rien n'est fait pour améliorer l'indépendance des inspecteurs où s'ils ne
mènent pas leurs inspections avec la même rigueur selon le port où ils exercent. C'est pourquoi nous
sommes favorables à la constitution d'un corps européen de gardes-côtes.
 
 La lutte contre l'exploitation des marins
 
 Nous proposons la suppression du pavillon des Kerguelen et l'application pleine et entière des lois
sociales françaises pour les navires sous pavillon des TOM ...
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 L'application des normes sociales internationales à la navigation est une priorité, et nous soutenons les
marins qui se battent pour le respect de leurs droits légitimes. L'amélioration de la sécurité des
transports maritimes en dépend au premier chef.
 
 UNE PECHE SOUCIEUSE DES GÉNÉRATIONS FUTURES
 
 Les discussions sans cesse plus difficiles à Bruxelles mettent en évidence l'impasse dans laquelle se
dirige la pêche industrielle, confrontée à l'épuisement de la ressource halieutique.
 
 Les activités de pêche et d'exploitation des ressources naturelles de la mer sont importantes sur tout le
littoral côtier.
 
 Face au constat de cet appauvrissement de la ressource, une politique de gestion durable aurait dû être
mise en place. En Europe la politique commune des pêches (PCP) ne répond pas aux besoins, et elle
accélère la disparition des petites unités, qui font la vie des communes littorales.
 
 Par ailleurs, le contrôle des tailles marchandes se fait mal ou pas du tout. La taille de
commercialisation, qui ne tient pas compte de la biologie la plus élémentaire, produira à terme la
baisse globale de la ressource.
 Et pour aller jusqu'au bout de la logique, des économies sont faites sur les équipages, qui entraînent la
fuite des marins nationaux au profit de marins qu'il est facile de payer moins. Et des accords inégaux
sont signés avec les pays en voie de développement, « accords » avec les Etats qui organisent la
surexploitation des fonds et le pillage des ressources, au détriment des pêcheurs locaux, et de la
diversité des ressources halieutiques locales.
 
 P ropositions
 Nous militons pour une pêche soucieuse des Générations futures, et favorisant le maintien des
populations côtières qui y sont liées.
 La politique des pêches doit :
 - assurer une gestion durable et cohérente de la ressource halieutique:  gestion de la ressource avec les
professionnels (stocks et licences); mise sous quotas de toutes espèces pêchées et vendues.
Intervention des Affaires Maritimes pour faire respecter les restrictions de pêche dans la zone des 12
milles. Instauration de sanctions à la hauteur des infractions constatées.
 - donner priorité aux petits bateaux en instaurant une zone côtière protégée, réservée à la petite pêche
et en respectant une gestion régionale de la ressource dans le cadre de règlements franco-européens
harmonisés.
 - moderniser la flottille par la construction de bateaux neufs pour la pêche côtière, en les renouvelant à
taille égale et en intégrant les normes de sécurité. Plafonner les aides à la production pour freiner la
concentration des entreprises. Limiter les subventions à 2 bateaux par armateur.
 
 - mettre en place l'adaptation des contrats territoriaux d'exploitation (CTE) à la pêche pour soutenir les
entreprises de pêche s'inscrivant une vraie gestion de la ressource
 
 - orienter la recherche sur les nouvelles techniques de pêche non plus vers le « pêcher plus » mais vers
le «gérons mieux ». Ce qui passe par un renforcement de la sélectivité des techniques de pêche, et un
moratoire sur les techniques
 
 - modifier la réglementation sur la taille de commercialisation, afin de la faire correspondre à la taille
de maturité sexuelle des poissons et des crustacés.
 
 - assurer l'information complète des consommateurs, par l’étiquetage (poisson d'élevage ou sauvage,
lieu de pêche obtenu récemment par l'Europe), mais aussi l'information sur les techniques de pêche,
techniques d'élevage (modes de sélection et de reproduction, qualité des aliments, traitements
sanitaires).
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 - mettre fin aux pêches minotières dont les prélèvements importants pour nourrir les poissons
d'élevage, épuisent les ressources naturelles de l'océan.
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CHAPITRE – V – MENAGER LES ESPACES ET LES TERRITOIRES ET CEUX
QUI Y VIVENT

La politique d’aménagement du territoire a profondément transformée par la loi dite « Voynet » pour
un aménagement durable du territoire. A la logique d’une structuration du territoire et des espaces
autour du réseau autoroutier et de réparation des catastrophes industrielles par les fonds publics,
commence à se substituer celle d’une réorganisation du pays autour des bassins d’emplois, des aires
géographiques dans lesquelles  nous vivons vraiment, qui sont bien différentes du découpage
administratif instauré il y a deux siècles, et qui prévaut encore. Ce décalage entre les zones dans
lesquelles se prennent les décisions et celles qui servent à établir notre représentation politique  est un
des grands problèmes de notre démocratie. C'est pourquoi l’élection au suffrage universel des conseils
de pays et d’agglomération est urgente et nécessaire.
Cette transition est encore loin d’être achevée, mais il y a urgence si nous voulons éviter la poursuite
de l’urbanisation non maîtrisée, de la concentration des activités de production et de services au
détriment de l’environnement et de la qualité de la vie.

D ES VILLES FAITES POUR LES CITADINS

Nous vivons dans des sociétés urbaines. Les quatre cinquième des Français résident dans une zone
urbaine ou périurbaine. Jusqu’à présent les villes se sont développées et structurées sur la base de
l’usage dominant de l’automobile, symbole de progrès économique, de modernité et de promotion
sociale de l’individu. L’organisation de l’espace, la répartition des fonctions économiques,
commerciales, administratives, culturelles, de l’habitat reposent avant tout sur ce mode de transport
dominant. Outre les atteintes à l’environnement et le gaspillage énergétique, ce mode de
développement à généré des nouvelles formes d’exclusion spatiale et renforcé les inégalités sociales.

Les conduites individualistes et violentes qu’il génère contribuent au renforcement du sentiment
d’insécurité, et ne sont pas moins graves que d'autres comportements stigmatisés comme délinquants.
La privatisation de l’espace public par le stationnement anarchique et les infractions au code de la
route doivent être traitées comme les autres formes d’incivilité et de violence.

Nous souhaitons contribuer au renversement de cette tendance et créer les conditions d’un nouveau
mode de développement urbain économe en déplacements, favorisant les échanges et la mixité sociale,
culturelle et économique. Cela pose la question d’une utilisation rationnelle de l’espace, d’une densité
maîtrisée à partir d’un réseau dense de transports collectifs et de circulation douce. La ville que nous
voulons, garantira le droit de chacun  à la mobilité et au déplacement, le droit au logement, l’accès
égal aux services publics, aux loisirs et à la culture.

Lieu de création sociale et de production de richesse, la ville est aussi l'espace où se concentrent les
problèmes de ségrégation, de relégation, d'exclusion sociale, environnementale et économique.

Les quartiers sensibles souffrent tous des mêmes maux :chômage massif, absence de services publics
sociaux ou culturels, habitat dégradé, isolement et mauvais raccordement au centre ville, absence de
lieux de dialogue, de concertation et d’élaboration collective d’un autre avenir.
La tentation du recours à la répression pour mater la révolte qui gronde dans ces quartiers de
relégation est une impasse. La délinquance n’est qu’un aspect de la violence sociale que subissent
quotidiennement des millions de femmes et d’hommes en situation de pauvreté et de précarité.
La politique de la ville ne peut se résumer à la rénovation des logements et à la destruction des
bâtiments construits dans les années 60 et rendus responsables de cette crise. La crise n’est pas
architecturale, elle est sociale, politique et économique. C’est sur ces facteurs qu’il faut agir.
Pour cela, il faut des moyens et une volonté, celle d’écouter les populations concernées est sans doute
la plus importante.
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A SSURER  LE  DROIT  AU LOGEMENT

Nous ne pouvons pas abandonner le logement à la logique spéculative du marché. La qualité de
l’habitat est un facteur fondamental du développement humain. L’accès à un logement décent est la
condition nécessaire à l’exercice des autres droits, permettant une existence autonome et une véritable
citoyenneté.
Le droit au logement est une exigence fondatrice de l’engagement des Verts pour la justice sociale et
environnementale.

POUR UNE ECOLOGIE DE L’HABITAT

La mixité sociale ne doit pas être un alibi justifiant une nouvelle  forme déguisée d’exclusion des
catégories sociales défavorisées et notamment des populations immigrées ou d’origine immigrée.
Tous les problèmes environnementaux renvoient à la conception et à la qualité de l’habitat et du
logement : les économies d’énergie, la lutte contre le chauffage électrique, la collecte des déchets
ménagers, la lutte contre les nuisances sonores, les risques industriels et naturels, l’usage de matériaux
non polluants, non nocifs pour la santé et recyclables sont autant d’enjeux qui mettent en cause les
conceptions, les pratiques et les décisions des différents acteurs : promoteurs, bailleurs, concepteurs et
architectes, industriels du bâtiment, collectivités locales et habitants.

Décentraliser les politiques et responsabiliser les acteurs.

C'est à l'Etat d’assurer le respect du droit au logement en définissant les moyens d’une intervention
publique sur le marché immobilier et en assurant la nécessaire solidarité nationale par le financement
des aides personnelles au logement (APL).
Pour le reste la politique de l’habitat doit reposer sur les acteurs locaux et notamment les collectivités
locales. La même circulaire ne saurait s’appliquer uniformément en Lozère et en Seine Saint-Denis. Le
financement direct du logement social pourrait être confié aux Régions, l’Etat garantissant la pérennité
d’un secteur social du logement à la fois au plan juridique et au plan fiscal.
Le maintien du bénéfice du taux réduit de TVA et l’allègement de la taxe foncière pour les logements
sociaux conventionnés constituent des mesures nécessaires pour assurer le maintien et la
modernisation  d’un véritable service public du logement.

Plus de la moitié des ménages sont propriétaires de leur logement. Nous souhaitons que la relance de
l’accession sociale au logement favorise les formes coopératives qui renforcent le lien social et la
solidarité. Le logement social doit être conçu comme une composante à part entière de l’économie
sociale et solidaire.
Plus globalement, le Mouvement HLM doit évoluer vers des formes de cogestions associant plus
étroitement les habitants à la gestion de leurs immeubles et de leurs quartiers. Les formes juridiques
des organismes HLM et leur gestion doivent évoluer dans ce sens.

Enfin, nous proposons de faire évoluer le système d’attribution des logements sociaux. Les Agences
immobilières à Vocation Sociale pourraient se constituer en établissements publics locaux ayant
vocation à gérer l’ensemble des demandeurs de logements et des droits de réservation sur un bassin
d’habitat.

Il faut prévenir l’exclusion en garantissant le maintien dans leur logement des familles en difficulté, en
améliorant les dispositifs adéquats notamment le Fonds Solidarité Logement. Pour les zones où il y  a
un manque notoire de logements sur le marché  alors qu’il existe de nombreux logements vides, la
procédure de réquisition doit être utilisée. Pour cela la loi devra évoluer dans le sens d’une
amélioration des possibilités de réquisition.
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F AIRE VIVRE LES  ESPACES  RURAUX.

Les territoires ruraux, essentiellement agricoles et forestiers, représentent 80% du territoire nationale.
L’occupation, la préservation et la gestion de ces vastes espaces constituent donc un enjeu essentiel.
Il n’y a plus, depuis une dizaine d’années, de mouvement général d’abandon des espaces ruraux, et les
évolutions sont très contrastées, beaucoup de communes rurales, souvent situées dans la zone
d’influence d’agglomérations urbaines, voient leur population augmenter. Seule une minorité de
cantons ruraux sont frappés d’un mouvement continu de dépopulation.

La population agricole est depuis longtemps très minoritaire dans les communes rurales, et si le rôle
des agriculteurs reste déterminant dans l’entretien de l’espace qu’ils exploitent pour l’essentiel, leur
rôle n’est plus que secondaire dans la vitalité et l’évolution économique et sociale du monde rural.

Il n’existe pas « une ruralité » mais « des ruralités ». Cette diversité est à l’origine de très nombreux
conflits d’usage des ressources naturelles : espace, foncier non bâti, eau, forêt, faune et flore.

Les distances à la ville et entre villages (hameaux), dans un contexte de faible densité démographique,
engendrent une difficulté d’organisation de la vie quotidienne et des services de bases qui la rende
possible. De forts coûts de déplacements pèsent sur les ménages. Les plus démunis se retrouvent
isolés. Les services publics sont remis en cause.
Cette faible densité renchérit les coûts d’infrastructures, particulièrement des réseaux (eau, route,
électricité, téléphone fixe et portable, haut débit informatique, télévision) pour des collectivités locales
rurales dont les moyens financiers demeurent souvent médiocres.

L’économie saisonnière (particulièrement touristique) a tendance à se substituer aux activités
traditionnelles. Des charges fixes importantes en résultent, principalement supportées par les
communes, leurs groupements et les départements (routes, réseaux d’eau, chemin de randonnées,
services de secours, etc.  mais aussi « entretien de l’espace »).
Les ressources et les hommes, pressurés quelques mois par an, se retrouvent à la charge de la
collectivité le reste de l’année.

La France rurale est encore sonnée par quarante années d’agriculture productiviste, « d’aménagement
du territoire », puis de mondialisation néo-libérale. Des pertes de repères culturels, des frustrations
engendrent chez certains des comportements politiques archaïques organisés et manipulés par des
notables très droitiers.

A cette vision le Verts opposent un projet de ruralité ouverte et solidaire, prête à saisir les opportunités
nouvelles d’un Monde en mouvement et à accueillir de nouveaux arrivants. Une ruralité qui respecte
son environnement  comme élément durable de son cadre de vie et de son économie. Une ruralité du
développement local. D’ailleurs, depuis vingt cinq ans, un lent mouvement dessine les contours d’une
nouvelle ruralité. La France des villages relève la tête, les mondes ruraux deviennent des territoires
d’innovation.

C’est pourquoi les projets de pays, qui combineront toutes les initiatives, celles des artisans, des
paysans, des fonctionnaires, des ouvriers qui sont très nombreux dans les communes rurales, sont si
importants.

L’organisation des services publics, leur mise en réseau, leur présence sur tout le territoire sont une
condition essentielle du développement des territoires ruraux. Deux services publics méritent une
mention particulière . Celui de l’emploi d’abord, car le chômage n’est pas moins important à la
campagne qu’en ville, et les possibilités d’en sortir sont souvent moins nombreuses. Le
développement de missions locales pour l’emploi en milieu rural devrait être encouragé. Celui du
logement ensuite, car l’absence de logement correct à un prix abordable est un facteur de pauvreté, de
précarité, de blocage des initiatives important à la campagne.
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Il est inconcevable que La Poste demande aux petites communes d’assumer les coûts de « l’agence
postale ». En revanche, les tournées de facteurs peuvent rendre d’autres services aux personnes âgées
ou isolées (pain, médicaments par ex.) et donc amortir son coût .

Sauf exception justifiée, plus une classe primaire ne doit fermer en milieu rural. Mais certaines
formes de regroupement pédagogique (lorsque les distances l’autorisent), les échanges entre écoles,
l’Internet et une organisation territoriale adaptée sont des outils qui pallient efficacement les
inconvénients des classes à trop faible effectif.

Les liaisons numériques à haut débit (ADSL) doivent être amenées dans chaque commune. Elles
seront rapidement indispensables aux entreprises, aux échanges scolaires, à la formation et à
l’enseignement, à la vie démocratique et au fonctionnement des collectivités locales.

La culture est déjà et sera un facteur déterminant du développement local et rural. Elle renforce
l’attractivité des territoires et constituent aussi un élément de l’économie locale. Les médiathèques
intercommunales et les écoles de musiques départementales « éclatées » assurent un égal accès à la
culture entre ruraux et urbains. Les associations d’art vivant (musique, théâtre) sont des lieux de
convivialité mais aussi de diffusion culturelle par les spectacles qu’elles offrent jusque dans les
moindres recoins des campagnes. Celles qui le désirent doivent être en mesure de recevoir l’appui de
formateurs et de créateurs professionnels  afin d’améliorer le niveau de cette diffusion. Les crédits
publics seront réorientés pour permettre un partage équitable et fécond entre les spectacles de haut
niveau et la culture « du quotidien et de la proximité ». L’appui aux politiques culturelles hors saison
touristique est un bon moyen d’allonger cette saison et d’aider à s’affranchir des inconvénients d’une
activité strictement estivale.

V ERS UN TOURISME MAITRISE ET PLUS EQUILIBRE

La France est le premier pays d’accueil de visiteurs étrangers au monde. La libération du secteur des
services et le dumping continu sur le coût des transports accentuent encore cette tendance, constitutive
de certains déséquilibres de l’aménagement de l’espace hexagonal. Cela d’autant plus que le tourisme
rural ne représente à l’heure actuelle que 25 % des flux de personnes et de dépenses !

La pression ainsi exercée sur des régions entières (littoraux, lacs, îles, montagnes, villes métropoles),
est devenue considérable. La multiplication des migrations saisonnières a concentré sur des lieux
particuliers des coûts d’infrastructures et d’équipements surdimensionnés : autoroutes dans les vallées,
réseaux d’assainissement, de collecte et de traitement des déchets, construction d’ensembles
résidentiels, centres sportifs ou ludiques, etc…Les enjeux en terme d’activités et de recettes ont
multiplié la concurrence entre territoires et des investissements parfois démesurés. Certaines
communes se sont sur endettées sur des marchés volatils et particulièrement sensibles aux aléas de la
demande. La plupart des emplois créés sont peu qualifiés, précaires et les marchés de l’emploi
faiblement organisés.

Cependant, depuis plusieurs années, la lassitude des touristes devant une offre excessivement
standardisée, la saturation des sites et les nuisances qu’elle entraîne, ont produit une demande de
nouvelles formes de séjours et de visites, plus axée sur la découverte de la nature, des cultures locales
et du patrimoine.

Les Verts considèrent que le tourisme peut être un facteur positif de circulation des idées et des savoir-
faire, à plusieurs conditions :

- Qu’il soit mieux réparti sur le territoire national et qu’il n’aggrave pas les phénomènes de sur-
spécialisation et les écarts entre les espaces locaux,
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- Qu’il soit mieux réparti dans le temps et que l’utilisation des équipements qu’il génère soit plus
étalée,

- Qu’il ne provoque aucun dégât irréversible sur la biodiversité, les paysages, les ressources comme
l’eau, la terre, la forêt.

Les touristes et les professionnels du secteur doivent donc participer en tant qu’utilisateurs du capital
naturel aux frais de sa gestion, de son entretien et de son renouvellement.

À l’instar des Parcs Naturels ou des Réserves, les zones de fréquentation forte devraient être incitées à
se doter d’établissements publics locaux à vocation touristique, aptes à développer les partenariats
public-privé, à percevoir des recettes parafiscales et à générer des ressources affectées à l’entretien de
leurs espaces, sur la base de diagnostics locaux, d’indicateurs d’impact et de tolérance, notamment en
matière paysagère.

Au-delà de règles spécifiques d’urbanisme, la réorganisation de la « fiscalité touristique » est pour
cela une nécessité incontournable :

- Les sites naturels protégés devraient bénéficier de la même fiscalité que les monuments
historiques,

- La dotation touristique devait être rééquilibrée au profit des collectivités favorisant la protection
des espaces et de l’environnement au détriment de celles qui privilégient la simple capacité
d’hébergement et la quantité de touristes accueillis. La taxe départementale des espaces sensibles
devrait être transférée vers les régions, les pays et les agglomérations.

- La taxe sur les passages maritimes devrait être étendue aux plaisanciers, propriétaires ou locataires
de bateaux au-delà d’une certaine taille.

Favorables, sauf situation exceptionnelle de sur-fréquentation, à l’accès libre aux sites naturels, nous
nous prononçons cependant pour une maîtrise et une organisation plus rationnelles des
déplacements : l’expulsion des automobiles et des autocars des centres touristiques, doit permettre de
faire place aux circulations douces, collectives et non polluantes. Les billets combinés trains-hôtels-
visites, la complémentarité et la facilité d’accès aux différents réseaux, la gestion des bagages des
personnes à mobilité difficile, les tarifs avantageux pour les touristes dans les transports en commun,
doivent être encouragés.

Le tourisme en milieu rural, l’éco-tourisme, le tourisme social et solidaire, permettent à la fois
l’individualisation des parcours et des séjours, un contact et un véritable échange entre les
populations : nous nous prononçons pour une aide particulière en terme de titres de paiement, de
labels, ou d’encouragement au capital-risque, au don, afin de faciliter l’offre et de solvabiliser les
demandes.

Dans la perspective de la rationalisation des politiques locales d’offre touristique, les Verts
sont favorables à des contrôles plus fréquents et des sanctions plus fortes contre les
utilisateurs abusifs de main-d’œuvre clandestine ou de travail précaire. A contrario, ils
proposent d’encourager le regroupement des employeurs, la pluri-activité, la multi-
qualification des salariés, à laquelle l’enseignement professionnel doit mieux préparer les
jeunes voulant s’engager dans les métiers du tourisme et de l’accueil.
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CHAPITRE VI – LIMITER LE TRANSPORT DES MARCHANDISES POUR
PERMETTRE LE DEPLACEMENT DES HOMMES.

Toute notre économie est organisée autour de la valorisation des échanges de marchandises et de
services, et de l’énergie à bas prix qui permet l’explosion des transports et de la mobilité.

L’économie du juste à temps, du zéro stocks entraîne une concentration des centres de décision et de
production, avec d’importantes conséquences négatives sur l’aménagement du territoire et la
consommation de ressources non renouvelables.

L’explosion des transports exprime mieux que tout autre phénomène  le développement insoutenable
dans lequel nos sociétés sont engagées. Du transport à bas prix dépend l’organisation de la production
à flux tendus, sans stocks. En dépit de l’apologie permanente de la concurrence et des PME, les lieux
de décisions économiques sont de plus en plus concentrés, et beaucoup de secteurs sont contrôlés par
des oligopoles.

S’il prenait au reste de l’humanité l’idée de nous imiter, nous n’y survivrions pas, pour cause de
pollution, d’épuisement rapide des ressources en hydrocarbures, et d'augmentation brutale des
émissions de gaz à effet de serre.

D’ores et déjà, le secteur des transports est devenu l’un des principaux émetteurs de gaz à effet de
serre, et si la croissance de ce secteur devait se poursuivre, il deviendrait le premier émetteur dans les
prochaines années, nous interdisant de tenir les engagement que nous avons pris dans le cadre du
protocole de Kyoto.

Principale source de gaspillage, de pollution, de violence, de destruction de paysages et de territoires,
la politique des transports doit être totalement revue et arrachée au ministère qui en a la charge et dont
le maître mot est aujourd’hui comme hier de rendre les déplacements possibles, le plus rapidement
possible, et pour le plus grand nombre de mouvements possibles. Cette vielle idée est rebaptisée
« droit démocratique à la mobilité », mais elle ne fait qu’habiller des intérêts économiques bien
identifiés.

Cette politique n’est pas seulement préjudiciable à l’environnement, elle est aussi antisociale, car elle
repose sur le maintien de conditions de travail particulièrement dures et précaires pour le transport
routier de marchandises et l’utilisation d’une main d’œuvre à bas prix.

L’abandon de la ville à l’automobile crée des mécanismes d’exclusion sociale et renforce les
phénomènes de ségrégation ; l’étalement urbain permis par le « tout automobile » entraîne une
mobilité contrainte.

Les schémas de services, institués par la loi "Voynet" sur l'aménagement du territoire , se sont efforcés
d’inverser cette tendance. Ils n’y sont parvenus que très partiellement, en raison des fortes résistances
rencontrées. Ils n’ont pu empêcher certaines décisions aberrantes comme celle du troisième aéroport
dans le bassin parisien, ni la confirmation de l’essentiel du schéma directeur autoroutier ; l’affichage
en faveur du ferroviaire ne se traduit pas dans les faits et les problèmes de financement du rail restent
entiers : vouloir ménager à la fois le rail et la route et justifier son impuissance par les « coups partis »
conduit ainsi à une impasse.

L’opinion publique est en réalité bien plus mûre que ne le pensent beaucoup de dirigeants politiques.

C’est désormais évident en matière de transports urbains, avec le succès des politiques de
développement des transports collectifs et des modes doux. C’est aussi l’un des constats que l’on peut
tirer des débats publics sur les grands projets d’infrastructures, qui ont démontré l’inutilité de certains
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grands projets comme l’A32. La transformation radicale de la politique des transports est ainsi
inséparable d’une démocratisation des choix publics, confisqués aujourd’hui par une technostructure
au service des lobbies.

C'est pourquoi nous proposons de :

- créer au sein du ministère des transports une direction chargée de la réduction de l'offre et de la
demande de transports et de déplacements, ainsi que de la mise en accessibilité de tous les
transports collectifs.

- repenser la mobilité en ville  Le besoin de déplacements quotidiens va croissant et continuera à
croître. Chacun doit pouvoir profiter d’une offre d’emploi, de loisirs, de culture, de sports de plus
en plus diversifiée. Notre objectif n'est pas de rationner le nombre de déplacements mais d'en
réduire la distance et de les rendre moins dépendant de l'automobile individuelle. Si des outils
nouveaux et des pratiques nouvelles ont émergé (Plan de Déplacement Urbain, partage de la
voirie, circulation douce), elles restent fragiles. Pour les conforter et les développer nous
proposons de :

- accroître le soutien financier aux collectivités qui engagent des Plans de Déplacements Urbain
(PDU) privilégiant les transports collectifs autour d'infrastructures structurantes comme les
lignes de train, de réseaux de transports de surface rapides, confortables, sûrs et fiables
(tramway, bus en sites propres…), d'un partage de la voirie permettant les développements des
circulations douces (vélos, rollers, marche à pied…). Intégrer dans les PDU des objectifs de
limitation des émissions de gaz à effet de serre.

- affecter aux transports publics une part de la TIPP
- soutenir les initiatives de nouvelle organisation des transports et de nouveaux modes de

déplacement (Plan de déplacement d'entreprises, Plan de Déplacements vers l'école, co-
voiturage, voitures partagées…)

- établir des règles d'urbanismes permettant de réduire les distances de déplacements
(domicile/emploi, domicile/commerces, domicile/loisirs…), liant développement urbains
nouveaux et offre de transports collectifs…

- dépénaliser le stationnement pour en faire un service public industriel et commercial géré au
niveau local

- ne pas exclure la possibilité pour les collectivités territoriales, sous conditions, d'instaurer des
péages urbains

- offrir l'accès au plus grand nombre en permettant l'accessibilité des personnes à mobilité
réduite et en soutenant la mise en place de tarifications sociales pouvant aller jusqu'à la
gratuité ( chômeurs…)

Si la nécessité de repenser la mobilité urbaine est à peu près acceptée par tous, au moins dans les
discours, il n’en va pas de même pour les déplacements interurbains. C’est pourtant là que le bât
blesse et c’est dans ce domaine que les changements les plus drastiques et urgents doivent
intervenir.

Principalement réalisés en véhicules individuels, le nécessaire basculement vers le rail d'une part
importante des déplacements interurbains suppose une cohérence des politiques européennes,
nationales et régionales. Il faudrait en particulier :

- Accroître le soutien financier aux réseaux ferrés régionaux pour les dessertes intra-régionales,
notamment en revitalisant des lignes dites "secondaires"

- Développer le réseau ferré national et européen avec le TGV mais aussi en utilisant des
techniques intermédiaires (train pendulaire…)

- Assurer à partir des gares une offre de transports collectifs efficace vers les pôles régionaux et
locaux
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Le transport aérien  est particulièrement nuisant tant en terme de bruit qu'en terme de pollution
atmosphérique. La concentration en Ile-de-France des liaisons transnationales est par ailleurs un
élément fort de déséquilibre dans l'aménagement de notre territoire.

La limitation du développement du transport aérien notamment par une taxation du kérosène et
l'interdiction des vols de nuits est nécessaire.
Nous refusons tout nouvel aéroport dans le bassin parisien auquel nous préférons un basculement
des déplacements continentaux vers le réseau TGV et un redéploiement des vols internationaux
sur les plates-formes régionales.

Le transport de marchandises par la route ne paie pas à la collectivité ce qu’il lui coûte. Il faut
commencer par là et faire payer au transport routier ce qu’il coûte à la collectivité, et en premier
lieu :

- égaliser les conditions de concurrence entre la route et les autres modes de transport,
notamment par une égalisation de la fiscalité pesant sur le gazole avec celle qui porte sur
l’essence, avant 2005, sans écarter la possibilité de mettre en place à l'instar de la Suisse une
taxe kilométrique comme la "Redevance poids-lourds liée à la prestation" (RPLP) ;

- appliquer strictement la législation sur le travail au secteur du transport routier de
marchandises, qui reste un lieu de non droit ;

- harmoniser la fiscalité européenne sur les carburants ;
- interdire strictement la circulation des camions le week-end ;
- ne pas reprendre les transports de marchandises par Transport International Routier dans le

tunnel du Mont Blanc, et lancer des alternatives ferroviaires (Lyon-Turin ; Tunnel du Mont
Cenis, ligne Dijon-Lausanne-Simplon, ligne Sud-Léman dite du Tonkin)  ;

- décider un moratoire sur la construction d’autoroutes, et redéployer les fonds ainsi économisés
au profit du transport ferroviaire, maritime et de l'intermodalité. Mettre en ouevre une
politique de péages dissuasive pour les camions, en particulier dans les zones écologiques
sensibles ;

- créer un fonds de reconversion du transport routier alimenté par une taxe sur le gazole et sur
les péages autoroutiers;

- étudier les modalités de reprise par l'Etat de la dette de RFF

L'alimentation des zones urbaines à partir de plates-formes logistiques éloignées puis d'une
myriade de camions est une cause majeure de pollution mais l'accès des marchandises au plus prés
des utilisateurs et des consommateurs exige de disposer de sites urbains reliés au rail et à la voie
d'eau. Nous proposons :

- d'accorder la priorité au transport de fret ferroviaire sur les emprises de RFF
- des schémas directeurs "logistique" intégrant mieux la multimodalité (rail, voie d'eau, mer)
- un effort de recherche pour une logistique urbaine non nuisante (rail et wagons non bruyants,

insertion environnementale, véhicules de dessertes finales non bruyants et non polluants ).
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CHAPITRE VII - ECONOMISER L'ENERGIE, DIVERSIFIER LES SOURCES DE
PRODUCTION

           

- Rompre avec le mythe de l'énergie nucléaire

La place donnée à l'énergie nucléaire dans la politique énergétique française est "justifiée" par trois
mythes : le premier est celui de l'indépendance énergétique, le deuxième celui la compétitivité
économique, le troisième celui du respect de l'environnement. L'énergie nucléaire aurait, selon ses
promoteurs, toutes les vertus; elle devait nous prémunir des aléas des marchés mondiaux, renforcer la
compétitivité de nos entreprises tout en préservant notre environnement. Le bilan est malheureusement
plus mitigé.

L'indépendance énergétique est une figure obligée des effets de tribunes lors des débats sur la politique
énergétique. Pourtant, bien que la France ait inventé un mode différent de tous les autres pays du
monde de comptabilisation de la part de l'électricité dans son bilan énergétique, qui lui permet de
d'augmenter de façon artificielle la part de l'électricité dans son approvisionnement énergétique, celle-
ci ne représentait que 88 millions de tonnes équivalent pétrole, sur les 216 Mtep consommées par le
France en 1999. Le reste est assuré par du pétrole, du gaz ou du charbon importé.

Notre économie reste en réalité très dépendante de l'évolution des cours des produits pétroliers,
comme l'est celle de nos principaux partenaires européens. La "mini-crise de septembre 2000" est
venue nous le rappeler. La brutale augmentation des prix des produits pétroliers s'est traduite par un
petit mouvement de hausse des prix importée en général, et par une poussée de fièvre dans le secteur
des transports, qui a paralysé la France, l'Allemagne et la Belgique pendant quelques jours, avant que
les transporteurs n'obtiennent diverses aides et compensations à cette crise conjoncturelle.

L'intérêt économique du nucléaire, longtemps présenté comme un dogme intangible, est aujourd'hui
contesté non seulement par les écologistes convaincus mais aussi par ses défenseurs historiques. Ainsi
le Ministère de l'Industrie ou la toute nouvelle Commission de Régulation de l'Electricité (présidée par
J. Syrota, ex n°1 de la COGEMA) reconnaissent-ils la supériorité économique des cycles combinés au
gaz naturel sur les centrales nucléaires. Le rapport réalisé par MM. Charpin, Dessus et Pelat, à la
demande du premier ministre établit également que le développement atypique de l'énergie nucléaire
en France n'aura au bout du compte conféré aucun avantage économique particulier à notre pays, ce
dont aurait pu nous convaincre un simple examen de l'évolution économique comparée au cours des
trente dernières années de la France, de l'Allemagne, ou de l'Italie par exemple.

Les coûts du nucléaire sont largement sous-estimés puisqu'ils n'intègrent que très partiellement les
coûts de démantèlement des centrales et de stockage des déchets, et que les milliards dépensés par la
recherche publique pour le développement de cette filière ne sont jamais pris en compte.

Enfin, troisième mythe du nucléaire, probablement le plus erroné comme nous l'ont montré les
conséquences des accidents de Three Miles Island et Tchernobyl, est celui de son innocuité
environnementale. Cette thèse a trouvé un nouveau souffle avec la volonté des défenseurs du nucléaire
d'en faire un instrument de lutte contre l'effet de serre. Fort heureusement, lors des débats sur
l'application du protocole de Kyoto, la communauté internationale a jugé inefficace et dangereuse cette
mesure : on ne choisit pas entre la peste et le choléra.

Ce discours idéologique et trompeur des promoteurs de l'industrie nucléaire a alimenté un état d'esprit
particulier en France, constitué d'une assez grande indifférence aux questions énergétiques. Pourquoi
en effet se faire du souci et chercher à économiser l'énergie puisque nous disposons d'une énergie
abondante, inépuisable et pas cher? Et puis, puisque l'électricité nucléaire ne pollue pas, à quoi bon
l'économiser ? La France est championne d'Europe en termes d'émissions de CO2, pourquoi dès lors se
préoccuper du problème des transports ?

- Renouer avec des pratiques démocratiques

La politique nucléaire de la France a été décidée de façon totalement antidémocratique, imposée par le
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pouvoir exécutif de l'époque, sans la moindre concertation, ni avec la population ni avec ses
représentants. Les investissements considérables qui ont été engagé alors reposaient sur des prévisions
de consommation qui se sont toutes révélées profondément erronées, mais qui ont servi à les justifier.

Cette situation paraît aujourd'hui impossible, voire ubuesque tant les projets d'aménagements sont
discutés. Par exemple, une centrale nucléaire représente un investissement équivalent à celui du
troisième aéroport parisien. On n'imagine pas que quinze de ces chantiers (c'est leur nombre pour
remplacer à terme le parc actuel) puissent être engagés sans un sérieux débat.

La question est aujourd'hui de savoir dans quelle mesure les choix du passé s'imposent à nouveau. En
d'autres termes faut-il engager la France dans un programme d'investissement ruineux, présentant un
danger à la fois dans l'immédiat mais aussi pour les générations futures ou faut-il s'orienter vers un
modèle énergétique plus sobre, plus respectueux de l'environnement mais aussi plus économique ?

Les Verts sont fermement convaincus de la nécessité de rompre avec le nucléaire. Mais ce choix sera
avant tout un choix démocratique, résultant d'un vaste débat sur l'énergie et plus largement, sur le
modèle de développement de notre société.

Accompagner les mutations du secteur énergétique…
Il y a quelques années, évoquer la sortie du nucléaire provoquait au mieux quelques ricanements, au
pire un profond mépris. Les choses ont changé : les évolutions institutionnelles, le nouveau contexte
économique et la prise en compte de la dimension environnementale sont autant de facteurs qui
rendent la sortie du nucléaire non seulement souhaitable, mais aussi possible, et les décisions prises en
Allemagne et en Belgique le confirment.

Premier changement, la prise de conscience que l'environnement constitue un enjeu majeur pour nos
sociétés. Le corollaire est la nécessité d'adopter des comportements sobres dans tous les gestes de
notre vie quotidienne : préférer des produits économes en énergie, choisir son mode de chauffage en
fonction de son impact environnemental, réfléchir sur la nécessité de ses déplacements etc.
Aujourd'hui, les français sont prêts s'engager dans cette voie, encore faut-il les y aider.

Les évolutions technologiques ouvrent également de nouvelles perspectives : l'amélioration des
éoliennes, des technologies solaires (thermique et photovoltaïque), des rendements des centrales de
production au gaz, des modules de micro-cogénération, du bois-énergie, du biogaz, etc. permettent
plus que jamais d'envisager un avenir sans nucléaire sans pour autant sacrifier notre confort et notre
porte-monnaie.

Enfin en mettant fin au monopole de EDF pour la production et la distribution, la loi sur la
modernisation du secteur électrique apporte un changement majeur dans le paysage énergétique dont
toutes les conséquences ne sont pas encore connues aujourd'hui.

D'ores et déjà, on observe l'apparition de nouveaux acteurs : la Commission de Régulation de
l'Electricité, des clients éligibles, des producteurs indépendants. Les collectivités locales,
"redécouvrent" leurs compétences en matière énergétique après plusieurs décennies de désintérêt faute
de véritable possibilité de choix : des communes mettent en place des "agences locales de l'énergie"
pour promouvoir la maîtrise de l'énergie et les énergies renouvelables et la grande majorité des régions
ont fait de la problématique énergétique un élément central de leur Contrat de Plan avec l'Etat.

D'autres changements sont en cours : ouverture du marché du gaz, transcription de la directive
"énergies renouvelables", mise en place des MDP, etc., qui eux aussi ouvrent la voie à un nouveau
modèle énergétique.

 … Par une intervention publique déterminée

Mais ces évolutions ne suffiront pas à infléchir la politique énergétique menée depuis plus de 50 ans. Il
faut donc les accompagner, faire en sorte qu'ils se traduisent concrètement par une politique
énergétique plus équilibrée.

L'exemple de l'ouverture des marchés de l'énergie illustre la nécessité d'une intervention politique forte
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et déterminée. Si la libéralisation permet l'apparition de producteurs locaux et favorise le
développement des énergies renouvelables et de la production décentralisée elle constitue également,
en permettant le trading d'électricité, une formidable incitation pour les grands producteurs de
développer les échanges à travers l'Europe : une centrale thermique allemande peut alimenter un
industriel espagnol, on imagine les conséquences en termes d'infrastructure de production et de
transport.

Ainsi, tout l'enjeu de la politique énergétique future sera d'intégrer plusieurs dimensions. Une politique
énergétique équilibrée est une politique décentralisée, qui repose sur plusieurs technologies (énergies
renouvelables, maîtrise de l'énergie, énergies traditionnelles) et plusieurs acteurs (l'Etat, entreprises,
collectivités territoriales, consommateurs, etc.). On est donc loin du système nucléaire, dominé par les
quatre géants CEA – FRAMATOME – EDF – COGEMA.

- Propositions :

On mesure bien la difficulté de mise en œuvre d'une telle politique souhaitée par les Verts. Celle-ci
n'est pas d'ordre économique ou technique mais d'ordre organisationnel : si la sortie du nucléaire n'est
pas pour demain, elle doit se préparer dès aujourd'hui. Pour ce faire, trois pistes doivent être
privilégiées : la maîtrise de l'énergie, les énergies renouvelables et la création des conditions de sortie
du nucléaire.

- Accentuer les efforts de maîtrise de l'énergie d'abord

Le gouvernement a relancé la politique de maîtrise de l’énergie depuis 1997, mais de façon encore
trop modeste, alors qu'il est possible d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de notre
économie. Il faut aller beaucoup plus loin, et pour celà :

 Engager un grand programme d’amélioration de l’efficacité énergétique des logements,
en commençant par les logements sociaux. C’est dans ce domaine que se trouvent les
potentiels d'économies les plus importants. Pour conduire cet effort, qui représentera
plusieurs dizaines de milliards de francs d’investissements, nous proposons de créer un
fonds spécial constitué par apport de fonds de l'Etat, de la CDC et d'investisseurs privés. Il
financera un programme de réhabilitation dans le sens de la haute qualité
environnementale de plusieurs dizaines de milliers de logements sociaux par an pendant
dix ans. S'agissant des logements privés, les moyens de l'ANAH seront augmentés afin
d'accroître le nombre d'OPATB.

 Concomitamment, encourager la substitution énergétique pour le chauffage en faveur
d'énergies et de technologies peu polluantes : inserts bois, solaire thermique, réseau de
chaleur, chaudières à condensation  et limiter le chauffage électrique;

 Favoriser l'architecture bio-climatique afin de limiter, pour les construction neuves, les
besoins de chauffage et de climatisation.

 Renforcer significativement la réglementation thermique en 2005 afin de prendre en
compte les évolutions techniques.

 Engager des programmes de maîtrise de l'énergie dans le secteur tertiaire, dont les
consommations d'énergie sont aujourd'hui en forte croissance et fort mal connues, en
encourageant les maîtres d'ouvrage et les entreprises à mieux intégrer la problématique
énergétique à la fois par des instruments économiques (information, incitations) mais
aussi par l'adoption d'une réglementation adaptée.

 Faire adopter une directive européenne fixant un cadre favorable au développement de la
production et de l’achat d’appareils économes en énergie ; et proscrire, progressivement,
les classes d'appareils les plus consommateurs.
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 Mieux informer les consommateurs, la clé du succès dans ce domaine, avec la continuité
des efforts en renforçant le réseau des « points - énergie » qui permet de faire travailler
ensemble dans ce but les milieux associatifs et les collectivités locales .

 Instaurer (enfin !) une écotaxe sur l’énergie qui concerne l’ensemble des secteurs :
ménages, entreprises et transports et simultanément des incitations fiscales favorisant les
investissements permettant d’économiser l’énergie ;

 Développer les programmes de recherche en faveur des économies d’énergie en
redéployant la moitié des crédits attribués au CEA au profit des programmes sur la
maîtrise de l’énergie et les énergies renouvelables ;

 Créer une direction de la maîtrise de l’énergie au sein du ministère chargé de
l’environnement ;

- Développer les énergies renouvelables, promouvoir la diversification énergétique ensuite

La majorité plurielle arrivée au gouvernement en 1997 a relancé la politique en faveur des énergies
renouvelables, mais il reste beaucoup à faire, il faut :

- En premier lieu, sortir la responsabilité de cette politique du secrétariat d'Etat à l'industrie
dans lequel elle se trouve actuellement, et qui au mieux n'y accorde pas d'importance, au pire
s'attache à en limiter strictement les possibilités de développement. Il faut confier la
responsabilité du développement des énergies renouvelables au ministère en charge de
l'environnement.

- Promouvoir les réseaux de chaleur, trop peu implantés en France compte tenu de leurs
avantages économiques et environnementaux. De plus, ils peuvent constituer un débouché
d'importance pour la filière bois, et utiliser d'autres ressources renouvelables comme la
géothermie. Il faut donc créer les conditions de leur développement en jouant d'abord sur la
fiscalité qui leur est très défavorable.

- Pérenniser les conditions de rachat des énergies renouvelables en passe d'être fixées au plan
national. Elles favoriseront les investissements dans ce secteur compte tenu des perspectives
de rentabilité qu'ils offrent. Ces tarifs de rachat doivent d'abord être étendus à toutes les
énergies renouvelables, mais aussi être étendus dans le temps afin de créer un marché pérenne.

- Engager un grand programme de recherche en faveur des énergies renouvelables. Il doit
mobiliser des moyens équivalents à ceux dont a bénéficié le secteur nucléaire, et dont il
bénéficie encore.

- Favoriser, par l'instauration de tarifs de rachat adaptés prenant en compte leur intérêt social,
mais aussi leur innocuité au plan environnemental, la cogénération, la micro-cogénération et la
production décentralisée d'énergie qui constituent un moyen de lutter contre l'effet de serre et
en permettant la décentralisation du système, de limiter le développement des infrastructures.

- Substituer aux centrales thermiques classiques alimentées au charbon des centrales à lits
fluidisés et des centrales alimentés au gaz naturel, qui sont à la fois compétitives et peu
polluantes.

- Vérifier la compatibilité écologique des projets : chaque projet devra respecter un cahier des
charges vis-à-vis des contraintes des milieux ou des espèces. En particulier le développement
de l’énergie hydroélectrique sera lié à la résorption des actuels dommages aux rivières et au
respect des écosystèmes aquatiques.

- Intégrer des modules de formation aux choix énergétiques et aux choix de haute qualité
environnementale dans les formations initiales et permanentes des professionnels du bâtiment
(architectes, entrepreneurs, artisans…).
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- Créer les conditions de la sortie du nucléaire et d'une politique énergétique durable enfin

La difficulté est bien la "mise en musique" des mesures évoquées précédemment car ce n'est
qu'ensemble qu'elles constituent une alternative au nucléaire et, au delà, un modèle énergétique
"durable".

Dans un premier temps il faut stopper la logique du tout nucléaire, qui exerce un véritable effet
d'éviction sur les ressources consacrées à l'énergie. Dans ce sens, nous proposons :

- d'arrêter le retraitement du combustible nucléaire usagé et la production de MOX.
La technique du retraitement a été mise au point à des fins militaires : produire du plutonium
pour l’arme nucléaire. Par la suite, la production de plutonium s’est poursuivie et amplifiée à
des fins industrielles pour alimenter la filière des « surgénérateurs » à combustible au
plutonium. La décision d’arrêt de l’exploitation de Superphenix en France en 1998 a consacré
l’échec de cette filière, déjà abandonnée au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et en Allemagne. La
stratégie des surgénérateurs a été un échec économique mais elle présentait une certaine
logique, au moins sur le papier (il ne faut oublier ni les difficultés techniques ni les risques
particuliers de ce type de réacteurs).

Par contre, la « sous-stratégie » consistant à utiliser le plutonium extrait des combustibles
irradiés pour le mélanger à l’uranium sous la forme de combustible MOX (mélange d’oxydes
d’uranium et de plutonium) pour les centrales actuelles à eau ordinaire ne présente ni logique,
ni intérêt économique, ni intérêt environnemental.

LE MOX
Sur le plan économique, le dossier a été considérablement éclairci par le rapport au Premier
ministre sur « L’économie de la filière nucléaire » réalisé en 2000 par Jean-Michel Charpin,
Commissaire général du Plan, Benjamin Dessus, directeur du programme Ecodev au CNRS,
René Pellat, Haut Commissaire à l’énergie atomique. Cette étude montre que par rapport au
« non retraitement » des combustibles irradiés, la solution « Retraitement + MOX » représente
un surcoût du kWh produit de 1%, ce qui représente une somme de 150 milliards de francs
pour l’ensemble du parc nucléaire français fonctionnant pendant une durée de quarante cinq
ans.

La question des déchets n’est pas simplifiée par le retraitement et l’utilisation du MOX.
L’opération ne permet en effet de réduire que de 15% (dans le cas « optimal ») les déchets les
plus actifs à très long terme (plutonium et actinides), ou déchets de type C, mais entraîne une
accumulation importante de déchets de moyenne activité, de type B. De plus les combustibles
MOX irradiés doivent être stockés (leur retraitement ne présente pas d’intérêt) et leur temps de
refroidissement est de 150 ans contre 50 ans pour les combustibles UO2 classiques.

Au bout du compte, on garde sur les bras, dans les combustibles MOX irradiés, la plus grande
partie du plutonium et l’étude évalue à près de 1 milliard de francs le coût de la tonne de
plutonium évitée par l’opération « retraitement + MOX ».

Les pays étrangers qui avaient vu dans le retraitement à La Hague (ou à Sellafield en Grande
Bretagne) des combustibles irradiés produits dans leurs centrales nucléaires le moyen de s’en
débarrasser ne s’y sont pas trompés : successivement l’Allemagne et la Belgique ont décidé
d’abandonner cette opération coûteuse et de stocker directement leurs combustibles irradiés
(ce que font déjà le Canada, les Etats-Unis, la Suède, etc.). Il reste comme client étranger le
Japon, dont rien n’assure qu’il persistera dans cette voie (et qui construit sa propre usine de
retraitement).

Le retraitement de combustibles irradiés venant de pays différents pose en outre des problèmes
complexes de transports internationaux de combustibles nucléaires contenant du plutonium et
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de déchets radioactifs potentiellement dangereux, opérations extrêmement contestées et qui
accroissent les risques de détournement de plutonium, matériau de base de l’arme nucléaire.

Pour toutes ces raisons, nous défendons l'idée d'interrompre le retraitement des déchets
nucléaires en 2005, à l'échéance des contrats passé par la COGEMA avec ses clients étrangers.
Un programme de reconversion de l'usine de La Hague en usine de conditionnement des
déchets en vue de leur stockage en sub-surface doit être élaboré et mis en œuvre entre 2002 et
2005. Le plutonium déjà extrait devra être immobilisé par introduction dans les déchets pour
le rendre le plus inutilisable possible à des fins militaires et terroristes. Les combustibles
irradiés des centrales nucléaires devront être stockés, à sec ou en piscines, en attente, sur, ou à
proximité des sites de production EDF progressivement arrêtés. Les déchets étrangers devront
être retournés en totalité, comme prévu par la loi Bataille 

  - Interrompre les travaux en vue d'enfouir en grande profondeur les déchets nucléaires de
catégorie C (à haute activité et à durée de vie longue), conformément aux recommandations de
la commission nationale d'évaluation, et accélérer les travaux de recherche sur le stockage en
sub-surface et la transmutation.

- Définir un plan progressif de sortie du nucléaire, en commençant par la fermeture de deux
centrales pendant la prochaine législature, à l'instar de ce qui a été fait en Allemagne;

- Abandonner le projet de réacteurs EPR;

- Confier la sûreté nucléaire au ministère de l'environnement et non en partage avec celui de
l'industrie comme aujourd'hui;

- Soumettre le nucléaire militaire au même contrôle que le nucléaire civil, et aux mêmes règles
d'information des citoyens;

- Instaurer une véritable transparence sur les activités de la filière nucléaire.

- Préparer un plan de reconversion progressif du CEA. Dès la prochaine législature, une
partie des moyens de recherche considérables dont il dispose devraient être redéployés au profit
des ENR et de la maîtrise de l'énergie, avec l'objectif de consacrer à ces nouvelles filières la
moitié des crédits actuels du CEA en fin de législature.

Mais, pour aller au-delà et préparer l'alternative au nucléaire il faut :

- Engager un débat sur l'énergie, qui prenne en compte toutes les dimensions : économiques, et
environnementales bien entendu mais également sociales (quel service public de l'énergie) et
territoriales (dans quel contexte

- Définir, par une large concertation, un programme de montée en puissance des alternatives au
nucléaire qui respecte les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre : maîtrise
de l'énergie, énergies renouvelables, énergies traditionnelles.

- Renforcer le rôle des collectivités locales dans la gestion énergétique afin d'en faire des
acteurs de promotion des énergies renouvelables et de la maîtrise de l'énergie.

Enfin, au titre l'action internationale, la coopération dans le domaine de l'énergie devrait être nettement
renforcée, non pas pour livrer des centrales nucléaire ou construire des barrages grandioses au prix du
déplacement de millions de personnes, mais pour favoriser la diffusion des outils de production
d'énergie décentralisée et à faible coût dans les pays les plus pauvres.
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DES POLITIQUES PUBLIQUES AU SERVICE D'UNE

SOCIETE PLUS EQUITABLE
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C HAPITRE I – POUR UNE POLITIQUE DE SANTE ECOLOGIQUE

Un système au bord de l'implosion
 
 Le système de santé français est reconnu comme un des meilleurs au niveau mondial, cependant il
coûte de plus en plus cher sans que cela se traduise  pour autant par un progrès sanitaire (Les inégalités
de santé restent criantes). Les conflits à répétition à l’hôpital ou celui des généralistes traduisent une
insatisfaction croissante des professionnels de santé, qui rejoint celle des citoyens. On assiste au refus
généralisé d’une maîtrise purement comptable des dépenses de santé mise en œuvre ces dernières
années pour faire face à leur progression constante. Néanmoins, les Français restent attachés au
principe de solidarité, comme en témoigne le peu d’écho fait aux propositions de privatisation du
Medef. Cette logique de solidarité mise en place dans l’après guerre a permis des progrès
considérables dans l’accès aux soins, la CMU ayant représenté une dernière étape importante en ce
domaine, mais aujourd’hui, pour sauvegarder ces acquis et obtenir de nouveaux progrès sanitaires, il
est nécessaire de réformer ce système.
 

Un système qui n'assure pas une véritable politique de santé publique

 Le taux de mortalité avant 65 ans est en France un des plus élevés de toute l'Union européenne. Les
résultats sont exactement inverses lorsqu'il s'agit de la mortalité après 65 ans. Ils traduisent l'incapacité
de notre système de santé à assurer une politique de prévention efficace contre les principales causes de
mortalité précoce: le tabagisme, l'alcool et les accidents de voiture, et sa capacité, en revanche, à assurer
le suivi et le traitement technicisé des populations fortement "médicalisées", notamment les personnes
agées.
 Une politique de la santé réduite au seul accès aux soins est à long terme coûteuse et inefficace. 80 %
des problèmes de santé résultent de facteurs non médicaux (hygiène, environnement, alimentation).  Sur
25 ans d’espérance de vie, gagnés depuis le début du siècle, 5 seulement sont dues aux progrès
médicaux ; l’essentiel est la conséquence de l’élévation de notre niveau de vie : éducation, accès
permanent à l’eau potable, conditions de logement et de travail, etc. En 20 ans, malgré les sommes
colossales investies, les gains en survie globale contre le cancer n’ont progressé que de 2 % !
 L’importante croissance des pathologies chroniques (cancers, maladies respiratoires et neuro-
dégénératives, atteintes de la reproduction, maladies auto-immunes, Sida), et le poids  des maladies
dites de civilisation (maladies cardio-vasculaires, pathologies du stress par ex.)  ne peut avoir pour
explication unique l’amélioration de l’espérance de vie . L’environnement est en cause, qu’il s’agisse
de l’alimentation, du mode de vie, de l’environnement physique et social sur les lieux de vie et au
travail.  Une approche unifactorielle de la santé, confortable intellectuellement mais inefficace doit
faire place à une approche multifactorielle.
 Les crises sanitaires récentes, sang contaminé, amiante, «vache folle », dioxine, éthers de glycols,
nitrates, pollutions atmosphériques mettent en valeur l’impuissance des institutions à gérer, sur la base
du principe de précaution, les risques nouveaux, très souvent liés aux effets du productivisme, qu’il
soit industriel, agricole ou même médical.
 

Alors que son coût, très élevé, s’alourdit régulièrement
 
 La France consacre près de 10 % de sa richesse à la santé, (1° à 4° rang du monde selon les calculs),
soit 15180 francs par an et par habitant en 1999. Les régimes obligatoires prennent en charge moins de
70 % des dépenses de santé des Français ; pour les soins non hospitaliers, cela tombe à moins de 50 %.
Ces pourcentages sont en diminution depuis deux décennies et 97 % de ces sommes concernent le
curatif. Au regard du caractère obligatoire, c’est la prise en charge la plus faible de l’Union
européenne, certes corrigée par les remboursements des régimes complémentaires qui sont facultatifs
et qui «oublient» 20 millions de personnes.
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 Le déficit gigantesque accumulé par les régimes obligatoires avant 1996 (82,2 milliards de francs) a
conduit à créer la Caisse d’Amortissement de la Dette Sociale (CADES) dont le principe est de faire
porter, via la RDS, le remboursement aux générations futures pendant 13 ans. En 1998, la CADES a
dû encore racheter pour 50,9 milliards de francs de dette, faisant passer la durée de paiement de la
RDS à 18 ans ! En 2000, le dérapage dépassera les 13 milliards de francs. Le poids de cette dette n’a
d’équivalent dans aucun pays développé.
 

Un système opaque, sans cohérence globale et offrant une liberté de choix partielle

La gestion et l’administration de l’offre et de la demande de soins se font, en France, par
l’intermédiaire d’un système particulièrement compliqué. Les Ordonnances de 1945, de 1967 puis de
1996, ont organisé l’Assurance Maladie obligatoire, autour du régime général groupant prés de 80 %
de la population ; deux régimes importants existent à coté du régime général, la Mutualité Sociale
Agricole (MSA) et le régime de certains travailleurs indépendants (CANAM), et, une kyrielle de petits
régimes particuliers (EDF, Mines, SNCF, etc.). Deux dispositifs «balais« complètent ce système
d’assurance maladie, l’Assurance Personnelle (1978) et la Couverture Médicale Universelle (CMU)
depuis début 2000. Les niveaux de cotisations et de prestations, sont sensiblement différents d’un
régime à l’autre, malgré l’ambition affichée dès 1945.

La CSG s’est peu à peu substituée aux cotisations dans le financement de la Sécurité sociale
déconnectant les ressources du seul produit du travail. A côté des régimes obligatoires, environ 40
millions de personnes disposent d’une mutuelle ou d’une assurance complémentaire, qui complète les
remboursements des régimes obligatoires. Pourtant, cette diversité et cette complexité ne sont
justifiées que par l'histoire et ne participent d’aucune façon à la formation d’une liberté de choix des
assujettis.
La définition d’un choix possible dans l’offre de soins se fait plutôt, soit à la marge du système
(secteur 2, médecines à exercice particulier, auxiliaires médicaux à exercice particulier accès à des
pratiques thérapeutiques légitimes dans un autre pays de l’union européenne etc..) soit à travers l’offre
thérapeutique offerte sur le marché, non contrôlée, non régulée , non remboursée, seulement tolérée et
n’offrant donc aucune garantie stable de qualité et de sécurité. Les médecines non-conventionelles ( au
sens de la résolution Lannoye du Parlement Européen) sont  ainsi progressivement exclues du système
de SS. Le conflit entre médecines classiques et médecines non-conventionelles qui devrait au contraire
être réduit, sinon résolu par un dispositif public d’évaluation, est au contraire renforcé par la
conception dogmatique et technologique prédominante dans le monde académique français où l’expert
est investi d’un statut quasi clérical.

Un système qui n'assure pas une véritable égalité des citoyens

Le système français de santé vit sur une fiction d’égalité démentie dans les faits :

- Les écarts d’espérance de vie entre catégories socioprofessionnelles se sont accrus lors de la dernière
décennie, dans l’indifférence générale : à 35 ans, un homme manœuvre vivra 8 ans de moins qu’un
professionnel libéral ; 3 fois plus de cancers pour les ouvriers et les employés que pour les cadres et
professions libérales. Le taux de prématuré varie du simple au triple selon le niveau d’instruction de la
mère.

- Si les Françaises occupent la 2ème place mondiale en termes d’espérance de vie, les hommes ne sont
qu’au 15ème rang (différentiel de 7,2 ans)

-  Les différents indicateurs de santé publique montrent des inégalités régionales très importantes : 10
ans d’espérance de vie masculine entre le Gers et le Nord ; 50 % de cancers en plus dans le Nord Pas
de Calais qu’en Midi Pyrénées.
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- Le système de santé français impose en permanence des surcoûts que les Français doivent payer de
leur poche. Ceci a des effets importants. Pour ne donner que deux exemples, un pourcentage
significatif de la population a une vision insuffisamment corrigée et une dentition en mal de soins, et
les risques maternité et AT/MP des femmes et des travailleurs non salariés, sont peu couverts.
 - un système dont la solidarité n’est pas encore absolue, puisqu’il faudrait pour cela relever les planchers
de non-accession à la CMU au minimum vieillesse et à l’allocation de handicap

Un système qui doit affronter la révolte de ses professionnels

Les professionnels de santé français mettent au service des malades un ensemble de compétences
reconnues à égalité avec les plus élevées du monde occidental. Pourtant ces professionnels se sentent
bafoués par leurs gestionnaires politiques. Les infirmières libérales et certains médecins libéraux
(généralistes, psychiatres, pédiatres, etc.) sont pratiquement les moins bien rémunérés de toute
l’Europe, pour des amplitudes de travail supérieures à celles de leurs collègues étrangers. Leurs
conditions statutaires et de travail (locaux, personnels, moyens matériels) sont anachroniques, et en
complet décalage avec le statut économique de notre pays. Quant à l’hôpital, il est en crise constante
depuis bientôt 15 ans. Par exemple, les différences de statuts et de rémunérations, très importantes
entre des personnels effectuant souvent ensemble le même travail, constituent de véritables bombes
sociales, notamment dans certains services comme les urgences ou la psychiatrie. Les classements des
hôpitaux et cliniques révélés par la presse montrent la grande disparité des situations, et les premières
médicales se multiplient alors que dans le même temps les hôpitaux généraux, notamment en zone
rurale, fonctionnent avec des médecins étrangers qu’ils ne peuvent payer décemment. Le passage aux
35 heures a servi de révélateur à un mal plus profond.
 
 Alors que ses modes de gestion et de régulation sont devenus inadaptés
 
 La décision du MEDEF de se retirer des organes de gestion de l’assurance maladie a précipité la crise de
la gestion paritaire préparée en fait par l’intervention massive de l’Etat pour compenser le déficit du
régime maladie. Le MEDEF  poursuit une campagne active en faveur de la privatisation des systèmes
d'assurance sociale, mais qui n’a pas jusqu’ici convaincu la majorité des Français. Le système des
négociations conduites à deux, l'Etat intervenant dans un troisième temps, pour imposer une solution ou
décider des mesures d'équilibre financier nécessaires n’a pas pu gérer correctement les problèmes
d’augmentation des dépenses ou les conflits successifs des différentes catégories de professionnels de
santé.
 
 La CNAM n’a pas élu d’administrateurs depuis trop longtemps, les associations d’usagers et de victimes
n’ont pas de place reconnue, l’articulation des responsabilités de l’Etat et de la Sécurité Sociale n’est
pas transparente pour le public : le système de santé est administré mais pas géré. La loi de financement
se résume à la fixation d’un taux de progression de dépenses( l’ONDAM), dont on sait qu’il ne sera pas
respecté et qui est sans lien avec des objectifs de santé.
 
Un système qui est progressivement tombé sous l’emprise des intérêts financiers des industriels de la
santé

La pression de groupes pharmaceutiques de plus en plus concentrés sur le système de santé est de plus
en plus forte : 65% du dépassement de l'ONDAM (objectif national de dépenses de l'assurance
maladie) sont liés aux dépenses de médicaments. Or le système de rémunération à l’acte des
professionnels de santé qui a amené les médecins généralistes, pour survivre, à accorder 10 minutes,
en moyenne, à chaque patient, a largement contribué à une logique de prescription médicamenteuse à
outrance qui, elle-même, renforce l’influence des industriels.

Les Français dépensent près de 1000 milliards de francs pour leur système de santé….10% du PIB, en
progression, sans un bénéfice sanitaire proportionnel. Ceci est, pour beaucoup, le reflet du poids des
lobbies de l’industrie pharmaceutique et de l’équipement médical sur la politique de santé. Les
multinationales de l’industrie pharmaceutiques sont directement influentes sur la plupart des



Programme des Verts – Convention des 23-24 mars 2002 - (Mise à jour du 4 avril 2002) 46

organismes de santé publique, internationaux, européens, nationaux, y compris les organismes chargés
de la veille et de l’évaluation des produits sanitaires ; elles participent directement à la définition de la
politique de recherche et dispensent l’information et la formation des médecins
Le système a créé un patient consommateur de soins de la naissance à la mort, pour permettre à une
logique capitaliste de se déployer dans un secteur protégé où elle peut faire les bénéfices les plus
importants. C’est ainsi que les dirigeants de l’industrie agrochimique expliquaient récemment que
leurs déboires dans le secteur des OGM les amenaient à se redéployer dans leur filiales de l’industrie
pharmaceutique où la rentabilité des capitaux investis est beaucoup plus sûre…
De même, l’industrie agro-alimentaire en imposant son modèle de nourriture industrielle est également
directement responsable d’une large fraction des pathologies (diabète, hypertension …).

Il apparaît clairement aujourd’hui que cette logique de marchandisation va à l’encontre d’un véritable
progrès sanitaire.

Les objectifs - Les propositions

Il faut inventer un nouvel équilibre et une nouvelle organisation de notre système de santé.  Il est trop
axé sur une logique de prescription contrôlée par le marché et pas assez sur une logique de prévention
par l’éducation, l’hygiène de vie (hygiène alimentaire et maîtrise des conduites addictives, notamment)
et la protection de l’environnement qui sont autant d'éléments concourant à la santé publique non pris
en compte par le marché..

L’enjeu est aujourd’hui de passer du droit à l’accès aux soins au droit à l’accès à la santé. Définir des
objectifs de santé redonnera du sens au système de santé et d’offres de soins. La démocratie sociale est
la condition sine qua non, car tout ne peut être fait en même temps et les choix sur les priorités doivent
faire l’objet d’un débat démocratique.

Nous ne proposons ni de confier toute la responsabilité du système de santé à l’Etat, ni de le privatiser.
Nous avons besoin d’un nouveau contrat social entre l’Etat, la sécurité sociale rénovée, les
professionnels de santé et les citoyens pour redonner un sens à notre système de Santé et de Sécurité
sociale. Les citoyens en sont la clef.
Cinq axes de progrès des politiques publiques de santé peuvent être définis comme objectifs pour
fonder ce nouveau contrat :

Mettre en place un fonctionnement démocratique, national et régional des instances de décision de la
politique de santé.

- En clarifiant le rôle du politique, de l’Etat, des régions  et de la sécurité sociale rénovée

Le système de santé a toujours été conçu comme un système national. La nécessité de lui trouver un
mode pertinent de décentralisation est posée.  La loi de modernisation sanitaire du 4 mars 02 crée un
dispositif complexe mais assez complet de débats contradictoires sur la prospective et l’évaluation des
politiques de santé au niveau régional et national, à travers les conférences de santé.

 Au niveau national,
- définition par le parlement des objectifs de santé à 5 ans s’appuyant sur une loi de programmation

pluriannuelle et intégrant les conclusions des travaux des Conférence Nationale de Santé et des
Conférences Régionales de Santé

- création d’un véritable ministère de la santé, au lieu et place de l’actuel appendice des affaires
sociales. La médecine du travail et la médecine scolaire doivent être rattachée à ce ministère.

Au niveau régional, la compétence des régions doit être précisée dans le domaine sanitaire, en
reconnaissant notamment à la région une compétence particulière dans le domaine de la prévention et
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de l’éducation, en lui rattachant directement les organismes de veille et de prospective comme la
conférence régionale de santé, confirmant ainsi le retrait progressif du département.

Au niveau local, une compétence  intercommunale doit être précisée pour compléter celle des régions.

Une grande loi sur l’organisation de la politique sanitaire devrait poser les principes pour définir la
politique de santé, sa mise en œuvre et son évaluation,  une approche globale des risques,  l’évaluation
démocratique de cette politique, le mode d’élection des agences régionales élargi à tous les acteurs
sociaux (syndicats de salariés, mutuelles, associations de victimes, d’usagers, de malades, de
consommateurs et de protection de l’environnement) ainsi qu’aux professions de santé. Les domaines
de compétence sanitaire spécifique de l’Etat central, de la région et de l’intercommunalité ainsi que les
domaines de compétence partagée devant faire l’objet de contrats seront aussi définis par cette loi.

- En supprimant les ordres professionnels et en élargissant les URML

- L'Ordre des médecins est inutile, toutes ses fonctions sont doublées par un organisme public
(DDASS, Université, Préfecture, Justice). Quant à l'éthique médicale, le Comité Consultatif National
d'Éthique pour les Sciences de la Vie est le mieux placé pour en parler. L’ordre des médecins, comme
tous les autres ordres, est là essentiellement pour faire prévaloir une logique corporatiste sur une
logique démocratique.
 
 - Les Unions Régionales des Médecins libéraux (URML) jouent un rôle utile d’étude et d’information
autogérées par les médecins. Leur principal défaut est d’exclure du dialogue médical les autres
professions thérapeutiques. Nous proposons donc de les transformer en  créant dans chaque région une
Union Régionale des Professionnels de Santé (URPS) composée d'élus par l’ensemble des
professionnels dans chacun des groupes professionnels, sans obligation de présentation syndicale,
respectant des règles d'incompatibilité de fonctions. 

Réorganiser une médecine de proximité, coordonnée pour replacer le citoyen au centre du dispositif.

a) Une offre de soins et de santé de proximité, accessible à tous

Nous proposons de :

- Remonter le seuil de la CMU au dessus du niveau de l'AAH et du minimum vieillesse

- Redéfinir la pratique médicale et son paiement en fonction de la relation au patient et du temps passé
et non plus en fonction de l’acte

- Mettre en place en même temps un plan de remplacement des générations partantes de professionnels
de santé et un projet de qualification et de revalorisation des compétences des professionnels de santé
de proximité.

- Repenser la place des professions de santé et leur rémunération du point de vue des objectifs de
santé. Une mesure symbolique forte affirmant, par exemple la parité de rémunération entre
généralistes et spécialistes pourrait contribuer à débloquer la situation

- Mettre en place un plan de formation continue des auxiliaires de santé reconnaissant les acquis de
leur pratique professionnelle avec un cursus universitaire spécifique et programmant les conditions de
leur progression dans leur compétence ou de leur accès à la profession médicale.

- Mettre  en place, à l’échelon local, des Maisons de la Santé et développer les réseaux de  soins  et de
santé pour permettre une meilleure coordination entre professionnels de santé, une meilleur
articulation entre le social et le sanitaire, une diversification de leur mode de rémunération (évolution
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vers la suppression du paiement à l’acte), une meilleure prise en charge des usagers et l’adaptation de
l’accueil pour les urgences.

- Repenser l’hôpital public et l’hôpital local, en augmentant le pouvoir des représentants de la société
civile dans les conseils d’administration

- Etendre la fonction de recherche et d'enseignement des CHU sur la base d'appels d'offres et d'appels
à projets

- Proposer dans des plans nationaux, régionaux et intercommunaux les conditions alternatives de
prises en charge de populations spécifiques, comme les personnes âgées dépendantes, les malades
« mentaux » , les détenus, les délinquants sexuels.

- Engager des stratégies concernant certaines pathologies spécifiques comme les dépendances et
toxicomanies; les MST. Le Sida en particulier fera l'objet d'un plan national décliné dans les régions.

Le Sida continue de progresser et, malgré l'amélioration des traitements, à tuer massivement.
L'aide à la recherche, tant en matière de traitement qu'en matière de vaccins, doit être augmentée.
L'accompagnement des malades peut également être améliorée, à la fois par la vigilance en
matière de discrimination à l'emploi, au logement, aux assurances … et par la possibilité de
cumuler l'AAH et les revenus d'un temps partiel.
L'accès à des logements appropriés aux contraintes liées à la maladie devrait être amélioré.
Mais l'essentiel reste la prévention. Au moment où l'on constate une reprise des pratiques à
risque, il faut absolument que l'Etat, responsable au premier chef, améliore les campagnes de
prévention en particulier en direction des jeunes. Cela veut dire des campagnes moins frileuses,
mieux ciblées (y compris envers les toxicomanes on les personnes incarcérées). Cela veut dire un
accès facile dans les écoles pour les associations de prévention Sida et plus généralement MST.

b) La place de la santé mentale

- Amplifier les actions de prévention

- au niveau de la prévention primaire en soutenant la parentalité, en améliorant les conditions de
travail, en décloisonnant les institutions, en évitant les institutions à risques ( comme les internats
d’enfants handicapés), en luttant contre le harcèlement publicitaire.

- Au niveau de la prévention secondaire et tertiaire,
- -en soutenant efficacement tous les acteurs de proximité dans l’environnement du patient pour

l’intégration ou la réintégration scolaire et professionnelle avec le soutient d’auxiliaires
d’intégration

- -en coordonnant l’action des professionnels de santé autour du médecin de famille avec ceux du
secteur social, médico-social, judiciaire, scolaire, du travail et surtout des associations d’usager
dans un partenariat réel

- - en développant des structures alternatives à l’hospitalisation, principalement l’accueil familial
thérapeutique

- en développant les compétences thérapeutiques pour lutter contre les excès chimiothérapeutiques.
- En régularisant l’usage du titre de psychothérapeute pour permettre le développement de ces

pratiques dans un cadre légalisé.

Renforcer les droits des usagers, à l’éducation, à l’information et au choix.

a) Développer la promotion et l’éducation à la santé
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Une grande partie des dépenses de santé est la conséquence d’une absence de culture de santé dans la
population : nomadisme médical, alimentation déséquilibrée, conduites addictives, absence d’exercice
physique. Une bonne partie de ces comportements pathogènes est induite par la pression du mode de
vie et de travail. Sans vouloir tout ramener au comportement individuel de façon culpabilisante,
comme c’est souvent le cas actuellement, il est nécessaire d’affirmer que l’objectif est de faire de
chaque personne l’acteur de sa santé. Il s’agit de passer du rapport passif médecin-malade à un modèle
actif citoyen-thérapeute ainsi qu’à une relation consciente du citoyen avec son environnement. Cela
passe par le développement de l’éducation à la santé et la lutte contre tous les conditionnements
publicitaires.
C’est la tâche qui doit être assignée au niveau :
- national : à la nouvelle agence créée  par la loi Kouchner, dont les moyens seront à développer  en
tant que de besoin.
- régional à la nouvelle agence régionale de la promotion de la santé. Dans ce cadre, il faudra rénover
le rôle et le fonctionnement des Comités consultatifs pour d’éducation à la santé (CCPES).

b) Le droit d’accès au pluralisme thérapeutique

- Créer une Agence d’évaluation des médecines non-conventionelles qui aura pour rôle d’organiser un
programme d’évaluation de ces pratiques selon l’approche de la  résolution Lannoye du Parlement
Européen.  L’Agence mettra en place de façon non contestable la méthodologie et le financement
d’évaluations cliniques des effets de ces pratiques  et  de la satisfaction des patients.
- Créer un département spécifique de l’ Agence de sécurité sanitaire des produits de santé consacré aux
produits de santé non-conventionnels.
- Définir le statut du médecin de médecine « naturelle » sa formation et son exercice spécifique et
définir les conditions juridiques d’une éthique thérapeutique de sa relation à son patient
- Permettre l’intégration des médecines non conventionnelles dans des dispensaires ou dans des
réseaux de soins.
- Créer la possibilité d’une continuité des soins de médecine « naturelle » dans le lieu
d’hospitalisation.
- Former les médecins allopathes à la connaissance des médecines non-conventionnelles.
-  Définir les conditions de remboursement des soins et médicaments non-conventionnels
- Créer un Centre public indépendant de mise en œuvre des autorisations de mise sur le marché
(AMM) des produits sanitaires qui garantisse, à travers un financement public des démarches d’AMM,
l’accès de tous les chercheurs, quelque soit la taille de leur institution, à la procédure d’AMM et le
contrôle objectif de cette procédure.

Rééquilibrer le dispositif de Santé publique en faveur de la santé environnementale et de l’hygiène
publique.

Les déterminants environnementaux de la santé expliquent vraisemblablement une large fraction des
pathologies, notamment chroniques.  En conséquence l’objectif est de :

- Donner à la santé environnementale  une place centrale dans le dispositif de santé. Les priorités
sont de :

- Mettre sur l’évaluation du risque sanitaire environnemental hors nucléaire des mêmes moyens que
sur l’évaluation du risque nucléaire, notamment par l’alignement progressif des moyens de l’Agence
Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et de l’Institut de Veille Sanitaire sur ceux de
l’Institut de Radioprotection et de Sûreté  Nucléaire.
- Développer des outils de la veille sanitaire comme les registres de mortalité et de morbidité , dans le
cadre des Observatoires Régionaux de la Santé appelés à devenir les outils majeurs de la politique
régionale de santé.
- Faire de la santé environnementale  un axe majeur de la politique de recherche afin de mieux évaluer
le poids des facteurs environnementaux, d’ordre physique, social ou psychique, dans les pathologies,
notamment  celles en progression comme les cancers, les maladies respiratoires, les allergies, les
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maladies neurodégénératives ainsi que dans les affections  mentales. Un vaste plan d’études des
disparités régionales sera lancé.
- Mettre en œuvre d’un plan national de lutte contre la pollution de l’environnement intérieur,
notamment éradication du saturnisme infantile.
- Mise en place de cellules santé dans tous les ministères et collectivités territoriales pour apprécier la
dimension santé des politiques publiques.
- Soutenir activement la politique européenne d’évaluation des substances chimiques.

 b) Sortir la santé au travail de son ghetto

La crise de l’amiante a mis en évidence la faillite du système de prévention des risques professionnels.
La récente évolution de la jurisprudence de la cour de cassation en matière d’amiante, en imposant à
l’employeur une obligation de résultat et non plus seulement de moyens, oblige à un changement
radical des conceptions et des pratiques en santé au travail. Le principe de précaution fait enfin son
entrée dans le milieu de travail. En conséquence, l’enjeu est aujourd’hui de faire régresser maladies
professionnelles et accidents du travail au niveau de risque acceptable hors milieu de travail.

La France va pouvoir commencer à combler son retard sur la plupart des pays industrialisés, dans le
domaine de la santé au travail. Pour cela, les principales réformes proposées sont :

- obligation effective, pour chaque employeur, de faire évaluer les risques dans l’entreprise par les
services de l’agence régionale  et de respecter, sans dérogation possible, les valeurs limites
d’exposition aux nuisances d’origine chimique, physique ou ergonomique; obligation sera faite à
l’employeur de repenser les  procédés de fabrication pathogènes en cas d’un nombre trop
important d’AT-MP

- développement de la recherche sur la santé au travail
- renforcement de la légitimité des comités d’hygiène, sécurité et conditions de travail, notamment

par l’élection de leurs membres, une augmentation des crédits d’heure, un recours élargi à
l’expertise externe aux entreprises

- prolongation de la réforme de la sécurité sanitaire aux institutions en charge de la santé au travail
par la création:

- création d’une agence nationale de la santé au travail;
- création d'agences régionales de la santé environnementale et de la santé au travail;
- réforme du Conseil Supérieur de la Prévention des Risques Professionnels et extension de ses

compétences à l’analyse et au remplacement des procédés de travail pathogènes.
- réparation intégrale des préjudices subis par les victimes d’AT-MP

Moraliser la relation entre les intérêts industriels et le système de santé, notamment par l’information
indépendante des professions de santé et des citoyens

a) Renforcer  l’information indépendante des professions de santé et des citoyens :

L’industrie a un rôle légitime de production de biens et de services. Cependant, son rôle doit être
contrôlé pour que son intérêt ne se substitue pas à l’intérêt général. Nous proposons :

- la création d’un fonds  indépendant de financement de la formation médicale continue
- l’interdiction de la sponsorisation par l’industrie des opérations de formation, de promotion de la

santé, de financement des congrès et autres actions touchant les professions de santé
- le renforcement de l’indépendance de l’AFFSAPS pour que celle-ci puisse mieux  jouer son rôle

de contrôle, notamment de la publicité sanitaire
- l’adoption une loi visant à obliger les conseils en lobbying ayant une action sur les parlementaires

et les ministères, à déclarer leur existence, la nature de leurs actions, le montant des moyens
financiers qu’ils y consacrent.

- le développement des médicaments génériques.
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C HAPITRE II – L'ECOLE ET L'EDUCATION : UNE PRIORITE POUR LA
D EMOCRATIE

L'organisation de l'éducation et de la formation est une question politique majeure. Elle concerne
chacun d'entre nous à un moment ou à un autre de notre vie; elle détermine en partie les conditions
dans lesquelles nous nous intégrons à la société et au monde du travail et les capacités du pays à faire
face demain aux questions qui lui seront posées.  Enfin, l'école est considérée en France comme une
des institutions publiques dont le rôle est d'exprimer la volonté d'intégration républicaine et d'égalité
des chances entre les citoyens.

Le budget de l'éducation est devenu le poste de dépenses le plus important du budget de l'Etat;
Pourtant, si l'on rapporte les dépenses publiques pour l’éducation au total des dépenses publiques, la
France se situe seulement au 14e rang des pays de l’OCDE, et au 8 e rang quand on les rapporte au PIB.
Si on prend un indicateur significatif qui est celui des salaires des enseignements (un bon témoin de la
considération qu’on porte à l’éducation), la France se situe, suivant les indicateurs, entre le 14e et le
18e rang, loin derrière des pays comme la Corée…

La progression constante du chômage entre le milieu des années soixante dix et 1997, le
développement de la grande pauvreté et de ce qui a été désigné comme "l'exclusion" d'une partie de
nos concitoyens, le sentiment d'une aggravation des inégalités entre les plus riches et les plus pauvres
ont alimenté, souvent à tort, le procès de l'école, rendue responsable de maux qui ont leur racine dans
l'organisation de la société, la course au profit, et non dans les institutions scolaires.

Cela n'interdit pas, toute fois, de tenter d'établir un diagnostic sur l'école, la façon dont elle est
organisée, son efficacité au regard des objectifs qui lui sont fixés, et de tracer les perspectives d'avenir.

DIAGNOSTIC : CRISE OU PAS CRISE?

La permanence des discours sur "la crise de l'école" et la "baisse du niveau" est frappante. Des
diagnostics opposés mais tous aussi savants les uns que les autres se succèdent, et les élèves comme
les parents ont de plus en plus de mal à s'y retrouver.
Nous allons y ajouter le nôtre, mais avec l'intention d'ouvrir un débat et non d'en donner la conclusion,
d'ouvrir des pistes plutôt que de prétendre apporter des solutions définitives.

- L'école a fait face, tant bien que mal, à l'obligation qui lui a été faite d'accueillir tous les jeunes,
jusqu'à 16 ans en droit, bien au-delà en fait. Deux tiers d'une classe d'âge atteignent aujourd'hui le
niveau du baccalauréat, contre moins de 40% il y a quinze ans. Pourtant, nous sommes encore loin de
l'objectif affiché en 1984 de porter 80 % d'une classe d'âge au baccalauréat. Rien n’indique que l'école
soit en mesure d’atteindre un jour cet objectif dans l'état actuel des choses,  puisque, depuis quelques
années, nous assistons à l'arrêt de la progression séculaire de l’élévation du niveau scolaire de la
population.

Le nombre de jeunes qui quittent le système scolaire sans formation a considérablement diminué en
vingt ans, passant de 270 000 à 60 000.
L'appréciation du niveau moyen des élèves donne lieu à des constats contrastés. Il n'y a pas de progrès
général, ni régression dans tous les domaines: si la maîtrise de la grammaire et de l'orthographe ne
progresse pas, les rédactions sont mieux construites et argumentées qu'il y a quarante ans; la maîtrise
de certains outils mathématiques progresse, comme celle des langues vivantes, selon le Conseil
National d'Evaluation. Il serait bon que ceux qui alimentent la traditionnelle querelle entre les
"pédagogues" et les partisans de "l'enseignement des savoirs" réfléchissent à ces constats pour dégager
ensemble des solutions d'avenir pour l'école.
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Nous ne sommes donc pas à la veille de l'apocalypse décrite par les partis de droite dont l'hostilité à
l'école publique n'a jamais disparu.

- La situation n'est pas satisfaisante pour autant, ni pour les enseignants qui sont confrontés à des
difficultés quotidiennes qu'ils ressentent de façon toujours plus douloureuse, ni pour les élèves, qui
sont nombreux à ne pas trouver leur compte dans l'école.

Si les jeunes sont moins nombreux à quitter l'école sans formation, le sort de ceux qui en sortent ainsi
est beaucoup plus dur aujourd'hui qu'il ne l'était hier. La concurrence entre jeunes diplômés est telle,
même pour des emplois peu qualifiés, que celui qui a quitté l'école sans formation n'a presque aucune
chance de trouver un emploi. Plus le niveau de qualification moyen s'élève, plus celui qui n'en a pas se
trouve stigmatisé, exclu du système.

Le principe de l'égalité républicaine devant l'école, qui reste la pierre angulaire du système, ne parvient
pas à s'exprimer en fait. A mesure que l'enseignement est devenu un enseignement de masse, l'écart
entre l'affirmation d'un enseignement identique donné à tous jusqu'à la fin du premier cycle et la réalité
s'est accru. Les palmarès sont maintenant publics qui mettent en évidence les grandes inégalités entre
les établissements, qui ne se limitent pas à celle qui existe entre le lycée "Louis Le Grand" et le LEP
"Pablo Picasso" d'Argenteuil.

Enfin, même si l'on peut considérer que la situation des établissements réputés difficiles n'est pas
représentative de la situation de l'institution toute entière, les "marges" d'un système expriment
cependant souvent assez bien les difficultés plus globales qu'il rencontre. De fait, les parents ont mis
au point avec leurs enfants des stratégies d'évitement, de contournement et de rassemblement de leurs
enfants par affinités sociales. Ceux qui sont les mieux à même de déchiffrer les codes et de connaître
les embûches qui peuvent se présenter au long d'un parcours scolaire, à savoir les enfants
d'enseignants, sont aussi ceux qui en moyenne réussissent le mieux à l'école. Cela vient accentuer
l'écart entre les établissements considérés comme bons ou comme mauvais.
Avec la publication régulière des "performances" des établissements, évaluées en fonction de critères
qui reflètent une certaine attente sociale à l'égard de l'école, le système scolaire est de plus en plus
piloté par l'extérieur, et les acteurs de ce système, passent l'essentiel de leur énergie à tenter de
répondre à des évolutions externes qu'ils n'ont pas les moyens de prévenir. De ce fait, le système ne
sait plus où il va, et pour quels objectifs il travaille.

Les phénomènes de plus en plus fréquents et graves de violence à l'école créent dans certains
établissements des situations insupportables pour les élèves et les enseignants.

PROPOSITIONS.

- Nous ne proposons pas de procéder à la énième réforme de l'école. Les élèves, les parents comme les
professeurs sont las de ces annonces répétées qui font de l'école un champ d'expérimentations
permanentes et contradictoires, conduites au grès des changements de ministres, alors même que le
temps de la formation et de l'éducation est un temps long, et qu'une réforme ne fera sentir ses effets
quesix à sept ans plus tard. Ce n'est pas une profession de foi d'immobilisme que nous présentons,
mais l'affirmation que l'école est une question sérieuse, qui doit d'abord faire l'objet d'attention et
d'écoute, d'observation de ce qui se fait déjà, grâce à la volonté et à l'imagination de tous et qui ne
demande qu'à être mis à la disposition de tous.

Ensuite, nous pensons qu'un certain nombre de questions doivent être soumises au débat, pendant les
élections et au-delà, pour qu'un consensus social minimum émerge sur les évolutions qui doivent être
encouragées.
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- Quels savoirs pour quels citoyens ?

Le débat se prolonge entre ceux qui professent le retour aux disciplines d'hier, français et
mathématique d'abord, et ceux qui vantent les méritent de la pédagogie, de la transversalité et des
apprentissages variés. Les deux thèses sont soutenues avec des arguments de valeur, mais qui ne
permettent pas de trancher. Si ce débat n'arrive pas à trouver sa conclusion, c'est qu'en réalité la
question à laquelle il faut répondre n'est pas celle-là. Les disciplines reines de l'enseignement d'hier
était d'autant mieux assimilées qu'elles étaient enseignées en même temps qu'une certaine vision du
monde liée au  projet politique défini au début du siècle, celui de la République conquérante. Le même
discours tenu aujourd'hui par des maîtres d'égale qualité que ceux d'hier n'est plus entendu. Cela ne
signifie pas que de méthodes pédagogiques suffiront à régler le problème. Une méthode sans contenu
n'est pas plus à même de donner une solution à la crise de l'école. Nous ne trouverons la solution  à ces
difficultés que si la société est capable de dire avec un consensus minimum ce qu'elle demande à
l'école de transmettre, et quel projet de société sous-tend cet enseignement.

Les missions du service public de l'éducation sont définies dans la loi d'orientation de 1989, mais dans
des termes très généraux qui les rendent finalement peu utile pour dire à chacun ce qu'il est en droit
d'attendre de l'école. En résumé, la loi dit que l'école doit transmettre des connaissances, des
compétences et des aptitudes à l'intégration sociale. Mais elle ne dit rien du contenu de la culture
commune dont l'école doit assurer la transmission, de la nature des savoirs que des citoyens libres et
égaux doivent partager au XXIème siècle, ni du type de comportement social qui est espéré.
De quels savoirs avons-nous besoin dans une société mondialisée, marquée par la montée des risques
partagés dont nous sommes à la  fois les producteurs et les victimes?
La république a longtemps crû pouvoir trouver un fondement dans la science, qui en permettant à
l'homme d'assurer sa domination sur la nature, allait lui permettre d'échapper aux contingences qu'elle
impose, et assurer à la fois la prospérité matérielle et la liberté. Rares sont ceux qui professent  encore
une pareille foi dans le progrès de la science et de la production. Nous mesurons que les progrès d'hier
sont les problèmes d'aujourd'hui et de demain, et que chaque pas supplémentaire devra être beaucoup
mieux assuré qu'auparavant, sous peine de conduire l'humanité à la catastrophe. L'idée de progrès est à
réinventer.
Dans ce contexte, la démarche consistant à adapter les programmes au fil du temps paraît bien
insuffisante; il ne suffit pas de retirer un peu de ce qui s'enseignait hier pour ajouter à l'autre bout.
C'est une réflexion d'ensemble qui devrait être conduite, visant à redéfinir les savoirs fondamentaux
qui doivent être transmis à la jeunesse de notre siècle.
Ce n'est pas une question qui concerne les seuls spécialistes de l'éducation, bien au contraire. C'est
pourquoi, un débat parlementaire, préparé par de vastes auditions, pourrait permettre à la
représentation nationale de définir le contenu de cette culture commune dont la société souhaite qu'elle
puisse être transmise et partagée. Il s'agit notamment de dire quelle est la place de la nation, de
l'Europe et des organisations locales dans la vie des citoyens, de dire comment former une génération
d'européens, de définir ce qu'est la citoyenneté dans notre monde. Bref, de redire à l'école et à ceux qui
y travaillent, quel est leur mission.
La commission des programmes serait ensuite invitée à travailler pour mettre en œuvre les orientations
dégagées par le parlement, et proposer une structurations des savoirs, des connaissances et des
compétences qui réponde mieux qu'elle ne le fait aujourd'hui au souhait de faire de l'école une
question partagée.

- Des élèves reconnus comme des personnes.
Garçons et filles à l’école : l’ensemble de la communauté éducative doit être sensibilisée à la question
de l’égalité des sexes à l’école. Il faut notamment interroger la reproduction à l’école d’images
stéréotypées véhiculées par la société et qui trouvent un prolongement dans l’univers scolaire à des
niveaux divers : orientation, conception des manuels scolaires, attentes différenciées des enseignants
en fonction du sexe de l’élève.

- Faire la place à des cursus scolaires plus diversifiés.
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L'enchaînement actuel des cycles scolaires a quelque chose d'inexorable. Malheur à celui qui n'arrive
pas à temps en classe de sixième, qui passe le baccalauréat avec un ou deux ans de retard. L'école reste
un moule dans lequel il faut se couler sous peine de couler. Or, tous les enfants ne progressent pas au
même rythme Les moyens d'une plus grande souplesse dans le cursus individuel des élèves doivent
donc être trouvés, en  privilégiant la recherche d'un apprentissage progressif de la culture, plutôt
qu'une approche de sélection.

- Aménager le temps de travail de chaque élève
Chaque élève doit pouvoir bénéficier de temps collectifs en petits groupes, de temps d'aide au travail
personnel suivi par un tuteur, quand c'est nécessaire, en plus du temps collectif passé avec la classe. Le
temps fixe dans le cadre collectif, et le temps personnalisé doit pouvoir varier en fonction de chaque
élève, et cela dans tous les établissements, et pas seulement ceux de certaines zones repérées pour les
difficultés qu'elles concentrent.

Il n’est pas acceptable que les rythmes de vie des enfants soient aussi dépendants de la vie
professionnelle des adultes  ou des contraintes marchandes du tourisme. La commune est le cadre
adapté pour rééquilibrer l’organisation de la journée de l’enfant (harmonisation entre temps scolaire,
temps familial, temps de loisirs autonome, temps de repos ou de détente). Nous renvoyons ici à nos
propositions en faveur d’un établissement public communal de l’enfance.

-  Il faut diversifier l'école
Non pas pour sacrifier à une mode, mais pour répondre à la diversité des situations. Mettre en œuvre
effectivement l'égalité républicaine suppose que les moyens du service public d'éducation ne soient
pas uniformément répartis entre les établissements.

La réduction des effectifs des classes n'a d'intérêt et d'effet que si elle intervient tôt, si elle est massive,
si elle permet de ne pas dépasser 5 à 10 élèves dans certaines classes qui nécessitent une pédagogie
particulière.
Lancées au début des années 80, les Zones d’Education Prioritaire ont mobilisé les énergies
(enseignants, chefs d’établissements, coordonnateurs de ZEP) ; parallèlement elles obtenaient des
moyens supplémentaires pour la cause éducative. Il s’agissait bien de donner plus à ceux qui ont
moins, de fournir une autre forme de scolarité aux élèves qui peinent à réussir.

Mais les ZEP se sont heurtées à la dégradation économique et sociale et à une vraie difficulté
pédagogique. Parallèlement à la montée en puissance de ce programme on assistait à une lente et
inexorable dégradation des quartiers où sont situés les établissements. Les symptômes contre
lesquelles elles devaient lutter, faiblesse de l’intérêt scolaire, distance culturelle, n’ont fait que
s’accroître car les causes du mal persistaient: parents surchargés par les difficultés économiques,
montée des trafics illicites et d’une économie parallèle, absence d’emploi pour les jeunes qui
travaillent et veulent réussir, bref absence d’espoir.

Les ZEP présentent un bilan en demi teinte et les acteurs qui ont travaillé dans ces établissements
n’ont pas démérité. Mais aujourd'hui, c’est une tout autre politique qu’il faudrait développer contre la
ségrégation de l’échec scolaire, qui d’ailleurs ne correspond plus au strict zonage des ZEP.

- Simplifier et encadrer mieux les formations en alternance
Près d’1,5 million de jeunes sont en formation par alternance. Le système souffre aujourd’hui d’une
certaine opacité et d’une concurrence entre les différents dispositifs (LP, centre d’apprentissage,
contrats de qualification, d’orientation et d’adaptation).

Pour clarifier et simplifier, les Verts proposent :
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- De poursuivre la décentralisation en confiant la gestion de l’ensemble des dispositifs aux
régions, sous contrôle des administrations publiques du Travail et de l’Education Nationale,

- D’homogénéiser, à niveau équivalent, le niveau de rémunération de tous les jeunes inscrits
dans des dispositifs, en particulier par l’introduction d’une bourse pour tous les élèves de
lycée professionnel.

- De faire participer davantage les organisations syndicales à l’évaluation qualitative des
formations en entreprises.

- D’accroître la place des CFA publics au détriment des CFA privés.
- D’améliorer la formation théorique et généraliste pour l’ensemble des formations en

alternance.
- De consolider le statut des personnels employés dans les centres de formation qui sont très

souvent précaires.

- La crise du premier cycle de l'enseignement supérieur appelle des mesures urgentes.
Sauf à considérer que cette forme de sélection sauvage qui survient après le baccalauréat est un mode
normal de régulation du système, le taux d'échec actuel témoigne du décalage entre les acquis d'un
certain nombre d'élèves en terminal et ce qui est demandé à l'université. La réintroduction d'une ou
deux années d'orientation en premier cycle universitaire devrait être envisagée. Par ailleurs, il apparaît
nécessaire de mettre en place un véritable statut étudiant permettant aux jeunes d’acquérir, peu à peu,
leur autonomie financière dans des conditions satisfaisantes pour leurs études. Ceci passe, notamment,
par le découplage entre les aides aux jeunes (au moins à partir d’un certain âge) et les aides à la
famille. Dans ce cadre, toutes les démarches de filières passerelles, de validation des acquis
professionnels, d’aménagements d’emploi du temps, de formation à distance, etc. facilitant la
réorientation, la reprise d’études après quelques années de travail ou la poursuite en parallèle d’un
emploi avec des études, doivent être encouragées.

- Projets, moyens et personnels
Dans l’enseignement primaire et secondaire, la pratique du projet est obligatoire depuis la loi Jospin de
1989. En fait, elle est détournée de ses objectifs initiaux. Fruit d’une élaboration solitaire, elle sert à
justifier l’utilisation ou la demande de moyens et se conforme à l’attente institutionnelle, quand il ne
s’agit pas d’effets de mode.
Pour les Verts, la finalité de la démarche de projet est de mobiliser sur la durée la communauté
scolaire. Par exemple, il s’agira là de réduire l’échec en compétences de base (lecture-écriture),
ailleurs de mieux associer les parents aux décisions et au projet éducatif, ailleurs encore de réduire les
abandons ou les échecs d’orientation, etc.
Les projets d'établissement et le contrat qui les reconnaît, seront aussi un formidable moyen de
capitaliser l'inventivité du terrain, les milliers d'initiatives prises quotidiennement par celles et ceux
qui font vivre l'école.
Le succès d'un tel projet ne peut être assuré que par une équipe d’adultes stable à moyen terme.
Nous proposons que les établissements reçoivent des moyens stables et garantis pour une durée
moyenne (3 ans ? 5 ans ?) permettant de sortir des contraintes de l’annualité budgétaire.
Les projets pourront ainsi devenir des outils de fonctionnement des établissements permettant
d'organiser une prise en charge plus collective des élèves.

- Des enseignants formés, reconnus et respectés.
Le recrutement d'enseignants de qualité sera une des grandes questions que les pouvoirs publics auront
à résoudre dans les années qui viennent, compte tenu des départs en retraite massifs qui vont
intervenir. Dans cette perspective, le rétablissement d'un système comparable aux IPES, permettant le
recrutement de futurs enseignants par concours au début des études supérieures est justifié.
La possibilité doit être ouverte aux enseignants de s'orienter vers des carrières administratives s'ils le
souhaitent dans le cours de leur carrière.

- Les Aides Educateurs : quelles perspectives ?



Programme des Verts – Convention des 23-24 mars 2002 - (Mise à jour du 4 avril 2002) 56

En 1997, le lancement d’une politique massive de recrutement « d’aides éducateurs » (ils sont 70 000),
leur installation dans les établissements (écoles, collèges principalement) a soulevé le problème de
l’organisation du travail et du fonctionnement des institutions scolaires.
Accueillis par les personnels en place avec un mélange d’intérêt, de froideur et d’inquiétude, les Aides
Educateurs sont maintenant considérés comme indispensables.

On ne peut que s’étonner dans ces conditions de la légèreté avec laquelle on traite leur
contribution au fonctionnement collectif ainsi que leur statut professionnel. En effet, tant sur un plan
que sur l’autre, tout est fondamentalement précaire. D’une part, les innovations qu’ils contribuent à
faire exister par leur engagement professionnel sont suspendues à la bonne collaboration qui s’est
instituée entre eux et les chefs d’établissements, elle repose sur leur compétence, leur bonne volonté et
sur les projets des équipes. La non pérennisation de leur emploi ne permet pas d’être sûr que cet apport
demeurera. De même,  quels que soient les services qu’ils ont rendus, ils seront remerciés à la fin de
leur cinq années de bons et loyaux services ; leur expérience professionnelle ne sera en rien reconnue,
leur insertion n’aura pas été assurée contrairement aux engagements initiaux. Enfin, cette politique
jette une lumière crue sur l’aptitude du système à se réformer voire à évoluer et à prendre en compte le
dynamisme des personnels.
En tout état de cause, les services rendus doivent être validés par :
-  la reconnaissance de cette « formation sur le tas » par des concours spécifiques pour ceux qui
veulent intégrer les emplois de l’Education Nationale ;
- la reconnaissance des acquis professionnels pour ceux qui se destinent aux métiers éducatifs en
général.

Les parents et l’école
On reconnaît trois lieux d’éducation. La famille est le premier lieu d’éducation. L’école est le second
lieu. Les tiers-lieux que sont les associations, mouvements d’éducation populaire, soit sont en recul,
soit ont perdu de vue leur mission éducative. Un premier rappel s’impose : les adultes qui
interviennent auprès des enfants et des adolescents doivent cesser de se disqualifier réciproquement,
qu’il s’agisse des parents, des enseignants ou des travailleurs sociaux.
La conséquence de cette évolution est que, aujourd’hui, nous assistons bien souvent à un tête-à-tête
antagoniste entre parents et école, même si de légers progrès sont sensibles dans la période récente.
Les parents sont parfois un peu rapidement considérés comme des "consommateurs d’école" ou des
"démissionnaires", alors que la politique éducative menée depuis vingt ans porte une large part de
responsabilité dans ce climat.

La solution qui consiste à faire systématiquement appel à des « spécialistes » dans l’institution ne nous
paraît pas viable à long terme : appel à des médiateurs qui deviennent les spécialistes de relations avec
les parents, construction de réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents  éminemment
instrumentalisables par les inspecteurs ou les élus locaux.
Il faut plutôt œuvrer à la reconnaissance réciproque des parents et des enseignants et du rôle qu'ils
jouent dans l'éducation des enfants. Pour cela, des moments de rencontre fréquents et des lieux
permanents de rencontre offerts aux parents devraient être ouvert, au sein des établissements scolaires.
Enfin, les Verts croient fortement à la démocratie participative, soutiennent les projets d’écoles
alternatives où les parents sont dès le départ associés aux projets (DECLIC).

La formation tout au long de la vie
C'est une possibilité organisée par la loi, mais dont tous les salariés sont loin de profiter, et dont toutes
les études montrent qu'elle profite d'abord à ceux qui ont bénéficié de la meilleure formation initiale.
Au lieu de compenser les inégalités constatées à la sortie de l'école, la formation continue vient donc
pour le moment plutôt les aggraver.

Cette formation tout au long de la vie, les enseignants eux-mêmes doivent en être bénéficiaires. Il n'est
ni souhaitable ni bon que les enseignants passent l'intégralité de leur carrière professionnelle devant
une classe, après n'avoir connu comme univers, la plupart du temps, que l'école. Une période de
formation d'un an tous les sept ans devrait être inscrite dans la carrière des enseignants, consacrées à
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des stages en entreprises, des périodes passées dans les systèmes de formation à l'étranger, d'abord en
Europe.

Des passerelles entre le métier d'enseignant et les autres métiers de la fonction publique doivent être
généralisées pour permettre à ceux qui veulent quitter l'école, temporairement ou définitivement, de le
faire, et à des personnes venues d'autres horizons de s'y investir.

Donner plus d'autonomie aux établissements en garantissant l’égalité territoriale.
Ce n'est pas remettre en cause le caractère de service public de l'enseignement que de donner plus
d'autonomie et de pouvoir de décision aux établissements et à ceux qui travaillent pour les faire
fonctionner. Les programmes sont nationaux, les diplômes le sont aussi, les règles d'organisation et de
fonctionnement des établissements le sont également. Mais ceux-ci étouffent dans un carcan. Les
administration centrales ont l'habitude de reprendre d'une main ce qu'elles sont obligées de concéder,
en réintroduisant une foule de contraintes qui viennent annuler le bénéfice des mesures de
déconcentration prises. Dans le cadre des responsabilités qui leurs seront reconnues, les établissements
doivent pouvoir jouir d'une grande autonomie de décision. La démocratie ne fonctionnera dans les
établissements scolaires que si elle a un objet, et si les conseils d'établissements peuvent effectivement
délibérer sur des mesures qui ont un contenu. Redéfinition des pouvoir reconnus aux établissements et
de la composition des conseils d'administration doivent aller de paire pour assurer une meilleure
représentation de toutes les parties intéressées à la vie des établissements d'enseignement.
Une telle évolution ne saurait se faire sans que soit reconnu un rôle plus grand aux chefs
d'établissement, comprenant notamment la possibilité de recruter quelques personnes exerçant des
fonctions horizontales, après appel de candidature et réunion de commissions d'examen de ces
candidatures.

Evaluer

la qualité de l'enseignement et du fonctionnement des établissements scolaires en fonction
d'indicateurs de suivi des objectifs poursuivis par l'école connus de tous et reflétant eux-mêmes le
consensus qui doit être trouvé sur la question scolaire. L'instauration d'une véritable culture de
l'évaluation dans l'éducation nationale est une nécessité pour sa crédibilité et pour en rendre le pilotage
possible.

- Ne pas sous-estimer les difficultés que rencontre l'école primaire. Au gré des modes, tel ou tel
échelon du système d'enseignement se trouve désigné à la vindicte populaire comme étant le maillon
faible: un jour le collège, le lendemain le lycée. En fait, chaque échelon, du primaire à l'université, est
touché par la crise globale du système d'enseignement, et aucun ne doit être négligé.

- Le corps enseignant va être très profondément renouvelé dans les dix ans qui viennent. C'est une
occasion à saisir pour réfléchir au métier d'enseignant, à son évolution et aux conditions de sa
formation initiale et continue. Le recrutement massif de jeunes enseignants dans les années qui
viennent est une chance dans la redéfinition du contrat que la société souhaite passer avec l'école dont
le budget dépasse maintenant celui de tous les autres ministères.

- Une laïcité ouverte et sans concessions
Si l’école doit exister comme un espace de débat, indépendant des croyances et des appartenances, un
espace dans lequel on ne pratique aucun prosélytisme, elle ne le fera pas sur la base d’un isolement de
la société. C’est le débat qui peut assurer la déprise des croyances religieuses, le dépassement des
opinions, la discussion des illusions scientistes. Cette confrontation aux grandes questions de
l’humanité, au sens de l’existence, doit se faire au sein même de l’école. C’est à ce prix que le
consumérisme, le libéralisme seront écartés et que le principe d’égalité entre tous et toutes sera
réaffirmé : l’école républicaine doit clamer haut et fort qu’il n’est pas besoin d’être identique pour
avoir les mêmes droits.
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- Favoriser la reconnaissance des mouvements d’éducation populaire
Tous les acteurs de l’Education Populaire dénoncent une dérive qui les transforme en prestataires au
service des commandes publiques, en agents des politiques municipales pour résoudre les problèmes
sociétaux : emploi, sécurité... Les associations sont mises en concurrence (à cause de récentes
dispositions, loi Sapin, directives européennes) entre elles et avec le secteur privé qui peut répondre à
moindre frais. Incitées à gérer leur mouvement comme une entreprise privée, certaines associations
agréées adoptent de plus en couramment des méthodes managériales et des procédés de
communication habitées par les logiques marchandes ; certains parlent du « marché » de l’éducatif, du
social, de l’insertion. Le bénévolat et le militantisme des acteurs de ces mouvements s’épuisent sans
contrepartie.

Redonner au secteur associatif une fonction de partenaire critique, de contre-pouvoir des institutions,
de voie de promotion alternative. Reconnaître l’utilité sociale des mouvements éducatifs reconnus,
d’organismes caritatifs ou à but collectif récemment apparus dans la prise en charge des nouvelles
formes de misère sociale ou psychologique,  et des centaines de milliers de bénévoles est à la fois
urgent, nécessaire et possible. Ce sont ces organismes et ces personnes qui ont évité l’éclatement
complet de la société sous le coup des bouleversements économiques.

De même, il est indispensable de travailler à la reconnaissance de l’utilité sociale des adultes et jeunes
encadrants bénévoles : éducateurs, dirigeants dans les clubs sportifs, animateurs d’ateliers (Maisons de
quartiers, MJC, CLSH, encadrants volontaires de TIG…)  par octroi de points de retraite, couverture
sociale/mutuelle, rémunérations ou droits à congés …
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CHAPITRE III -  QUELLE POLITIQUE DE RECHERCHE ?

Plus que tout autre parti politique, les Verts sont soucieux du long terme en politique. A ce titre, ils
sont particulièrement attentifs à la politique de la recherche car les avenirs possibles dépendent en
partie de ce qui se passe dans les laboratoires de recherche.

Qu’elle soit plutôt fondamentale ou plutôt finalisée vers des objectifs concrets, les Verts souhaitent
que la recherche contribue à construire un développement durable pour l’ensemble de la planète.
Même si nous savons que des conditions sociales, économiques et démocratiques sont essentielles
pour parvenir à ce développement, la recherche est aussi un outil qui peut aider à résoudre certains des
problèmes actuels de nos sociétés.

Mais, aujourd’hui, la quasi-fusion de la recherche  fondamentale et de la recherche finalisée dans une
technoscience, devenue le moteur de l’innovation, entraîne une course effrénée à la mise sur le marché
de nouveaux produits, avant que l’étude de leurs éventuels risques à long terme ait pu être menée à
bien. La recherche devient ainsi facteur de risques nouveaux.

I - Etat des lieux

La France est un pays où la recherche publique est largement dominante. Elle y consacre presque 5%
du budget de l’Etat (1er pays parmi l’OCDE) et produit plus de thèses (comparativement à la
population) que les USA ou la moyenne de l’Union Européenne.

Mais ces chiffres doivent être relativisés car cette proportion de 5% décroît depuis 1995 alors qu’elle
augmente dans la majorité des pays et, de plus, un quart de ce budget va à la recherche militaire, ce qui
n’est pas le cas de la majorité des pays, sauf les USA (50%). Enfin presque 20% sont consacrés à la
seule recherche spatiale. Quant au nombre de thèses, la France est le pays où il diminue le plus.
Inversement, l’industrie française consacre relativement moins d’argent à la recherche que celles des
USA, du Japon ou de l’Allemagne. Cela se traduit dans le nombre de brevets qui, rapporté à la
population, classe la France parmi les derniers pays de l’OCDE largement devancée par les USA, le
Japon, l’Allemagne et même les Pays-Bas. Et cette situation ne s’améliore pas  puisque, depuis 95, la
France est le pays où l’accroissement du nombre de dépôts de brevets est la plus faible.

Enfin, s'agissant du nombre de chercheurs relativement à la population, la France est dans une bonne
moyenne, devancée par le Japon, les USA et les pays nordiques, mais cette situation se dégrade depuis
1995 et les départs massifs à la retraite qui se préparent risquent encore d’aggraver cette évolution.

II - Propositions

A/ Recherche et citoyens

Les Verts souhaitent que les citoyens aient les moyens de s’impliquer dans la politique de la recherche
et cela peut passer par trois moyens.
•  Développer les lieux de débats, de discussion et d’information sur la science comme des cafés

scientifiques ou des boutiques de sciences où les citoyens peuvent à la fois comprendre certaines
questions scientifiques, mais aussi interpeller des chercheurs et leur poser des questions. Il ne
s’agit pas de vulgarisation scientifique, mais de lieux interactifs. De même les échanges entre
chercheurs et jeunes pourraient être développés par des jumelages entre classes et universités.

•  Trouver des moyens d’information et de communication pour que les citoyens puissent exprimer
leurs préférences sur les domaines scientifiques qu’ils souhaitent voir développer en priorité. On
peut imaginer, une fois tous les 5 ans par exemple, de lancer des grands débats régionaux où les
citoyens, les syndicats, les associations, les entreprises discutent avec des chercheurs de toutes
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disciplines et des politiques pour émettre des avis sur les domaines de recherche qui doivent être
développés et ceux qui peuvent être freinés, ainsi que sur les investissements lourds à venir.

•  Les citoyens sont de plus en plus demandeurs de débats sur de grandes questions qui engagent
l’avenir comme le clonage du vivant, fût-il thérapeutique, les OGM, le réchauffement climatique,
le devenir des déchets nucléaires... Les conférences de citoyens sont un outil, il faudrait en trouver
d’autres. Pourquoi pas une commission nationale du débat public d’un genre nouveau chargée
d’organiser un débat national par an avec une interactivité maximum ?

B/ Recherche et expertise

Les citoyens, après avoir perdu toute confiance dans la parole des industriels, puis dans celle des
politiques, contestent aujourd’hui celle des experts. L’expertise devient ainsi un enjeu essentiel.
Chercheurs et experts ne font pas les mêmes métiers. Un expert doit conseiller un politique ou un
décideur. Cependant dans des domaines encore peu connus, en pleine évolution, seuls les chercheurs
peuvent faire le métier d’experts qui consiste à aller au-delà des incertitudes scientifiques du moment
pour dire le plus probable en l’état actuel des connaissances et les hypothèses minoritaires.

On évoque souvent l’indépendance de l’expert. Par qui est-il payé ? De qui est-il indépendant ? Quelle
est son histoire ? A-t-il déjà un avis positif ou négatif sur ce qu’il doit expertiser ? L’idée émerge
progressivement qu’un seul individu ne peut produire une expertise satisfaisante qui prend en compte
toutes les données et tous les enjeux dans des domaines scientifiques encore incertains. Les Verts
soutiennent la nécessité de l’expertise collective et contradictoire, le groupe d’experts comportant
d’emblée des personnes connues pour avoir des positions opposées sur le sujet afin que ne soit pas
recherché à tout prix un consensus (tendance spontanée des scientifiques et demande des décideurs),
mais que les voix minoritaires soient entendues et prises en compte, comme dans les débats juridiques
où s’affrontent experts et contre-experts.

Les Verts considèrent essentiel qu’il existe des possibilités d’expertises indépendantes de l’Etat et des
industriels, financées par d’autres voies, au moins partiellement, par le citoyen par exemple. C’est le
cas de la CRIIRAD. Cette position, souvent prônée par l’opposition et redoutée par le pouvoir en
place, est fondamentale pour les Verts.

Enfin, les pouvoirs publics, en particulier dans les secteurs sanitaire ou environnemental, ont à
légiférer, en France et en Europe. Quel est le seuil d’alarme de l’ozone dans l’air ? Quel est le seuil
acceptable de nitrates dans l’eau potable ? Cette réglementation qui se fait sous la pression permanente
de tous les acteurs concernés, en particulier des lobbies industriels très puissants en Europe, nécessite
des experts publics, proches de la recherche, capables de répondre aux questions des ministères.

C/ Domaines à développer

Ce sont les domaines aujourd’hui insuffisants qui devraient être renforcés

- Les domaines qui ont un intérêt essentiel pour l’environnement (écosystèmes et milieux naturels,
biodiversité, sols agricoles et forestiers, agriculture biologique, comportement et toxicité des
polluants des écosystèmes…) ainsi que pour la planète (réchauffement climatique, trou d’ozone,
érosion des terres...)

- Les domaines touchant à la santé en insistant sur les pathologies liées à l’environnement (asthme,
allergies, …) et en renforçant l’aspect préventif (évaluer les risques avant qu’ils ne se produisent
pour les téléphones portables par exemple), sur le développement de la santé publique et de
l’épidémiologie, sur les maladies émergentes, en particulier dans les pays tropicaux.

- Les énergies renouvelables (en particulier le photovoltaïque), le stockage de l’électricité,
l’hydrogène, mais aussi et peut-être surtout la recherche vers l’efficacité énergétique
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- Les transports, en recherchant des solutions innovantes pour les transports urbains et pour le fret,
en particulier pour les charges lourdes

- La recherche génétique en insistant sur la compréhension des mécanismes fondamentaux et pas
seulement sur des réussites techniques, en encadrant fortement les aspects éthiques (par exemple
favoriser la recherche sur les cellules souches adultes plutôt qu’embryonnaires), en évitant que
cette recherche n’engendre des risques irréversibles (pas d’expérimentation d’OGM de plein
champ )

Enfin et surtout, le développement durable ne se construira pas seulement sur la science et la
technique. Une meilleure compréhension des problèmes économiques, sociaux, politiques est
indispensable et les sciences humaines devront être largement renforcées. Elles sont aujourd’hui trop
peu développées, face aux sciences dites dures. Dans le même ordre d’idées, il faut renforcer les
équipes transdisciplinaires, indispensables pour progresser, en particulier en écologie de terrain. Enfin,
les moyens n’étant pas extensifs, les Verts sont pour une réduction des crédits à la recherche militaire,
une réorientation des crédits du secteur nucléaire vers la sécurité des installations et les problèmes des
déchets et du démantèlement. Quant aux investissements très lourds, la France doit y participer au
niveau européen pour éviter d’épuiser ses crédits dans quelques secteurs, ce qui est un peu le cas
actuellement.

D/ Gestion de la recherche

Les départs massifs à la retraite doivent entraîner des recrutements préalables pour que le
renouvellement s’échelonne sur plusieurs années et que la formation des jeunes chercheurs soit
assurée. Une des faiblesses de la recherche française est le peu de moyens en personnels administratifs
et techniques qui prive la recherche du socle sur lequel elle peut se bâtir et évoluer. Une augmentation
importante des postes administratifs et techniques est donc indispensable dans les années à venir.

La mobilité est une nécessité indispensable au monde de la recherche. Il faut éviter au maximum que
les post doctorants restent dans leur laboratoire d’origine. Et toute carrière dans la recherche doit être
précédée d’un séjour à l’étranger. De même, pour rendre les laboratoires français plus attractifs pour
les jeunes étrangers comme pour les Français expatriés, on pourrait créer des postes de contractuels de
longue durée (5 ans, non renouvelable, avec bourse de post-doctorant) qui seraient attribués sur
présentation d'un projet scientifique original, avec les moyens de fonctionnement adéquats.
Mais, au-delà des chercheurs, CNRS ou universitaires, il existe de nombreux organismes de
recherches avec des statuts très variés et très diversifiés qui limitent beaucoup les possibilités de
mobilité. Une recherche de simplification des statuts serait bienvenue.

Il faut poser la question de l’enseignement par des chercheurs. Peut-on toute sa vie faire de la
recherche de plus en plus pointue sans jamais transmettre son savoir ? N’est-ce pas utile pour un
chercheur d’élargir son champ de vision en s’adressant à un public étudiant ? Certains le font déjà,
surtout en 3ème cycle ou en organisant des séminaires. On pourrait imaginer une participation des
chercheurs à l’enseignement supérieur, de façon souple à répartir sur toute la vie, avec des périodes
intégralement engagées dans la recherche et des périodes avec une part d’enseignement.

Les chercheurs du secteur public ont vocation à faire de la recherche fondamentale, mais aussi de la
recherche plus finalisée quand les sujets s’y prêtent, en particulier dans les nouvelles technologies.
Parallèlement à la réforme du droit de la propriété intellectuelle qui doit être exigée à l'OMC, et dans
l'attente de cette réforme, les institutions de recherche publiques pourront prendre des brevets afin de
défendre des logiques d'intérêt général dans des secteurs-clef de l'innovation.

La collaboration entre recherche publique et recherche privée est concevable si elle se fait sur un pied
d’égalité et en complémentarité. Aujourd’hui, des laboratoires publics trop peu dotés en moyens de
fonctionnement sont contraints de trouver des contrats privés pour fonctionner, au bénéfice des
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industriels qui ne paient qu’une très faible partie du coût de la recherche. Les équipes publiques
doivent être capables de travailler intégralement sur fonds publics et de passer des contrats avec le
secteur privé si elles y trouvent un intérêt pour leur recherche et pas seulement pour répondre à des
contraintes financières.

Une partie du budget de la recherche publique devrait être réservée à des petites équipes travaillant sur
des thèmes qui ne sont pas à la mode, qui demandent du temps pour produire des résultats, parfois peu
prévisibles, mais qui peuvent être essentiels. Le poids des gros laboratoires rend difficile des
attributions à de telles équipes si elles rivalisent sur les mêmes lignes de crédit.

Enfin, les régions montent aujourd’hui en puissance et elles peuvent avoir à poser des problèmes
éventuellement locaux à des chercheurs, comme des allergies spécifiques liées à la flore locale ou à
des habitudes alimentaires. Elles doivent pouvoir orienter une partie de la recherche régionale grâce à
des moyens incitatifs et à des allocations de thèses. Déjà commencée dans les régions riches, cette
démarche devrait être aidée par l’Etat pour les autres régions.

Les Verts sont par ailleurs favorables au développement d'un "tiers-secteur scientifique". Il s'agit par
diverses mesures (financement de laboratoires associatifs, détachement de chercheurs, bourses de
thèses, chèques-expertise) de donner aux mouvements sociaux associatifs et citoyens des moyens
d'expertise et de recherche. Ainsi favorisera-t-on l'innovation non-marchande et le pluralisme de
l'expertise.

.
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CHAPITRE  IV - LA CULTURE CONTRE LA MARCHANDISATION

Les politiques culturelles depuis les années cinquante ont privilégié une approche fondée sur l'accès du
plus grand nombre "aux œuvres de l'esprit" ainsi que sur une politique de grands travaux.
Ainsi s'est opérée une fracture entre certains secteurs définissant la "haute culture" et l'animation
reléguée au rang de socio-culturel, fracture dont rendent compte également les affectations et priorités
budgétaires

Désormais, le rôle d'une politique de la culture et de la communication devrait être d'organiser le
service public de la culture, dans la diversité de ses formes et contre la marchandisation. Nous
défendons pour cela cinq orientations :
- Faire de la culture une valeur contre la marchandisation
- Redéfinir, renforcer et décentraliser le service public de la culture et de la communication en

mettant les équipements au service de tous
- Poursuivre dans la voie de la décentralisation et de l'autonomie contractuelle des établissements
- Réorienter la politique du patrimoine dans le sens des réalités sociales, spatiales et

environnementales
- Placer les créateurs au centre de la relation éco-culturelle

La culture au cœur de la construction européenne

On attribue à Jean Monnet le regret de n'avoir pas commencé la construction européenne par la
culture. De fait, la construction européenne ne s'est exprimée à ce jour que dans la réalisation du
marché unique, de la monnaie unique.
La culture est absente du Traité de Rome; elle est introduite timidement dans le Traité de Maastricht
par l’article 128 (devenu article 151 du Traité d’Amsterdam). Les programmes culturels bénéficient de
soutiens qui représentent moins de 0,2% du budget communautaire quand la politique agricole
commune avoisine les 45% !
Depuis 1987 (date du plan de relance de l’action culturelle de la Commission Européenne), les projets
culturels se sont glissés dans les interstices. Pour trouver quelques subsides, ils sont entrés dans des
cadres d’intervention non dédiés à la culture : politique régionale communautaire, programmes pour
l’éducation, la jeunesse, la coopération transfrontalière, coopération extra-communautaire…

Le programme Media, politique de soutien aux secteurs de l’audiovisuel, n’est plus aujourd’hui sous
l’autorité de la Direction générale « Culture et Éducation ». Cela signifie qu’un pan entier de l’action
culturelle, probablement celui qui influence le plus la pensée de bon nombre d’européens, est
aujourd’hui régi par des préoccupations de rentabilité et de marché.
Le programme Culture 2000 qui a nécessité plus de 2 ans de négociation pour être adopté, dispose
d’un budget très faible à l’échelle communautaire (165 Millions pour 5 ans) qui traduit la frilosité du
Conseil européen en matière d’intervention culturelle.
Nous demandons une augmentation massive des crédits communautaires consacrés à la culture, et le
contrôle par la direction de la culture et de l'éducation des programmes de soutien à l'audiovisuel.

Construire un cadre européen favorable aux pratiques artistiques et culturelles de qualité
L’harmonisation ne doit pas se faire « par le bas ». Les régulations qui ont fait la preuve de leur
efficacité telles que la loi sur le prix unique du livre, la défense du droit d’auteur, le respect du statut
des artistes, la directive Télévisions sans frontières, le système de quotas d’œuvres audiovisuelles
européennes, doivent être préservées.

Une ambition pour la création audiovisuelle

La création, notamment audiovisuelle est en crise : sa diffusion, frileuse, créé le sentiment absurde que
la création va de pair avec l'insuccès ; un volume de production de fictions nettement en dessous de ce
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que font nos voisins anglais et allemands (600 heures/an en France contre 2000 en Allemagne et 1300
en GB) ; un mode de financement déséquilibré puisque la redevance ne suffit pas et que les recettes
tirées de la publicité exercent une pression de fait sur la production. On n'en finirait pas de lister toutes
les conséquences de cette situation, notamment sur les conditions de travail des auteurs, scénaristes,
réalisateurs, producteurs, artistes-interprètes, techniciens ; mais aussi sur la santé financière des
entreprises françaises de production,

Aujourd'hui le service public de l'audiovisuel est freiné parce que les intentions des créateurs, des
producteurs et des programmateurs sont dictées par les diffuseurs et les publicitaires.
L'exemple des évolutions récentes dans des pays voisins comme l'Italie et l'Espagne mais aussi en
France (Berlusconi, Vivendi et J.-M. Messier), montre les dangers de la concentration des médias :
nous faisons de la défense du pluralisme un choix politique essentiel
Nombre d'opportunités ont été perdues pour remédier à cette situation : pas de véritable soutien à un
secteur indépendant de distribution ; insuffisance des réformes successives et récentes de l'audiovisuel
public ; pas de décentralisation audiovisuelle significative ; ratage du câble ; incertitudes sur le
numérique terrestre ; frilosité de la réflexion sur le financement de l'audiovisuel public.
Depuis un an et demi, les Etats généraux de la Création audiovisuelle, réunissant une trentaine
d'organismes de la profession, ont attiré l'attention sur l'urgence de cette situation. Les réponses qui ont
été apportées par la loi d'août 2000 et le décret du 9 juillet 2001 sont insuffisantes et n'envisagent pas
le problème de façon résolument inventive.

Nous proposons pour la législature 2002-2007 une grande loi de l'audiovisuel public qui limite la
concentration dans les médias avec interdiction de prises de participation majoritaire dans les médias
dépendant de la commande publique, favorise l'émergence d'entreprises de production de niveau
international capables de résister aux grands groupes en situation de monopole, développe un secteur
dynamique de production des programmes et un secteur indépendant de distribution, engage la
réforme du financement du service public par l'interdiction de la publicité dans les chaînes publiques,
réfléchisse à la transformation de la redevance en une contribution "culture et citoyenneté" et la
revalorise pour garantir l'indépendance de l'audiovisuel public.

Décentraliser le service public de la culture;
Pour rapprocher les centres de décision et de gestion des usagers, il faut renforcer la décentralisation
culturelle en instituant un cadre de gestion plus adapté que ceux qui existent, et en clarifiant les
responsabilités partagées entre l’Etat et les collectivités territoriales. Une proposition de loi sur les
Etablissement Public de Coopération Culturelle a été déposée pur aller dans ce sens.
La création des EPCC doit être une occasion de créer les conditions de véritables politiques
culturelles et artistiques de proximité encourageant les solidarités territoriales.

La télévision numérique terrestre (TNT) au service des télévisions locales
Pour éviter que ces politiques culturelles de proximité ne se transforment en faits du prince, la
question de l'autonomie contractuelle des établissements est centrale. Nous proposons qu'elle donne
lieu à la définition de chartes du service public local.
Les outils techniques d'une vraie décentralisation ne manquent pas, c'est la volonté politique qui fait
défaut. Par exemple, nous proposons que la Télévision Numérique Terrestre soit mise au service des
télévisions locales, alors que la France est le seul grand pays européen à n'avoir toujours pas de
politique en matière de décentralisation audiovisuelle. Nous demandons que le CSA accorde l'une des
trois ressources de diffusion hertzienne numérique aux télévisions associatives, avec un fonds de
soutien adapté pour éviter la récupération comme cela a été le cas pour les radios locales associatives
dans les années 80.

Nous proposons de même le développement des services culturels régionaux et départementaux.

La politique du patrimoine doit évoluer.
Parce qu'il contribue à la qualité de la vie, le patrimoine n'est pas hors de la vie. Il est le bien de tous,
et il peut devenir une chance pour les territoires, mais aussi connaître les dérives de récupération
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identitaire, ethnocentrique, voire raciste. La décentralisation de sa gestion doit être poursuivie dans le
cadre du débat public autour des projets d'aménagement et de valorisation des territoires.

Le rôle des créateurs doit être soutenu.
Malgré une réelle avancée du droit, qui protège les intérêts moraux et patrimoniaux des créateurs et
des interprètes, l'absence d'un statut social des créateur et des artistes constitue une infirmité
démocratique et sociale sérieuse. La précarité de la situation de nombreux artistes RMIstes ou ex-
intermittents, en est l'illustration la plus nette. Ils ont droit à un revenu garanti.

Pour un internet libre, citoyen et solidaire

Après l'échec cuisant de la nouvelle économie et les faillites en cascades des entreprises "miracles" de
la veille, l'heure est à le réflexion sur l'usage des Nouvelles Technologies de l'Information et de la
Communication et sur leur appropriation par le plus grand nombre au service de l'intérêt général et du
bien commun de l'Humanité. L'illusion de la "Net Economy" n'est pourtant pas encore dissipée.
Gouvernements et entreprises tentent, aujourd'hui encore, d'assoire leur domination sur cet outil à
travers des dispositifs techniques et législatifs visant à marchandiser à outrance le savoir et la
connaissance et à se servir d'Internet comme d'un outil de surveillance et de contrôle des citoyens.
L'exemple du brevetage du logiciel en Europe est un exemple parmi tant d'autres de cette volonté qui,
d'un point de vue social, économique et culturel, peut se révéler suicidaire à très court terme. Enfermer
la connaissance dans une logique de marché et de concurrence, c'est contribuer à nier l'essence même
du savoir qui s'inscrit dans une logique d'accumulation, de partage et d'échange.
Le potentiel contenu dans les nouvelles technologies, certaines pratiques alternatives et expériences
innovantes montrent qu'à condition d'être accessible à tous, Internet est un média au sens fort du
terme. Malgré tous les travers que peut receler le réseau et qu'il convient de combattre sans angélisme
et sans concession, Internet permet aussi de relier les êtres humains, de mettre en partage leurs
aspirations, leur expériences, leur intelligence, leur vision du présent et de l'avenir. Les nouvelles
technologies peuvent être un des outils, parmi d'autres, participant à la promotion d'une conception
émancipatrice et participative de la démocratie au niveau mondial.

PROPOSITIONS

Propositions concernant la culture

- renforcer le service public de la culture en en faisant l'un des outils de la démocratie de proximité,
autant en milieu rural qu'urbain.

- développer la décentralisation culturelle et la dimension culturelle des territoires et des espaces
solidaires en inscrivant le principe de l'autonomie des établissements publics de coopération
culturelle dans une Charte du service public local ;

- soutenir la production indépendante, le spectacle vivant et les formes alternatives de création.
- défendre les droits des auteurs et des interprètes en garantissant leurs revenus ;
- lancer une grande action de réorientation de la politique du patrimoine ;
- favoriser l'accès à l'éducation esthétique dès la petite enfance ;
- appuyer la collaboration entre artistes et éducateurs au sein de l'école.

Propositions concernant la communication, l'audiovisuel et l'internet

- défendre l'audiovisuel public face à ceux qui envisagent de privatiser France 2, et pour cela
engager une grande loi de réforme de l'audiovisuel public et de la création culturelle plaçant la
création française au niveau international, réformant les outils financiers (suppression de la
publicité sur le service public), et établissant des seuils anti-concentration dans les médias ;

- défense du système de financement du cinéma français et européen
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- création d'un tiers-secteur des médias associatifs, et encouragement aux télévisions locales dans le
cadre de la TNT.

- droit à l'accès des technologies de l'information et de la communication par le plus grand nombre
et garantie des libertés individuelles face à l'offensive sécuritaire des gouvernements : organiser
une conférence de citoyens à l'occasion du Sommet Mondial de l'Information (Genève en 2003)

- restaurer le principe de l'égalité entre le droit des auteurs et le droit du public au savoir et à la
connaissance
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CHAPITRE V - CONTRE LA TENTATION SECURITAIRE, LES PROPOSITIONS DES

ECOLOGISTES

Il souffle un vent mauvais sur la France. Le discours sécuritaire s'est emparé des esprits. Le 11
septembre a été l’occasion de faire passer en catimini des restrictions de liberté inacceptables. Si la
lutte contre la délinquance exige une action soutenue, nous refusons les amalgames, le racisme anti-
jeune, la discrimination raciale et antisémite qui conduisent aux bavures.
La société française se trouve à la croisée des chemins. Le discours sécuritaire de la gauche et de la
droite qui s’est développé depuis quelques années occulte le débat sur les moyens de lutter pour une
tranquillité publique et le droit à la protection. On ne résoudra pas la question des incivilités et des
violences par la mise en place d'une société policière.

Il y a déjà dix fois plus de policiers que d'éducateurs et le problème, loin de se résorber continue à se
développer. C'est que la question de l'insécurité ne se résume pas à celle de la petite délinquance
comme veulent le faire croire les médias et les politiciens qui surfent sur la peur.
L'insécurité est d'abord sociale. Le chômage des jeunes hommes est souvent plus proche de 50 % que
de 10 % dans les quartiers en difficultés. La reprise de l'emploi profite moins aux quartiers de
relégation qui cumulent les handicaps face à l'embauche (mauvaise réputation, discrimination raciale,
faiblesse des qualifications) Le travail manuel est profondément dévalorisé. Certains jeunes se sont
adaptés au chômage et ont développé des stratégies dont l'économie souterraine et les trafics en tout
genre sont un aspect important . Il n'y a donc pas de solutions miracles dans la lutte contre les
violences.

Si la crise de la police existe, elle doit être analysée avant de céder à toutes les revendications
considérées d’emblée comme légitimes. Les policiers traversent une véritable crise d'identité qui est un
effet direct des tentatives de mise en place de la police de proximité depuis 1997 et des
dysfonctionnements de cette mise en place.
L'objectif premier de cette réforme était de remettre les policiers au contact du terrain, des populations,
des territoires.
Or la réforme de 1997, après une annonce politique forte, n'a mis en place les moyens
d'accompagnement de ces changements structurels.
Des policiers inquiets, désarmés professionnellement, désemparés moralement, méconnaissant les
contextes locaux, ont été exposés à l'indifférence, au ressentiment, voire à l'hostilité et à l'agressivité
des populations. De sorte que les policiers ont peur du terrain : d'où leur demande de surprotection, et
la radicalisation répressive de leurs modes d'intervention - avec tous ses effets pervers de radicalisation
des tensions locales.

De là vient la crise identitaire que traverse la police, qui se traduit par un discours paranoïaque : tandis
qu'ils connaissent moins d'accident du travail mortel que les ouvriers du bâtiment, ils se considèrent
comme des cibles de foire(mélangeant le truand qui n'hésite pas à tirer avec les "jeunes" qui "ne
baissent plus les yeux quand on leur parle"), comme les victimes d'une collusion objective entre les
délinquants, les "jeunes des cités", les juges et les dirigeants politiques.

Les policiers sont en partie responsables de leur situation. La police est en effet une organisation
depuis longtemps cogérée par les syndicats et le gouvernement. Sous la gauche en particulier, depuis
le début des années 80, le "calme politique" des policiers a été obtenu contre une très forte réduction
du temps de travail(28h/semaine en 3 jours, retraite à taux plein à 50 ans) et une faible exposition à la
"proximité", c'est-à-dire aux territoires, aux populations, aux victimes, aux médiations locales.
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Crise des politiques publiques de sécurité

L'insécurité vécue et ressentie est un vrai problème et une menace sur les valeurs de solidarité et de
démocratie défendues par les Verts. L'inquiétude ainsi exprimée pose la question fondamentale de la
démocratie : comment vivre ensemble dans une société à la fois démocratique et inégalitaire ?

A cette question, nous savons que les réponses simples sont des réponses simplistes qui, en alimentant
la peur de l'autre, conduisent à plus de ségrégation, plus de discrimination et plus de violence : s'il
s'agit de considérer la jeunesse des quartiers populaires, et surtout s'ils sont descendants d'immigrés,
comme une menace qu'il faut "contenir", alors nous ne pouvons que nous opposer résolument à cette
rupture sécuritaire du pacte républicain.

Une politique publique de sécurité doit avoir pour objectif d'empêcher que de nombreux jeunes
s'enferment dans une délinquance et une violence également autodestructrice et suicidaire (exemple
d'actualité : Béziers), et pour cela offrir de nombreux espaces de choix et de responsabilité positifs.
Autrement dit, à chaque fois qu'un dispositif ferme des portes, il doit simultanément en ouvrir d'autres,
sinon c'est l'enfermement dans la rage, la violence et la peur.
En amont, il faut redéfinir et revaloriser "l'éducation de rue" et le soutien aux associations permettant
la réalisation de projets personnels (il faut sans doute pour cela confier la pilotage de l'éducation
spécialisée non pas aux conseils généraux, mais aux communes ou aux régions).
En aval, tout mettre en œuvre pour sortir les jeunes de leur spirale négative: donner les véritables
moyens à la justice et à la prison de faire œuvre de "reconstruction" de l'autonomie positive des jeunes
individus concernés.

C’est pour cela que le dispositif de l'ordonnance de 1945 doit être préservé.

La responsabilité individuelle n'est en aucun cas séparable d'une responsabilité collective qui fait peser
sur certains plus que sur d'autres le poids des inégalités, des discriminations,
des relégations et du mépris. Et souvent, c'est par leurs modes de fonctionnement et de
dysfonctionnement que les organisations et les institutions censées produire du lien social et de la
solidarité, produisent l'inverse : établissements scolaires sous-équipés et personnels désinvestis,
services sociaux et gestion des logements sociaux bureaucratiques, actions policières
incompréhensibles voire répréhensibles, politiques municipales inappropriées...etc.
Puisqu'il nous faut vivre ensemble dans un monde inégalitaire et souvent injuste, il faut faire en sorte
que chacun puisse participer aux controverses sur les causes et sur les issues des situations locales
d'insécurité afin de produire une "intelligence collective des situations" plutôt que la mise en oeuvre de
dispositifs bureaucratiques.

En ce sens, il faut soutenir le dispositif de coordination des Contrats locaux de sécurité, mais en
demandant sa plus grande implication dans la vie locale et la démocratie locale

S'agissant de la police, il faut mener à bien la réforme de la police de proximité, en disant aux policiers
qu'ils sont en train de changer de métier et qu'ils se doivent, comme tous les services publics, de
"rendre service au public". Pour cela, les réformes structurelles doivent être accompagnées de
dispositifs de "portage" et de contreparties en effectifs, en moyens et en amélioration des conditions de
travail.
Le calendrier de la mise en œuvre de la réforme doit être allongé pour éviter les précipitations et les
fausses applications.
Un programme de "réarmement" professionnel de policiers appelés à changer de métier doit être
défini: cela touche au recrutement, à la formation initiale et continue, aux formes de management, aux
modalités d'évaluation des performances, aux formes de gratification.
La présence policière doit être mieux distribuée:
- dans le temps, selon les jours de la semaine ;
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- dans l'espace, selon les modifications du développement urbain (il existe 60 circonscription de
police considérées comme les plus "difficiles"). Il est possible de redéployer 5000 CRS dorénavant
surdimensionnés, et 3000 agents de zones urbaines en déclin (non renouvellement des départs à la
retraite dans les petits commissariats pour éviter le syndrome "fermeture" dans les petites villes).

Un nouveau plan de modernisation de la police et d'amélioration des conditions de travail devrait être
lancé: équipements individuels et administratifs, de patrouille et de communication, et surtout
d'immobilier de proximité (les CLS sont de ce point de vue de bons lieux ressources auprès des
collectivités locales).
Une dynamique de déconcentration régionale et départementale doit être mise en œuvre, pour que les
DDSP et les commissaires soient les véritables responsables territoriaux de la police, en ayant autorité
sur toutes les composantes de la police nationale (hors police judiciaire) afin d'éviter les incohérences
d'une police de proximité le jour et d'une police de "territoire occupé" la nuit.

Des indicateurs de qualité concernant la police de proximité doivent être intégrés dans les modes
d'évaluation de l'action policière (et donc de promotion des dirigeants :condition nécessaire à
l'investissement des commissaires et des DDSP dans la mise en œuvre et la réussite de la réforme.
Nous refusons la municipalisation de la police. Nous ne voulons pas nous trouver avec des shérifs
nommés selon le bon vouloir et la vision politique de chaque maire.
Nous refusons la mise en place de couvre-feu pour les mineurs ou de ponctions sur les allocations
familiales. Ces solutions contribuent à stigmatiser un peu plus les familles sans pour autant régler la
question posée par l'insécurité
Nous proposons par contre de développer les moyens de prévention, et casser tout sentiment
d'assignation à résidence
Nous proposons d'investir dans la formation de la police de proximité ; de distinguer les missions de
police préventive et répressive. La police, pour être acceptée dans les quartiers, doit pouvoir rendre
compte régulièrement de son action devant la population. Le rôle des brigades anti criminalité (BAC)
doit être redéfini et contrôlé.

Propositions
- Prévention : Plan d’urgence pour la prévention (embauche de 10 000 éducateurs spécialisés,
revalorisation des salaires et du statut).
Refus de la remise en cause de l'ordonnance de 1945 sur les mineurs .
Création de deux sections dans les tribunaux pour enfants pour la protection de l_enfance maltraitée et
pour les sanctions contre les délits causés par des mineurs

- Médiation : développement des Conseils de médiation et de prévention dans chaque quartier
favorisant le dialogue entre les habitants, la police et les autorités locales ; des médiateurs locaux
doivent être chargés de régler les dysfonctionnements, de pointer les abus de pouvoir, de tisser des
passerelles entre les habitants, les autorités locales et les services de police.

- Réparation : Plan de réparation et d’aide aux victimes : création, dans tous les quartiers sensibles, de
bureaux d'aide aux victimes qui répondent aux besoins immédiats de réparation ; suppression du
plafonnement de l'aide juridictionnelle. Réforme de l'aide juridictionnelle : Revalorisation de l'aide.
Taux de TVA sur les services et les frais de justice ramené à 5, 5 %.  Conventionnement des avocats
Multiplication des maisons de Justice pour l'accès au droit.

- Protection des citoyens, grâce à une police efficace et démocratique :

- Création d'un service public unifié de la sécurité de la police et de la gendarmerie ; création d'un
indicateur indépendant sur la délinquance de masse.

- Redéploiement des effectifs policiers au service du développement de la police de proximité dans les
quartiers en difficulté. Développement des moyens de la police de proximité et relocalisation de la
police en mettant fin à la politique de circonscription qui nuit à ses missions de concentration dans les
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zones sensibles.  Valorisation des missions de la prévention par la notation et l'avancement des
carrières des policiers.

- Réorganisation des renseignements généraux dans le sens de la transparence et de la suppression de
leur mission de surveillance politique.

-  Abrogation de la loi « sécurité quotidienne ».
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CHAPITRE VI - JUSTICE : JUSTICE POUR TOUS, INJUSTICE ZERO

La crise de la justice exprime celle de la société. La justice est le dernier des services publics, celui
vers lequel on se tourne lorsque tout les autres services publics ont craqué. Les déchirures du tissu
social se manifestent aussi dans le fait que nous soyons devenus une société de contentieux, dans
laquelle se développe une justice de masse.
Les débats sur la justice sont complètement faussés par leur focalisation sur la justice pénale, et au sein
de celle-ci sur les 10% d'affaires qui passent devant un juge d'instruction.
Or l'essentiel n'est pas là, il réside dans la masse des affaires qui sont jugées en comparution
immédiate, sans instruction par un juge portant ce titre; il réside dans la justice civile qui produit
autant d'aléas judiciaire que la justice pénale, et qui est la "justice du quotidien; il concerne la masse
des affaires jugées par les juridictions administratives, par d'autres juridictions particulières, les
tribunaux de commerce par exemple.
Si le débat est focalisé sur cette partie émergée de l'iceberg, c'est que les grandes affaires pénales
concernent "les grands de ce monde", hommes politiques, hommes d'affaires. C'est pour cela que le
Parlement unanime a voté la loi sur la présomption d'innocence, avant de demander presque aussi
unanimement sa révision lorsque les policiers étaient dans la rue.

Expéditive pour les « classes dangereuses » (les jeunes, les étrangers, les pauvres), la justice est trop
lente, parfois impotente, quant il s’agit de la délinquance en col blanc. Dans les deux cas, c’est un déni
de justice. Pour que la justice puisse être rendue, il faut que le service public qui en est chargé en ait
les moyens.
C'est pourquoi nous sommes favorable au doublement du budget de la justice dans les cinq
prochaines années.

Pour que la justice soit plus efficace, elle doit disposer des moyens d'investigation qui lui permettront
de traiter les affaires rapidement. La police judiciaire doit être placée sous l'autorité du ministère
de la justice et non sous celle du ministre de l'intérieur.

L'accès à la justice doit être ouvert à tous, et pour cela l'aide judiciaire doit être revalorisée. Le taux
de TVA sur les services et les frais de justice devrait être ramené du taux normal au taux réduit, car la
justice n'est pas un luxe, mais souvent un service de première nécessité.

L'articulation entre le recours aux moyens judiciaires et autres modes de règlement des conflits doit
être mieux assurée pour permettre le développement des alternatives au recours à la justice.

Pour éviter l'inflation des affaires pénales, des pouvoirs juridictionnels devraient être donnés aux
comités d'entreprises et aux comités d'hygiène et de sécurité.

Les magistrats du siège doivent bien sûr être indépendants. La gauche plurielle a fait des pas dans ce
sens. Il faudra compléter la réforme bloquée par J. Chirac.
Il est en revanche conforme à la démocratie que le gouvernement donne des directives sur la politique
pénale qu'il entend suivre aux magistrats du parquet.

On peut légitimement s'interroger sur le bien fondé de l'existence de deux ordres de juridictions dans
notre pays. Qu'est-ce qui justifie l'existence de tribunaux administratifs, créés par Napoléon pour faire
échapper l'administration au contrôle du juge judiciaire il y a deux siècles. Cette volonté existe-t-elle
toujours? Cette méfiance de l'administration à l'égard des juges, héritée de la monarchie, a-t-elle
encore sa raison d'être dans notre République? La question se pose d'autant plus que la justice
administrative est lente, que le principe du contradictoire n'y est pas assuré, et que l'effectivité de la
mise en œuvre de ses décisions est souvent douteuse. Une réforme de la justice ne peut pas laisser
cette question dans l'ombre.
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Les tribunaux de commerce doivent être réformés. D'autres voies pourraient être envisagées que
celle qui a été proposée par le gouvernement de L.Jospin, consistant à remplacer les magistrats élus
par leurs pairs, par des magistrats professionnels. On pourrait par exemple garder le système actuel
mais en faisant désigner dans les tribunaux de commerce des magistrats représentant les salariés.

Nos prisons et nos centres de rétention sont indignes d'un pays civilisé, plusieurs rapports
parlementaires en attestent. Nous avons besoin , rapidement, d'une grande loi sur les prisons, qui
permette d'engager un vaste programme de reconstruction des centres pénitentiaires.

La délinquance dans les quartiers transformés en ghettos ne sera pas contenu par une politique
uniquement répressive. La politique doit être fondée sur le triptyque :prévention, répression, solidarité,
sans oublier aucun de ces éléments.
La répression sans projet est une impasse. Les discours sur la tolérance zéro sont dangereux et
mensongers. Dangereux car il laisse penser que la répression est la solution à la crise de la société,
alors même que celle-ci ne cesse de croître, que le nombre de personnes placées en prison augmente,
ainsi que la durée des peines, que les peines de substitution elles-mêmes sont de plus en plus longue et
dures, avec les résultats que l'on sait. Discours mensonger, parce que 5 millions de PV sont dressés
chaque années qui pourraient donner matière à un procès correctionnel alors que les capacités de
jugement ne dépassent pas 400 000 affaires. Les partisans de la tolérance zéro sont-ils prêts à
multiplier le budget de la justice par 12 ?

La protection judiciaire de la jeunesse a été laissée sans moyens. Les éducateurs de rue sont de moins
en moins nombreux. Il faut leur redonner les moyens d'agir.
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UNE SOCIETE D'EGALITE, EMANCIPEE ET DE

SOLIDARITE
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CHAPITRE -  I - CHOISIR SON MODE DE VIE

L'égalité des hommes et des femmes

Depuis 1997, le bilan de la majorité plurielle est contrasté : les avancées juridiques et politiques ont été
contre balancées  par des régressions économiques et sociales.

Les Verts considèrent comme indispensable la création d’un ministère de l’Egalité entre les femmes et
les hommes, afin d’animer sur tout le territoire la poursuite des progrès nécessaires.

- Le combat pour la parité qui a montré son efficacité et a déjà contribué à modifier la perception de la
représentation politique sera poursuivi. Là où le scrutin de liste est institué, on peut envisager
d'imposer l’alternance hommes-femmes de deux en deux , voire de un en un .

L 'extension du scrutin de liste aux élections départementales, à une partie des élections parlementaires
et dans les communes comprise entre 2000 et 3500 habitants provoquera  de nouvelles avancées pour
la parité .  La parité dans tous les exécutifs devra être préparée, et à terme imposée  Les Conseils
Economiques et Sociaux et les Comités économiques et sociaux régionaux devront s'efforcer de tendre
vers l 'égalité hommes -femmes .

- Le combat pour l'égalité professionnelle est loin d’être achevé. Les femmes sont particulièrement
confrontées au chômage, à la précarité, au temps partiel imposé, au travail sous-payé, au manque de
possibilité de garde de leurs enfants, aux transports en commun inadaptés. Il s'agit de revaloriser les
emplois majoritairement occupés par les femmes et d'aller vers la reconnaissance du travail jusque-là
non reconnu des femmes en créant des emplois qualifiés et rémunérés (aide à domicile, petite enfance)
.  Le temps partiel contraint et le travail de nuit doivent être très encadrés et compensés, et ne
concerner que les métiers où il est indispensable socialement.
Un effort volontariste doit être accompli avec les structures d'éducation et de formation  pour
permettre aux jeunes femmes de s'orienter vers des filières, scientifiques et techniques notamment, et
vers des professions jusque-là occupés majoritairement par des hommes .

- Si des progrès ont été faits pour prendre en compte le harcèlement au travail, des mesures
d’éducation, d’information ne sont pas encore prises pour lutter efficacement contre les violences
conjugales et les harcèlements subis par les femmes en raison de l’attitude d’hommes machistes et de
la publicité :  Il faut une loi anti-sexisme élaborée sur le modèle de la loi anti-racisme.

- Les femmes immigrées sans papiers sont dans une situation scandaleuse. Elles subissent des lois
souvent rétrogrades dans leur pays et se retrouvent sans droit en France : les sans-papières doivent
aussi être régularisées.

- La politique dite familiale a souvent été faite de séries de mesures agrégées par superposition de
visées contradictoires : natalité, régulation de l’emploi féminin, redistribution. Il est urgent de la
refonder sur deux principes : l’autonomie des femmes et la solidarité.

- La fiscalité devrait être revue afin d’éviter de sordides calculs : on ne devrait pas se marier en
fonction de l’avantage fiscal. L’imposition séparée devrait être un facteur de justice et d’autonomie
citoyenne pour les femmes.
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Il faut supprimer  le système du quotient familial, en instaurant un abattement ou une allocation
forfaitaire par enfant. Chaque enfant doit par ailleurs ouvrir droit à une allocation quel que soit son
rang. L’Allocation Parent Isolé  doit être réévaluée.

- Les modes d’accueil de la petite enfance ne sont pas satisfaisants. Nous proposons la création d’un
véritable service public d’accueil de la petite enfance regroupant tous les modes d’accueil. Les
assistantes maternelles doivent recevoir une formation réelle, avoir un statut moins précaire, des
salaires mensualisés. Des crèches d’entreprise sont nécessaires. Globalement, alors que l’Etat verse de
l’argent pour les modes d'accueil privilégiant des solutions individuelles, les Verts proposent
d’inverser les priorités en faveur des solutions collectives, de façon à offrir aux parents une réelle
liberté de choix.
Un plan de développement de structures de gardes d’enfants devrait être  mis en place.
Un congé parental de six mois, pouvant bénéficier autant à l'homme qu 'à la femme, sera instauré .
En cas de séparation, les allocations familiales et de logement seront partagées entre les partenaires .

- Le droit des femmes à disposer de leur corps, à maîtriser leur fécondité a été une formidable
révolution sur le plan des rapports entre les sexes. Gagné de haute lutte, il reste toujours fragile. La
révision de la loi Veil est une victoire, mais elle n’est pas encore appliquée. La question du statut de
l’embryon, les batailles juridiques autour des diagnostics prénataux (arrêt Perruche et autres plus
récents) menacent aussi de brouiller la question de la liberté des femmes. Nous voulons :

- Des campagnes régulières sur la contraception.
- Une amélioration de la formation en matière d’éducation sexuelle.
- Le remboursement plus important pour les contraceptifs.
- La revalorisation de la tarification des IVG pour les médecins.
- La préservation et l’extension des centres d’interruption volontaire de grossesse qui ont fait leur

preuve.

La prévention gynécologique doit être faite par des gynécologues médicaux, dotés d’un diplôme
autonome, à accès libre sans passer par un médecin référent.

Homos, hétéros: mêmes droits pour toutes et tous

LE PACS A constitué une avancée de société importante lors de cette dernière législature. Néanmoins
des aménagements doivent lui être apportés pour lui enlever tout caractère discriminatoire et lui
donner son plein effet.  Il convient, entre autres, de supprimer au plan fiscal le délai de trois ans
d'attente pour que les partenaires bénéficient du régime d'imposition commune. Il serait juste par
ailleurs d'accorder le droit de séjour aux étrangers non communautaires signataires d'un PACS au bout
d'un an de vie commune, au lieu des trois ans en vigueur. Il devrait être possible, lorsque les couples le
souhaitent, de signer le PACS en mairie.

ADOPTION ET HOMOPARENTALITÉ : les Verts demandent une réforme des conditions
d'adoption, qui aille dans le sens des évolutions sociales et de la législation de nos partenaires
européens. Ils s’engagent à mettre tout en œuvre pour :
- qu’il soit exclu d’alléguer de l’orientation sexuelle du candidat pour refuser un agrément en

matière d'accueil ou d'adoption.
- que soit autorisée l’adoption par un couple pacsé de même sexe, présentant de bonnes conditions

d’accueil et de développement pour un enfant
- que soit étendue au couple pacsé de même sexe l’adoption plénière de l’enfant d’un membre du

couple
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- et que soient aménagés les articles de code civil sur l’adoption simple pour permettre, si les
parents légaux sont d’accord et dans l’intérêt de l’enfant, l’adoption simple par le parent social

HOMOPHOBIE : même si aujourd'hui les mentalités ont beaucoup avancé, nombreuses restent les
injures et agressions de se défendre. C'est pourquoi les Verts sont favorables à la présentation d'une loi
réprimant l'homophobie et la lesbophobie comme délits.

– Transexuel-les : vers une pleine reconnaissance sociale

Contrairement à la Suède, l’Italie, les pays bas et l’Allemagne qui se sont dotées d’une législation qui
correspond aux aspirations des personnes transsexuelles engagées dans une démarche de changement
d’identité, la France par son absence de réglementation, accuse un retard important qui entraîne un
véritable parcours du combattant pour les transsexuels-les.
 Les Verts face à ce constat, et fidèles à leur combat pour que chaque individu ait les moyens de
choisir son mode de vie en toute liberté :
- expriment leur solidarité à l’égard des personnes transsexuelles
- reconnaissent le droit à un changement de sexe vis-à-vis de l’état civil, dès lors qu’il s’agit d’une
condition incontournable à l’épanouissement de l’individu
- soutiennent l’action de leurs associations
- souhaitent l’adoption d’un cadre réglementaire et législatif ouvert facilitant les démarches de
changement de sexe, d’un point de vue médical comme administratif pour une intégration réussie des
personnes concernées par la question transsexuelles
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CHAPITRE – II -  VIEILLESSE ET ACTION INTERGENERATIONNELLE

Constat :

 L’âge se prend doucement, graduellement tout au long de la vie. On est toujours plus vieux que …
Donc les termes de personnes âgées, vieillissement de la population, etc…sont obsolètes et nous
paraissent inadaptés, voire connotés « action sanitaire et sociale », ce qui est réducteur.
C’ est le regard et, plus encore, la reconnaissance que la société porte aux plus âgés qui font sens.

Notre société vieillit, c’est aussi une chance.
Plus on vieillit, plus on a de disponibilité même si on est plus lent, plus fragile. Autant de valeurs en
rupture avec les valeurs dominantes de la société.. Autant de valeurs écologiques. Quelle terre allons
nous laisser à nos enfants ?
Dans la France d’aujourd’hui, l’environnement sociétal des retraités a été profondément bouleversé
par de nombreux facteurs : allongement de la durée de la vie en bonne santé  grâce à une meilleure
protection sociale, avec un pouvoir d’achat relativement soutenu.

Ces avantages ne vont pas sans poser de problèmes auxquels les générations précédentes n’étaient pas
confrontées : équilibre des retraites, rapport démographique actifs/retraités ; mais l’innovation majeure
réside dans le phénomène de société que crée cette situation inédite : la coexistence de quatre
générations exerçant une même citoyenneté et, en conséquence, l’émergence de nouveaux liens
sociaux, constitutifs d’une vraie solidarité intergénérationnelle.
Celle-ci s’exprime sur le plan financier au sein de la famille par les échanges de soutien d’une
génération à l’autre, des plus jeunes aux plus anciens jusqu’ici, mais aujourd’hui de plus en plus des
aînés vers des jeunes souvent en difficulté et à l’avenir incertain.

PAS DE RETRAITE POUR LA CITOYENNETE !

Si les solidarités fonctionnent, souvent par nécessité, au sein du noyau familial, de nombreuses
initiatives  témoignent que les attitudes des retraités sont en train d’évoluer. Ils se manifestent de plus
en plus comme solidaires de leurs concitoyens, notamment envers les plus jeunes et les plus
précarisés. Il s’agit d’amplifier et de soutenir ces nouvelles pratiques et d’affirmer le rôle que les plus
âgés peuvent assumer dans la société, en respectant leur projet, en faisant avec  plutôt que faire pour.

La dignité, l’indépendance et l’autonomie.

Le handicap se prend à tout âge. Plus on vieillit, plus on peut être handicapé. Mais de manière toujours
plus angoissante, nous sommes gagnés par la peur de vieillir, la peur de mourir.

Pour rompre avec la solitude et l’isolement, c’est en favorisant le lien social de la personne avec son
environnement que nous avons à assumer la responsabilité de solidarité et de citoyenneté tout au long
de la vie.

Dans cette perspective, le maintien à domicile, s’il est actuellement privilégié, n’est pas non plus LA
réponse systématique, l’entrée en institution pouvant être plus adaptée en prenant en compte les
attentes de la personne et de son entourage familial et des professionnels/associatifs concernés.
En effet, les établissements doivent être des lieux de vie,  des lieux où nous pouvons entrer … des
lieux ouverts à toutes les générations, des lieux de civilisations , des lieux de culture(s).
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Chaque personne doit pouvoir choisir soit de rester chez elle avec des aides personnalisées, soit de
vivre dans un établissement collectif (maison de retraite, foyer logement) adapté à son handicap en
faisant que ce lieu soit ouvert sur le quartier et la ville.

Les retraités, innovateurs du temps partagé et choisi
Les nouveaux retraités expérimentent une situation d’activités librement consenties, affranchies des
nécessités du revenu généré par le travail, et préfigurent ce que serait (sera?) une société dont
l’élément majeur résiderait dans un temps librement choisi.

Les retraités, libérés de leur activité professionnelle, cherchent à épanouir leur personnalité dans des
activités de loisirs, mais ils choisissent aussi massivement de s’investir dans des activités dites
«d’utilité sociale», notamment dans la lutte contre l’exclusion, apportant tout leur capital d’expérience
à des tranches de populations moins favorisées.

La société doit soutenir et encourager ces expériences, qui seront dès demain, un modèle pour
toutes les générations

Des solutions restent à inventer pour soutenir ces initiatives et expériences, notamment pour favoriser
des départs anticipés de travailleurs âgés (avec avantages fiscaux par exemple) sans créer le
traumatisme habituel des fins de carrière, et en conservant un lien avec l’entreprise (parrainage de
jeunes, transmission de la mémoire de l’entreprise, etc) , favoriser le bénévolat des retraités ou des
chômeurs âgés (sans qu’ils rencontrent de difficultés dans leur indemnisation ASSEDIC alors qu’ils ne
retrouveront vraisemblablement pas d’activité salariée, etc)

Il faut soutenir le bénévolat et le volontariat des retraités.
Notre société se doit de généraliser l’utilisation des fonds de formation afin que chacun puisse,
plusieurs années avant la retraite, préparer cette nouvelle vie de temps libéré, succédant à un temps
subi.

Notre démocratie a besoin de tous les talents, de toutes les énergies.
Depuis plusieurs années, les retraités sont apparus comme pionniers et précurseurs d’une nouvelle
société dans laquelle la qualité de l’existence n’est plus liée au seul travail salarié.
Les retraités passeront ainsi de catégorie «à part», inactive et parfois ressentie comme «inutile»
socialement, à leur vraie place de personnes citoyennes à part entière, porteurs et créateurs de
culture, et facteur indispensable de lien social.

Propositions :

- création d’un conseil des Sages dans chaque commune en liaison avec les conseils de quartiers
- création de maisons du tutorat (en s’inspirant de l’exemple des KAPI  en Grèce)
- ouverture d’établissements publics pour rattraper le retard pris par rapport aux besoins et aux

choix des personnes
- élaborer une charte de fonctionnement / projet de vie de ces établissements avec ouverture sur le

quartier, sur les écoles, respect du rôle citoyen de chaque habitant(e), autonomie de gestion de
chaque lieu.

- développer des crèches et halte-garderies pour enfants dans les maisons de retraite et foyers-
logements

- aménager les formules d’hébergement temporaire, soulageant temporairement familles et
entourant, dédramatisant l’entrée éventuelle en institution

- ouvrir les restaurants des établissements aux élèves des écoles primaires
- adapter la ville et les services de proximité, mise en place d ‘un guichet unique : démarches

administratives, transports collectifs, habitat adapté, etc
- faciliter la création de commerces et de services au sein des établissements ouverts aux autres

habitants du quartier, initier ou soutenir les initiatives artistiques et culturelles,» en bref replacer
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les établissements et les personnes âgées isolées au cœur de  la vie de quartier et tout faire pour
faire disparaître les « ghettos de l’âge » 

L’Allocation personnalisée d’autonomie constitue une véritable avancée. Néanmoins, cette loi et ses
décrets d’application s’étant mis en place très vite, il conviendra d’en faire une évaluation régulière : il
s’agit en particulier de laisser un véritable choix entre le fait d’entrer dans des établissements ou de
rester à domicile. Il s’agit d’autre part de vérifier s’il est équitable que des personnes ayant des
retraites très confortables  aient droit à l’APA.

Il conviendrait en outre d’ajuster le revenu minimum vieillesse sur le salaire minimum
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CHAPITRE – III - VERS L’AUTONOMIE DE LA JEUNESSE :

Le demi- siècle qui s’est achevé a vu l’émergence, inédite dans l’histoire des civilisations, de la
jeunesse comme « âge particulier de la vie », comme âge à vivre « pour lui-même » et non comme
période de simple mutation ou de simple transition. Elle est désormais structurée du point de vue de
ses comportements de vie, de consommation, de ses rapports aux savoirs, à la mobilité, au temps, à la
culture, et porteuse d’une aspiration spécifique à l’autonomie et à l’implication civique. Certes, la
jeunesse n’échappe ni à la   diversité sociale, ni à la diversité géographique qui marquent toute la
société et tous les âges. Mais elle tend à se vivre – et à être vécue – comme groupe original ayant ses
propres modes de socialisation.

Cela d’autant plus que l’allongement de la durée d’études, (ou de maintien dans le cadre scolaire) les
crises économiques et le choix qui a été fait d’une entrée plus tardive des jeunes sur le marché du
travail, l’évolution des assemblages familiaux, la pénurie de logements, se sont traduits par des
phénomènes de précarisation voire de paupérisation (perceptibles, par exemple au plan de la santé),
alors même que les jeunes devenaient, dans le modèle consumériste, des « cibles commerciales »
particulières. Les coûts de réparation de cette situation deviennent catastrophiques.

En tout état de cause, la jeunesse reste largement exclue de toute représentation et de tout pouvoir de
décision propre dans le corps social, et de plus en plus stigmatisée comme nouvelle classe (d’âge)
dangereuse ou à risque : le résultat en est, alors que les formes d’engagements civiques ou solidaires se
multiplient, un inquiétant phénomène de désengagement voire d’exclusion politique.

De même qu’à la libération, on s’est attaché à traiter la question de la vieillesse comme question en
tant que telle, les Verts proposent d’aborder l’insécurité d’une grande partie de la jeunesse (insécurité
sociale, sanitaire, économique, affective) et sa situation de dépendance, comme problème global
appelant une réponse de fond.

Dans un pays qui vieillit, les Verts considèrent l’autonomie de la jeunesse comme l’investissement
prioritaire pour un développement durable, comme facteur indispensable de fermentation des
changements culturels et comportementaux, comme une source nécessaire de diversité et de pluralité.

La réforme des politiques publiques de la jeunesse doit donc être globale et ne pas se concevoir au
coup par coup. Ni la multiplication et la segmentation des aides (dont une grande partie relève
actuellement des aides à la famille), ni la simple réponse en terme d’accès à l’emploi, si nécessaire
soit-elle, ne suffiront.

Dans un premier temps, l’extension de l’actuel RMI aux jeunes de 18 à 25 ans en situation de le
percevoir, constitue une réponse d’urgence proposée par les Verts. Mais elle ne suffit pas non plus.

Pour remettre la jeunesse dans la situation du simple droit commun, les Verts font leur la proposition
portée par de nombreux groupements de jeunes et le mouvement mutualiste, de créer une branche
jeunesse de la Sécurité Sociale.

Une telle institution ne se limiterait pas à la dimension « maladie » de la question : elle permettrait une
amélioration du niveau et de la qualité de vie de la plus grande partie des jeunes, en leur versant des
prestations en fonction de la diversité de leur situation en matière de logement, d’éducation, de famille
ou d’urgence sociale.

Alimentée par une recomposition des budgets existants, et financée par le secteur productif (qui
aujourd’hui finance faiblement la formation et le développement de la jeunesse), la Sécu-jeunes serait
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un outil puissant du renouvellement du paritarisme dans notre pays, à travers l’élection de ses
représentants.

Elle redonnerait du sens et un point d’application concret, à l’engagement associatif et militant
des jeunes
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CHAPITRE IV: DES REGLES CLAIRES DANS LE  SPORT

Le domaine du sport a connu en une vingtaine d’années des transformations considérables, largement
inspirées du modèle américain.

A côté du sport amateur de compétition, encadré par les fédérations traditionnelles, et dont la
fonction de socialisation et d’éducation était jusque-là dominante, est apparu, avec l’augmentation du
temps libre, le sport-loisirs ou sport consommation. S'il présente des aspects positifs en termes de
convivialité et de développement personnel, il est caractérisé souvent par des pratiques plus
individualistes, par des règles plus floues, le zapping d’une discipline à l’autre.

Le marché s’élargissant, le «sport professionnel » s’est  lui-même transformé en sport-business
marqué par l’arrivée d’entrepreneurs, dont l’objectif est clairement de faire et du spectacle et du profit.

Pendant des années, un équilibre relatif et des continuités entre ces trois sphères ont existé. Ce n’est
plus le cas aujourd’hui : le sport-business impose sa logique, ses critères et même parfois ses propres
règles de jeu ! Il domine tout le « continent sportif ».  Du coup, les bénévoles traditionnels et les petits
clubs sont entièrement déstabilisés. Le nombre de licenciés stagne dans des fédérations importantes.
Les viviers du sport amateur sont vidés. Certaines sociétés commerciales qui gèrent les clubs
professionnels connaissent elles-mêmes de graves problèmes économiques car la concurrence devient
impitoyable. Cette situation aggrave les problèmes récurrents de corruption et de dopage.

Il appartient aux pouvoirs publics de réagir et de mettre progressivement  en place des règles claires en
intervenant dans la sphère sportive chaque fois que c’est nécessaire. Les Verts proposent :

1. De réorganiser les contrôles des délégations sur les fédérations, par la mise en place de cahiers
des charges de deux ans, évalués par des comités paritaires ouverts aux collectivités locales,
aux pratiquants, voire aux spectateurs-supporters. Le cumul des mandats dans le temps devrait
être limité et les comptes mieux contrôlés.

2. De limiter le subventionnement public aux Sociétés à Objet Sportif à une fraction n’excédant
pas 5 % de leur chiffre d’affaires, et de taxer les plus profitables sur leurs bénéfices afin de
financer les fédérations les plus pauvres, d’une discipline à l’autre. Un contrôle des flux de
publicité devrait aller dans le même sens.

3. De repenser la place des activités sportives dans les temps et dans les espaces de vie :
meilleure utilisation des équipements, prise en compte du sport dans le réaménagement des
rythmes scolaires.

4. De mettre en place une véritable convention collective des sportifs professionnels de haut
niveau, précisant leurs conditions de rémunération (minimale et maximale), de formation, de
contractualisation et de reconversion. Un statut pour les amateurs de haut niveau, sous forme
de super-licence, pourrait compléter ce dispositif.

5. De décentraliser les dispositifs d’aide aux petits clubs au niveau des régions et des
intercommunalités, d’homogénéiser le statut des Offices Municipaux des sports et de leurs
personnels, de créer un statut de bénévole associatif pour les clubs locaux (Délégation de
temps, assurances, modalités d’indemnisation, valorisation des compétences, représentation
dans les instances).
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CHAPITRE – V- LES PERSONNES HANDICAPÉES : DES CITOYENS À PART
ENTIÈRE

Constat.
Les formes de handicap sont très nombreuses : difficultés motrices (fauteuils roulants ou problèmes de
marche), handicaps visuels ou auditifs, petite taille, difficultés ou incapacités cognitives
(compréhension, mémorisation, repérage spatial), victimes des guerres et d’attentats, handicaps
temporaires par accident.
Au total le nombre de personnes handicapées est estimé entre 12 et 15% de la population (celles ayant
des difficultés à se déplacer sont estimées à 35% !).

Pour que ces personnes puissent se réaliser et enrichir la société, des aménagements spécifiques
doivent être réalisés. La loi d’orientation de 1975, divers décrets et lois depuis ont eu pour objectif de
les intégrer, mais l’application de la législation laisse pour le moins à désirer. Les ressources dont
disposent les personnes handicapées pour vivre restent dérisoires au regard de leurs besoins pour
compenser le handicap et s'adapter à leur environnement. L’objectif des Verts est d’aboutir à une
intégration réelle des personnes handicapées dans la vie économique, sociale, culturelle et politique..

Les personnes handicapées sont des êtres humains avant d'être handicapées, il doit y avoir une
approche globale du handicap et non une approche morcelée comme cela se fait actuellement.
L’information et l’expression des personnes handicapées en tant qu’usagers, citoyens, force politique,
doit être soutenue.

Programme pour la législature

Légiférer c’est bien, agir c’est mieux ; il faut le faire dans les directions suivantes:
- Accessibilité : rendre les transports publics (tramways, trains, bus urbains et interurbains),

accessibles à tous les types de handicaps. Alignement du prix des transports spécialisés sur le prix
des transports publics.

- Obligation pour les collectivités locales d’établir un plan quinquennal de mise en accessibilité de
leurs espaces et bâtiments.

- Transformation de l’A.A.H. en une pension d’invalidité à 100% du SMIC soumise à l’impôt sur le
revenu, dès 18 ans. Aides à domicile pour les autres surcoûts liés au handicap y compris pour les
personnes de plus de 65 ans. En cas de mariage les allocations seront maintenues.

- Respect des quotas d’embauche de personnes handicapées dans la fonction publique, sous peine
de pénalités financières.

- Application stricte des lois concernant la mise en accessibilité des logements anciens en cas de
rénovation. Les logements neufs seront conçus pour être accessibles ou adaptables aux différents
types de handicaps. Sinon, les aides possibles (garanties d'emprunts, subventions de surcharges
foncières) ne seront pas accordées.

- Droit à l’éducation: les dispositions du plan HANDISCOL seront renforcées avec pour but
l'intégration individuelle dans une classe ordinaire. Sinon,  l’éducation nationale devra accueillir
les enfants dans les CLIS à l'école primaire, ou dans des unités pédagogiques d'intégration (UPI)
en collège.

- L'intervention d'un service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) est souvent
souhaitable. L’État soutiendra aussi la mise en place des auxiliaires d'intégration scolaire.
L’enseignement du Braille et de la langue des signes sera développé.

- Réforme des COTOREP et de l’AGEFIPH vers plus de transparence et de contrôle par les
personnes handicapées et leurs associations.

- La prévention du handicap sera recherchée par une surveillance accrue des médicaments, des
conditions de travail et des pollutions.

- La création d’un Secrétariat d’Etat pour coordonner les compétences des différents ministères.
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CHAPITRE – VI - TOXICOMANIES : LEGALISATION CONTROLEE, LUTTE CONTRE LE

TRAFIC

L'abus des drogues (alcool et tabac principalement) est en France la première cause de morbidité.
Nous sommes favorables à l'interdiction de la publicité pour toutes les drogues, mais également au
développement d'une information fiable et responsabilisante, d'une prévention générale (écoles,
affichage, etc.) et spécifique (usagers de drogues et populations en grand risque).

S'agissant des drogues illégales, la répression de leur consommation non seulement n'a pas fait
diminuer la demande de drogues, mais a largement participé d'une détérioration de la santé des usagers
de drogues : accès aux soins moindre, drogues dont le contenu est de plus en plus
incertain, donc ravageur pour la santé... En outre, la pénalisation a encouragé le développement d'un
trafic mafieux et marginalise une partie de la population, notamment jeune.

Dans l'immédiat, il faut réformer la loi de 1970 - qui fait de l'usager de drogues un délinquant - pour
qu'aucun usager de drogues ne se retrouve en prison ni même verbalisé - pour sa seule consommation.
Au lieu d'interpeller 100 000 usagers dont 95% pour usage et 5% pour trafic, d'encombrer les prisons
et les tribunaux de gens qui n'ont rien à y faire, la police doit se consacrer prioritairement à empêcher
le développement du trafic dans certains lieux qui deviennent, par là même, des espaces de violence et
de banditisme. Elle doit également lutter contre les grands trafiquants.

Enfin, il s'agit avant tout de réduire la violence liée aux drogues, de donner accès aux soins aux
usagers : donnons nous en les moyens. Dépénalisons sans attendre l'usage de toutes les drogues,
développons une politique nationale assumée de réduction des risques pour les usagers et les habitants
(chaîne cohérente allant des équipes d'éducateurs de rues aux centres de cure en passant par des salles
d'accueil, de conseils, de repos, de consommation, d' échange de seringues etc.).
Des réponses de santé publique peuvent également contribuer à réduire l'emprise du trafic tel que les
programmes de substitution à la méthadone, de distribution d'héroïne dans des centres spécialisés et la
mise en place de cannabistrots.

La consommation de médicaments psychotropes légaux se développe de façon alarmante, et doit être
traitée dans le même cadre.

S'agissant du cannabis, pour casser les trafics, la dépénalisation de la consommation et de
l’autoproduction doit s’accompagner d’une législation et d’un contrôle par l’Etat des conditions de
distribution et des conditions de commercialisation.

La définition concrète de ces contributions devrait faire l’objet d’un débat et par exemple d’une
conférence de citoyens.
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CHAPITRE VII- L’AVENIR DES REGIMES DE SOLIDARITE.

Préserver les régimes de retraite par répartition.

L'avenir du régime de retraite par répartition semble devoir être la grande question des années à venir.
Déjà, on presse les candidats à l'élection présidentielle de dire ce qu'ils vont faire pour réformer le
régime des retraites par répartition, et bien sûr derrière le mot réforme se cache celui de liquidation.
Nous le disons nettement, nous défendrons fermement le régime des retraites par répartition contre
toutes les tentatives de mises à mal qui se font jour.

La question des retraites est celle du partage du revenu national entre actifs et non actifs. Le
financement des retraites est assuré, année après année, par les cotisations de ceux qui travaillent, qui
permettent de servir leur pension aux bénéficiaires. Nos cotisations d'aujourd'hui ne sont pas mises en
réserve pour notre départ en retraite dans vingt ans. Elle reflètent de notre solidarité aujourd'hui avec
nos parents et notre espérance de bénéficier de la même, demain , de la part de nos enfants. Les actifs
d'aujourd'hui pourraient décider de contribuer plus faiblement au niveau de vie des personnes en
retraites, mais cet avantage ne serait que de court terme, et ils ne pourraient escompter bénéficier eux-
mêmes de revenus plus favorables que leurs aînés, le jour de la retraite venu.

La création d'un régime de capitalisation, les fameux fonds de pension, ne changera rien à l'affaire. S'il
était créé, en s'ajoutant au système actuel, il signifierait, si l'on augmente pas les cotisations du régie
obligatoire que les retraités des prochaines années verront leur situation se dégrader, pendant que les
actifs devront payer leur participation au régime de capitalisation, laquelle diminuera bien leur pouvoir
d'achat disponible, pour un avantage que l'on ne peut pas mettre en évidence, sauf pour les
intermédiaires financiers qui y voient un juteux marché. Du reste, l'exemple récent de la faillite
d'ENRON, une des plus grosses entreprises américaines dirigée par un ami personnel de G. Bush,
après avoir englouti des milliards de dollars des fonds de pension américains, nous renforce dans notre
conviction que nous leur laissons ce modèle hasardeux et que nous gardons le nôtre.

Il est certain que dans le demi siècle à venir le rapport entre les actifs et les inactifs va se détériorer
sous l'impact transitoire de l'arrivée à la retraite de la génération du baby – boum, et sous l'effet à plus
long terme du ralentissement du nombre des naissances et de l'allongement de l'espérance de vie.

Les alternatives sont donc très simples. La première consisterait à faire plus d'enfants, mais il y a
longtemps que les citoyens ont pris leur liberté dans ce domaine, et n'obéissent plus aux injonctions
d'où qu'elles viennent. De plus, cette solution n'en est une que si l'augmentation de la natalité est
durable, sinon, nous retrouverions rapidement un nouveau problème de "papy – boum".
Une autre solution, souvent invoquée par la droite et le patronat, serait de reculer l'âge de la retraite.
Un an de recul de l'âge du départ à la retraite représente une économie de % sur les prestations, et si
l'âge du départ à la retraite était porté à 65 ans, le ratio actifs/inactifs serait inférieur en 2020 à ce qu'il
est aujourd'hui.
Ce qui rend cette solution inapplicable, outre le fait qu'elle ne correspond guère à l'aspiration générale
des gens, c'est le chômage qui frappe tout particulièrement les personnes les plus âgées. Contrairement
au discours du MEDEF, les départs en retraite se font de plus en plus tôt parce que les entreprisses
utilisent les plans "sociaux" pour se débarrasser des travailleurs les plus anciens.

La solution consistant à ajouter un étage de capitalisation au régime par répartition a déjà été évoquée.
Cette solution implique le sacrifice d'une génération de retraités, celle qui se trouve actuellement en
retraite où qui y partira bientôt, puisque les cotisations du régime général ne progresseront plus de
façon à permettre aux salariés de financer les régimes par capitalisation. Le prélèvement pour les actifs
sera finalement le même, et les arguments selon lesquels l'existence de fonds de pension seraient plus
favorables à la croissance sont très discutables. Cette solution" est de la poudre aux yeux pour les
actifs et serait très défavorable aux inactifs.
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Enfin, l'autre solution serait de ne rien changer au régime actuel, et d'augmenter les cotisations au fur
et à mesure des besoins. Le rapport actifs/inactifs, actuellement de 0,52, ne commencera à augmenter
que vers 2006, voire 2010; il atteindre 0,64 en 2020 et 0,84 en 2040. La question n'a donc pas le
caractère d'urgence proclamé en permanence pour nous effrayer et nous convaincre qu'il faut sans
délais détruire ce qui existe. Si l'on retient cette solution, il faudrait augmenter les cotisations de 7,5%
en trente ans, soit de 0,25% par an pendant que la productivité du travail augmentera de 1,75% par an.
En 30 ans, notre revenu net n'augmenterait que de 56% au lieu de 68%.
C'est un débat qui peut donc être mené sans catastrophisme, et un partage entre le court terme et le
long terme qui peut être consenti sans drame entre les générations. Mais évidemment cette perspective
est beaucoup moins alléchante pour le vice-président du MEDEF, par ailleurs président du syndicat
des assureurs privés.

Nous ne voyons en tout cas pour notre part, aucune raison de mettre en cause le régime actuel des
retraites par répartition, que nous défendrons, quoi qu'il arrive.
En ce qui concerne l'épargne salariale, les Verts souhaitent qu'elle prenne au maximum une forme
collective et qu'elle soit soumise au contrôle des représentants syndicaux.

LA SECURITE SOCIALE.

La sécurité sociale suscite beaucoup de convoitises, et le MEDEF s'agite pour liquider cette institution,
après en avoir quitté les instances de gestion paritaires. Le paritarisme va mal, et il a besoin d'être
rénové, nous l'avons dit ailleurs, mais rénover ne signifie pas liquider.

Nous sommes également opposés à la privatisation et à l'étatisation de la sécurité sociale. Du reste, ces
deux options sont les deux faces d'une même médaille. Le financement par l'impôt de la sécurité
sociale concentrerait le débat sur le seul gouvernement, qui devrait faire les arbitrages dans le cadre de
l'équilibre global des finances publiques dont il a la charge.

L'Etat n'est pas en mesure de mieux gérer la sécurité sociale, ni de se substituer durablement aux
partenaire sociaux. On peut craindre que face aux difficultés, après avoir pris en charge le financement
et la gestion de la sécurité sociale, l'Etat ne s'en décharge en privatisant.

Nous croyons que les acteurs sociaux ont un rôle à jouer dans la société. Nous croyons à la place que
les syndicats doivent occuper dans le champ de la négociation sociale. Nous croyons aussi à la
nécessité d'une représentation accrue des usagers, y compris des organisations de chômeurs dans les
organismes de direction de la Sécurité sociale. Nous ne pensons pas que le gouvernement puisse se
substituer à tout le monde, pas plus que l'entreprise privée. Notre conception est celle d'une société
plurielle, ouverte, participative, pas celle d'une société étatisée ou privatisée. C'est cette option que
nous défendrons dans les difficiles débat qui sont devant nous.
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ECONOMIE PLURIELLE - DEVELOPPEMENT

SOUTENABLE - EGALITE SOCIALE



Programme des Verts – Convention des 23-24 mars 2002 - (Mise à jour du 4 avril 2002) 89

CHAPITRE  I – ECOLOGISER L’ECONOMIE

Les enjeux :

Une conception écologiste de l’économie passe d'abord par la promotion d’un mode de gestion des
ressources et des gisements  qui ne se résume plus à une simple négociation entre des grands groupes
et des gouvernements.

De nouvelles modalités doivent être fondées sur le principe que les ressources sont des biens communs
de l'humanité, dans le respect des droits des populations.

Cependant cette façon de faire ne peut se réduire à un traitement  équitable des stocks et des
flux existants : elle doit aussi se traduire par une véritable volonté d'économiser l'usage des ressources
par l'ensemble des activités humaines.

Cela ne peut non plus se résumer à réparer. Dépolluer l'eau, c'est à dire réparer, ce n'est pas faire du
développement durable, c'est répondre à un état de fait insupportable.

Un véritable développement soutenable doit permettre de réduire au minimum les missions de
reconstitutions contraintes ou artificielles des ressources.

Les contestations traditionnelles du système industriel, si elles répondent à des urgences immédiates,
ne suffisent plus.

Aujourd’hui l’essentiel des processus de production (y compris en agriculture) est «hors nature», "hors
cycles bio-chimiques naturels".

Depuis le début de l’industrialisation il s’est agi au nom de l’efficacité, de concevoir des cycles
industriels avec à «l’entrée» des matières premières, et à la sortie, un «produit» et des «déchets».
Combien de rivières, de nappes phréatiques, de décharges sont encombrées de matériaux divers rejetés
alors même que ceux-ci pourraient être utilisés comme ressources pour d’autres activités ?.

Certes il faudra encore longtemps réparer les effets des pollutions accumulées mais il s'agit
simultanément de renforcer une approche dans plusieurs directions essentielles:

- Favoriser le décloisonnement du traitement des problèmes. Aujourd'hui régler un problème
consiste en fait souvent à le déplacer. On traite les eaux mais que fait-on des boues d'épuration ?

- Il s'agit aussi de privilégier la sortie "d'ornières technologiques". Améliorer un procédé se traduit
par des effets positifs de plus en plus marginaux, aux détriments de technologies plus
performantes.

- Mettre fin aux rendements décroissants. Diminuer des quantité de plus en plus faible d'un polluant
coûte de plus en plus cher; devoir continuer à traiter des déchets devient prohibitif suite à une plus
grande sévérité des normes. Les ressources financières englouties ici pourraient être plus utiles
ailleurs.

- Réduire les effets économiques pernicieux est essentiel : aujourd'hui se créent des lobbies de la
dépollution qui s'efforcent de tuer dans l'œuf toute stratégie préventive sérieuse. Les activités de
réparation se voient comptabilisées positivement dans le PNB alors que cet accroissement traduit
indirectement un appauvrissement des écosystèmes.
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- Inciter, par des dispositifs fiscaux adaptés, les industriels à changer leur méthodes de production et
non pas simplement acheter des dispositifs de dépollutions qui ne satisfont souvent que de justesse
aux dernières normes.

- S'assurer par un renforcement des moyens de contrôle et d'inspection que les déclarations de
grands groupes sur leurs préoccupations environnementales ne sont pas que des opérations de
relations publiques mais se traduisent bien dans les faits. Instaurer l'obligation d'intégrer dans
l'élaboration et la publication des choix d'investissements des entreprises des critères de pertinence
environnementale.

- Veiller à ce que les pays en développement ne soient pas victimes de stratégies commerciales qui
cherchent à étendre les marchés de la dépollution. Cela d'autant plus que le marché devrait
évidemment se restreindre à terme dans les pays développés si nous arrivons à mettre en œuvre
une politique écologique d'usage des ressources. Favoriser une politique intelligente de transfert
technologique leur permettra de sauter des étapes en investissant dans les méthodes les plus
écologiques, sans négliger de favoriser, les techniques d'origine locales pertinentes.

L'intérêt majeur de cette approche est d'offrir une vision globale. On ne peut plus se contenter de parer
au plus pressé à partir  de normes reposant sur des connaissances toxicologiques et écologiques
fragmentaires.

D’'où la nécessité de renforcer les outils indispensables à la compréhension des flux de matières et
d'énergie dans et entre la nature et les systèmes industriels, les activités humaines.

Stratégie de "l'écologie industrielle":

Le principe de «l’écologie industrielle» consiste à inciter à la mise en place d’une organisation
industrielle qui, depuis les procédés industriels eux-mêmes jusqu’à la constitution de pôle industriels
locaux, régionaux, intègre le recyclage des «rebuts» des uns comme matières premières pour les
autres.

Elle s'inspire des connaissances sur les écosystèmes et la biosphère afin de repenser les flux de
matières et d'énergie, et leur nature, depuis l'extraction jusqu'a la production et l'usage des biens
permettant un retour inévitable des ressources dans les cycles bio-physico-chimiques naturels qui soit
le moins perturbant possible .

Elle conduit à organiser l’ensemble des cycles industriels comme une dérivation des cycles naturels de
matière et d’énergie afin de mieux limiter les effets perturbateurs et d’épuisement des ressources. Elle
repense les procédés industriels, les technologies de transport, de production et de transfert d'énergie,
d'urbanisme, dans leurs moindres détails afin d'utiliser des matériaux les plus recyclables possibles.

En particulier la place des biotechnologies et donc la question du contrôle de leur mise en oeuvre sont
des enjeux essentiels du renouvellement des procédés et des produits de la chimie classique, souvent
très polluante et nocive.

Elle pose aussi par exemple la question de la non pertinence des politiques fiscales locales d’incitation
à l’implantation d’activités industrielles qui ne s’intégreraient pas dans un schéma de complémentarité
des activités sur un site, ou entre site voisins, aussi bien pour l’usage et l’échange de matières
premières que d’énergie. Il s'agit de favoriser la création de "parcs-eco-industriels"

L'un des enjeux est de mettre fin à la focalisation de l'entreprise sur la fabrication d'un ou de quelques
produits, pour privilégier la valorisation de tous les flux de matières et d'énergie mobilisés par
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l'entreprise. Cette démarche incite aussi à sortir de l'approche strictement concurrentielle des relations
entre entreprises pour assurer une gestion optimale.

La question de la raréfaction quand ce n'est pas celle de l'épuisement de certaines ressources pose la
question de leur remplacement, même si la chimie du pétrole ou du charbon ont encore quelque temps
devant elles.

La place de l'agriculture qui doit penser de plus en plus ses activités en terme de multifonctionnalité
(production alimentaire, protection des paysages, ..) sera essentielle à l'avenir pour la fourniture de
matières premières végétales pour alimenter une production fondée sur de nouveaux procédés
industriels.

L'économie des ressources par un autre mode de consommation:

Il doit être mis fin au «tout jetable» pour privilégier une stratégie de la durabilité, qui consiste à
prolonger au maximum la durée de vie des produits, ce qui permet de réduire la vitesse des flux de
ressources.

Certes, après des décennies de conditionnement par le marketing consumériste, la notion de durabilité
évoque des images d'objets vieux, tristes, démodés et dépassés technologiquement. A ces clichés
s'ajoutent une connotation misérabiliste d'usure et de récupération.

Pourtant la stratégie de durabilité ne demande pas de renoncer au confort, au progrès technique, ni
même à la mode. Elle permet aussi d'y répondre par quatre démarches majeures:

- Concevoir, dés le départ, les produits pour durer longtemps, c'est à dire en particulier une
conception modulaire, éventuellement multifonctionnelle, qui permet de ne changer que les
éléments techniques obsolètes, ou le boîtier démodé, lui même conçu comme recyclable, plutôt
que de jeter un appareillage complexe pour une panne anodine d’un seul composant.

- L'entretien préventif, et non plus simplement de réparation, dont la logique actuelle est
essentiellement dissuasive par les coûts et contraintes. L'entretien est au cœur de la philosophie de
la durabilité. Il ne s'agit plus de privilégier l'achat (ou la vente) de "neuf" mais de "durable".

- L'utilisation en cascade où l'on réutilise des biens usagés, des matériaux pour des fonctions moins
exigeantes.

- La mise sur pied de "collectivités de revente" par les entreprises et les collectivités publiques, en
particulier pour le matériel d'entreprise trop souvent envoyé à la casse.

Agir de façon pertinente nécessite de connaître et de comprendre.

Il devient très important de mettre en place des moyens pour produire et analyser des bilans de
ressources aussi bien pour les matières, que pour les surfaces agricoles, forestières et autres, utilisés
pour répondre au besoin  d'une ville, d'une région, d'un pays ; cela afin de réorienter plus justement et
plus écologiquement leurs usages.

Cela conduit évidemment à la remise en cause d'un dogme central du productivisme, selon lequel la
richesse dépend directement de l'augmentation de la production.

Cela  pose aussi la question même de la pertinence sociale et écologique de telle ou telle production,
ou activités dévoreuses de matières premières et d’énergie.

La stratégie de durabilité aura aussi des conséquences en terme de nombre d'emplois, de niveau
de qualification, d'amélioration des conditions et de l’intérêt du travail.
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CHAPITRE II - VERDIR LE CAPITALISME ET LE PRODUCTIVISME ?

Le capitalisme a montré sa capacité à surmonter les crises, à survivre aux évolutions sociales et
économiques, même s’il l’a fait souvent au prix de destructions et de souffrances massives.

Ce que l’on désigne souvent comme « la montée des préoccupations environnementales des citoyens »
n’échappe pas à la règle.

Les économistes officiels intègrent désormais à leurs raisonnements un nouveau facteur de production
qu’ils avaient souverainement ignoré auparavant : "le capital naturel", c'est à dire, le sol, l'eau, l'air, la
biodiversité et leur capacité à nous fournir ce qui est indispensable à toute activité humaine. Constatant
que ce dernier se raréfie, ils anticipent une augmentation du recours au capital technique et au travail,
tandis que le capital naturel, sera affecté d’une rente de rareté qui ira en s’élevant pour en décourager
l’usage. Le système des prix et le progrès technique assureraient l’équilibre dans cette perspective.

Le « capitalisme vert » se voit ainsi un bel avenir, et les plus avertis des chefs d’entreprises ne jurent
plus que par l’environnement, par la gestion environnementale de l’entreprise, par les éco-bilans et la
stratégie intégrée de gestion des produits.

Si les écologistes ne refusent aucun renfort, ils restent évidemment critiques : finalement, la prise en
compte de l’environnement pourrait ne déboucher que sur une forme moderne et un peu plus avisée de
la gestion du capital. C’est ce qui permet à une partie de la droite de faire des professions de foi
environnementales après avoir moqué les écologistes pendant des années.

Du côté des Etats, l’idée de réintégrer dans les charges supportées par les agents économiques le coût
des pollutions dont ils sont responsables a donné naissance par exemple aux « éco-taxes » qui se
développent, lentement , en Europe. Elles constituent un progrès, favorisent l’adoption de
comportements plus responsables et respectueux de la préservation de l’environnement, et sont de ce
point de vue à promouvoir.

Cela n’empêche pas d’être conscient des limites de ces démarches. La première limite c’est que
personne n’est en mesure d’évaluer le coût économique des conséquences de l’effet de serre ou de la
destruction d'un paysage. Cette incommensurabilité économique est un premier obstacle.

Il faut y ajouter que les générations futures, qui supporteront le coût de nos destructions d’aujourd’hui,
ne sont pas invitées, et pour cause, à faire avec nous cette évaluation. Enfin, nous sommes dans un
domaine de grande incertitude qui interdit en fait d’imputer la totalité des " externalités négatives" ,
des dégâts à l’environnement pour parler plus simplement,  à ceux qui en sont la cause, et de démêler
l’écheveau de phénomènes très hétérogènes.

Il ne faut donc pas attendre notre salut d’une technostructure écologiste qui saurait bien gérer le
monde.

La réponse à la crise est politique et sociétale, elle n'est pas purement technique ou scientifique Les
Verts considèrent qu'elle se trouve dans l’action démocratique, pour remettre le système sur ses pieds,
et pour que les sociétés humaines reprennent le contrôle de ce qui leur a échappé: un régime
économique, pourtant inventé par les hommes, dont on nous dit qu’il a ses propres lois, immuables,
qui le conduisent à broyer les êtres humains et à détruire leur environnement.
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CHAPITRE III - VERS LE PLEIN-EMPLOI DURABLE

Le bilan du gouvernement de gauche est appréciable sur le terrain de l’emploi. En 5 ans, le chômage a
diminué de près d’un tiers, et ce n’est pas rien.

Ce résultat a été favorisé par la conjoncture économique internationale. Mais il est évident que la
politique de l’emploi du gouvernement y est pour beaucoup : ce sont plus de 1,6 million d’emplois qui
ont été créés.

Cependant, on ne peut pas se satisfaire de la situation actuelle : il reste plus de deux millions de
chômeurs, la baisse du chômage a marqué le pas. Paradoxalement, dans le même temps, des pénuries
de main d’œuvre qualifiée sont apparues dans toute une série de métiers.

En réalité la diminution du chômage a surtout profité aux plus qualifiés. Dans certains quartiers,
caractérisés par un fort taux de chômage, la situation a peu changé.

Les deux lois dites « Aubry » sur l’aménagement et la réduction du temps de travail ont constitué un
premier pas important, même si elles sont le fruit d’un compromis dont le résultat s’écarte beaucoup
de la proposition de loi déposée par les députés Verts au début de la législature. Elles ont cependant
permis de relancer la négociation dans les entreprises, là où elle était bloquée depuis longtemps.

Aujourd’hui, 9 millions de salariés sont concernés par des accords de réduction du temps de travail.
On évalue à 340 000 le nombre d’emplois créés, et à 60 000 le nombre d’emplois sauvegardés. Loin
d’entraîner le cataclysme annoncé par le MEDEF, la mise en œuvre des 35 heures a accompagné une
phase de croissance à laquelle elle a contribué.
La loi Aménagement et Réduction du Temps de Travail (ARTT) a joué un rôle majeur dans la baisse
massive du chômage, y compris pendant le « trou d’air asiatique », et depuis l'année 2001 elle a
contribué à tempérer l’effet de la récession américaine.

Elle a en outre amorcé une véritable révolution du temps libéré. Dans beaucoup de cas, elle a permis
aux salariés de mieux vivre, de reconquérir du temps libre qu'ils ont pu consacrer à leurs engagements
personnels ou associatifs.

La mise en oeuvre de ces deux lois doit faire l’objet d’un bilan et d’un débat approfondis. Dans 17%
des cas seulement, elle s’est traduite par la semaine de quatre jours, et dans près de la moitié des cas
par la possibilité de prendre des jours de congés supplémentaires s’ajoutant aux congés annuels
antérieurs. Dans de nombreux cas aussi elle a donné lieu à une annualisation du temps de travail qui
n’est pas sans inconvénients pour les salariés.
Et puis surtout, les 35 heures sont encore loin d’être une réalité dans la majorité des entreprises. Dans
les très petites entreprises, il n’est pas prévu qu’elles soient effectives avant 2004, tout en étant
assorties d’un contingent d’heures supplémentaires dérogatoire par rapport aux grandes entreprises.
Dans la fonction publique, la négociation a achoppé dans la plupart des cas sur les contreparties en
terme de créations d'emplois.

Toutefois les effets de cette loi tendent à s’émousser en fin de législature traduisant le ralentissement
du passage aux 35 heures avec création d’emploi, le gros des entreprises privées de plus de vingt
salariés ayant achevé le processus. Or, pendant ce temps, les gains de productivité continuent : c'est un
opportunité.

Compte tenu des incertitudes qui pèsent sur la situation économique internationale une politique de
plein emploi dans notre pays, ne peut atteindre des objectifs durables qu’à la condition de tendre vers
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une amélioration de la qualité des activités, de leur contenu et une élévation massive du niveau des
qualifications.

Pour y parvenir, les Verts proposent de combiner des initiatives macro-économiques ambitieuses, une
action décidée en faveur de la poursuite de la réduction du temps de travail, une politique plus
systématique de retour à l’emploi, l’instauration d’un véritable droit à la formation professionnelle, le
renforcement de l’économie sociale et solidaire.

Pour une initiative européenne de croissance durable :

L’Euro existe désormais, mais il n’a pas constitué l’Europe politique et économique comme par
enchantement. Dans ce domaine, tout reste à faire. Seules deux autorités économiques se manifestent
réellement en Europe aujourd’hui : la banque centrale européenne et le commissaire à la concurrence.
La première n’a qu’une obsession, la lutte contre l’inflation, le second veut imposer la mise en
concurrence dans tous les domaines, y compris ceux qui relèvent du service public.  La politique
économique européenne ne peut pas être définie par les fonctionnaires de la banque centrale
européenne, en dehors de tout contrôle politique ; il est temps que se constitue un véritable
gouvernement économique européen.

Celui-ci devrait élaborer et mettre en œuvre un programme économique de développement durable
dans toute l’Union. Ce n’est pas le travail qui manque : accompagnement des investissements
permettant d’économiser l’énergie consommée par les entreprises et les ménages, financement des
infrastructures ferroviaires européennes qui permettront le passage rapide de la route vers le rail pour
le fret et les voyageurs, aides aux projets de développement local : c’est à ce prix que l’Europe tiendra
les engagements qu’elle a pris dans le cadre des accords de Kyoto.

Ce programme pourrait être financé par un emprunt européen ou par la création d’un impôt européen
affecté à ces réalisations, par exemple en affectant le produit de la pollutaxe sur les carburants au
budget européen.

Poursuivre la réduction du temps de travail

Après un bilan exhaustif des acquis et des "ratés" des 35 heures, la loi ARTT devrait être révisée en
2003 pour :

- Privilégier, en particulier pour les catégories ouvrières, la réalisation de l’ARTT sous forme de
journées pleines de temps libéré (4 jours par semaine en moyenne) ;

- Rendre effectif le droit des salariés (et particulièrement des salariées) à choisir la date de la
majorité des jours libérés.

Les embauches rendues nécessaires dans le secteur public par la RTT seront réalisées d’ici la fin de
2004.

Les difficultés des entreprises de moins de 20 salariés à passer aux 35 heures n’ont pas disparu avec
les délais que leur ont été accordés. Une politique de la petite entreprise sera mise en place, prévoyant
notamment une réduction des charges fiscales et sociales patronales en fonction du chiffre d’affaires,
en échange du passage effectif aux 35 heures.

Tous les niveaux du SMIC devraient être réunifiés par une opération exceptionnelle avant la fin de la
première année de la législature.
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Au delà il s'agira de poursuivre le partage des gains de productivité et la réduction du temps de
travail.

Historiquement, la RTT est un processus bi-séculaire qui prend deux formes principales :
l’abaissement de l’âge de la retraite, et les différentes variantes de réduction du temps de travail à
l’échelle de l’année. Ce double processus s’alimente des gains de productivité.

L’allongement de la durée de vie, avec maintien du pouvoir d’achat des retraites par répartition,
absorbera une partie de ces gains de productivité, tout en contribuant à résoudre le problème du
chômage. Mais cela ne sera pas suffisant (du moins au cours de la prochaine législature) pour revenir
au plein emploi.

La poursuite de la RTT, avec pour point de repère un nouvel horizon fixé à 32 heures en moyenne par
semaine, sera donc nécessaire. `L'idéal serait d’aboutir, en fin de la législature à venir, à une part des
salariés à 32 heures équivalente à celle des salariés qui sont aujourd'hui aux 35 heures.

Pour cela, les dispositions de la loi ARTT qui incitent au passage aux 32 heures seront renforcées, et
rendues obligatoires dans les cas de plans sociaux.

Une conférence sur les revenus avec les partenaires sociaux fixera les préférences de la société pour le
partage des gains de productivité entre temps de retraite et réduction du temps de travail au long de la
vie active.

Une politique plus systématique pour le retour à l’emploi

Le nouvel accord UNEDIC, a été heureusement corrigé par l’intervention du gouvernement (qui a
maintenu les règles de contrôle de la demande d’emploi par l’ANPE et les DDTE).

Mais il faut renforcer encore l’accompagnement et les parcours de réinsertion, y compris pendant les
périodes de travail. Il faut augmenter le nombre de places du programme TRACE (suivi pendant une
période de 18 mois) pour les jeunes et créer le même genre de programme pour les Chômeurs de
longue durée et les Rémistes avec un revenu minimum égal à 80 % du SMIC.

Instauration d’un véritable droit à la formation qualifiante tout au long de la vie

L’organisation actuelle de la formation professionnelle est inefficace. Les énormes fonds de la
formation professionnelle des salariés servent principalement à des adaptations aux postes de travail
en entreprise. Les demandes de Congés Individuels de Formation (CIF), qui représentent pourtant des
véritables démarches de qualification, ne sont que très minoritairement acceptées. En ce qui concerne
la formation professionnelle des demandeurs d’emploi, elle est constituée d’une multitude de
dispositifs où même les professionnels ont du mal à s’y reconnaître.

L’arrivée des ASSEDIC comme nouveau financeur de formations, dans ce domaine qu’elles ne
connaissent pas, avec des changements constants de règles, ajoute encore à la confusion. De plus, dans
certains domaines (formation d’aides soignantes, de kiné, et dans le domaine social), il existe une
énorme disparité des coûts de formation malgré une tutelle et un numerus clausus exercé par les
DRASS.
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Nous sommes favorables à l'instauration d'un droit de tirage de soixante mois de formation
professionnelle qualifiante pour chaque citoyen à partir de 18 ans, avec un statut de stagiaire de la
formation professionnelle.

En outre, à partir de 30 ans, chaque période de 10 années devrait ouvrir un droit à 10 mois de
formation. Ces formations seraient financées par un fonds alimenté par les ASSEDIC (les crédits
consacrés à l’ARE), les entreprises (une fraction fixe des crédits de la formation professionnelle ; ex
30 %), les Régions (crédits consacrés au Plan Régional des Formations Qualifiantes) et l’Etat (crédits
consacrés aux SIFE).

L’information sur les formations, l’orientation professionnelle et la prescription de formation seront
assurés par le réseau des Missions Locales et des ANPE, aidées par les centres de bilan et l’AFPA,
avec coordination de l’ANPE.

L’ingénierie de formation et la planification des stages seront effectués après concertation avec tous
les intervenants dans ce domaine (réseau des missions locales, des DDTEFP, des ANPE, des
collectivités locales et des représentants des partenaires sociaux,…) sous la responsabilité des régions.

Pour une meilleure efficacité, les parcours de formation seront individualisés et modularisés, après
reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle.
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CHAPITRE IV - REPENSER LE TRAVAIL ET LES REVENUS.

Les bas salaires ne sont pas responsables du chômage – Les inégalités restent profondes.

Une des idées les plus largement partagées depuis une quinzaine d'années en matière de politique de
l'emploi, est celle du "coût trop élevé de l'emploi non qualifié" qui expliquerait le chômage de cette
catégorie de gens mal formés, ne répondant plus à la demande du marché du travail.
Il s'agit là d'une idée totalement erronée et démentie par les faits et l'analyse.
Le nombre d'emplois dits "non qualifiés" ne diminue pas. La majeure partie des emplois créés avec la
reprise économique amorcée en 1997,  l'a été dans les services aux personnes, sur des emplois peu
qualifiés, et non dans les secteurs de haute technologie. Contrairement au discours dominant sur la
nouvelle économie, celle-ci ne nous a pas fait entrer d'un coup dans un monde virtuel, débarrassé des
tâches matérielles pénibles et salissantes. Notre vie reste matérielle. Derrière nos écrans d'ordinateurs
il y a des usines de montage, des salariés plus ou moins bien payés travaillant dans des conditions
pénibles à des tâches répétitives. On peut faire ses courses sur internet, mais les paquets transiteront
par un réseau bien classique, faisant appel à des camions, des chauffeurs, des manutentionnaires et des
routes… Les ouvriers représentent le tiers de la population active, et ce chiffre laisse de côté les
millions d'employés dont les conditions de travail et de rémunération ne sont pas forcément
meilleures.
Du reste, l'illusion de ce monde virtuel n'aura guère vécu, et passé le temps qui a permis de la faire
fructifier et d'en tirer tout l’avantage financier possible, le retour à la réalité a été brutal dans toutes les
bourses du monde pour ceux qui ont pris cette illusion pour autre chose que ce qu'elle était.

Cela posé, le "marché du travail" accorde-t-il à chacun la part qui lui revient en fonction de sa
participation à la création de la richesse collective ? Il n'est pas possible de répondre à cette question
tant sont imbriquées la production de biens et celle des services, tant l'interdépendance entre les rôles
qui reviennent à chaque salarié d'une entreprise est grande, et tant, enfin, le succès d'une entreprise ou
d'un secteur économique dépend de son environnement au sens large, des infrastructures publiques, du
niveau de formation, des relations sociales, et pas seulement des performances individuelles de tel ou
tel de ses salariés ou de ses dirigeants.

Dans ces conditions, il y a loin du  vieux mot d’ordre « à chacun selon son travail » à sa réalisation.

Aucune des explications données aujourd'hui pour justifier les écarts de rémunérations ne résiste à
l'analyse.
Certains considèrent que le marché du travail rémunère justement l'apport de chacun à la "création de
richesse" ou de "valeur" produite par l'entreprise. Ils n'expliquent pourquoi les PDG qui ont conduit le
Crédit Lyonnais, Moulinex, Creusot Loire, AOM Air liberté, et des milliers d'autres entreprises à la
déconfiture, ont été aussi largement rétribués pour cela. Ils n'expliquent pas non plus comment ils s'y
prennent, dans les entreprises qui fonctionnent bien, pour déterminer ce qui, dans ces bons résultats,
est imputable à la performance des dirigeants, à celle des simples ouvriers et employés, et à
l'environnement de l'entreprise.

S'il est vrai que de nombreux artisans, entrepreneurs individuels, patrons de PME, peinent et prennent
des risques individuels pour faire vivre leurs projets et leur entreprise, il y a longtemps que les
dirigeants des plus grandes entreprises se sont mis à l'abri de ces difficultés. Dans les grandes
entreprises les managers risquent l'argent des autres et non le leur. Il n'est pas difficile de constater ,
par ailleurs, que quand les choses tournent mal, il vaut mieux être patron que salarié pour assurer son
avenir.

Le mythe du marché du travail comme marché pur et parfait, sur lequel seraient en concurrence des
personnes apportant chacune un savoir faire identifié, au produit mesurable, dont le prix serait
justement évalué a la vie dure . Sur ce marché aussi, sur ce marché surtout, les plus mieux armés en
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capital culturel, en savoir, en capacité de mobilité et d’accès à l’information, l’emportent le plus
souvent.
Si le marché jouait vraiment son rôle, il conduirait à l'augmentation du salaire des ouvriers
mécaniciens, des employés dans les boulangeries, de ces milliers d'emplois de services qui ne trouvent
pas preneurs de façon chronique parce que les salaires n'y sont pas assez attractifs, qui font défaut pour
satisfaire la demande sociale, et pour lesquels on observe qu'il y a un déséquilibre permanent entre
l'offre et la demande de travail.

C'est donc d'abord de rapport de pouvoirs qu'il s'agit. Le chômage des catégories non qualifiées ainsi
que le faible niveau de leurs rémunérations correspondent à un partage de la richesse qui a été imposé
en faveur des couches moyennes et supérieures ; ils ne s’expliquent ni par une fatalité de l'époque ni
par les besoins exclusifs de la nouvelle économie en main d'œuvre qualifiée.

Course à la productivité - Intensification du travail

L'organisation du travail exige de plus en plus que les individus s’impliquent dans la course effrénée à
la productivité. Les statistiques françaises et européennes, les études de terrain, et de nombreux
témoignages, convergent pour montrer combien le travail s’est intensifié (même si par ailleurs il
occupe moins d’heures dans la vie humaine). Cette évolution contrarie les effets bénéfiques des
progrès techniques sur la qualité de vie au travail.
L’intensité du travail s’accompagne d’une déstabilisation des horaires. A plus long terme, ce sont les
parcours professionnels qui sont marqués par la mise en place de la polyvalence, l’incitation à la
mobilité, la conduite des changements dans l’entreprise. De plus en plus rares sont les situations dans
lesquelles les salariés ont suffisamment de recul vis-à-vis de leur travail, peuvent réfléchir
individuellement et collectivement sur les tâches qu’ils accomplissent et sur l’évolution de leur métier.
Le stress, la souffrance au travail, les maladies professionnelles augmentent et témoignent de cette
réalité.

Redéfinir la hiérarchie des salaires et des revenus et réduire les écarts entre les
extrêmes.

Il faut  modifier les politiques d'aide à l'emploi, en réduisant ou en mettant fin aux subventions
publiques à l'embauche de salariés mal rémunérés. Les allégements de charges éventuellement
consentis aux employeurs sur les "bas salaires" devraient être compensés par une augmentation des
cotisations sociales perçues sur les salaires les plus importants, de façon à mettre fin à la spirale à la
baisse. Des négociations pourraient avoir lieu, par branches professionnelles, pour que les partenaires
sociaux s'accordent sur les conditions de financement de ces politiques, avec intervention éventuelle
de l'Etat faute d'accord dans un délais fixé à l'avance.
Cela obligerait à un vrai débat sur le partage de la richesse créée par les entreprises, et permettrait
peut-être d'en finir progressivement avec la politique consistant à faire payer par la collectivité une
part croissante du coût du travail dit « peu qualifié ».
Le SMIC doit au minimum être indexé sur la croissance du PIB, et une conférence annuelle sur les
revenus doit définir la marge de progression du SMIC au-delà de gains de compétitivité enregistrés.

Revaloriser les minima sociaux

Actuellement, 8,8% seulement des bénéficiaires du RMI perçoivent un RMI complet en raison des
nombreuses déductions qui sont prévues, par exemple celle qui est liée au bénéfice d'une allocation
logement. Par ailleurs, le décrochage entre le RMI et le SMIC s'est accentué au cours des quatre
dernières années.
Le RMI et les autres minimas sociaux, doivent être alignés sur le minimum vieillesse dès la première
année de la législature, et indexés sur la progression du SMIC. Le forfait logement imputé sur le
montant du RMI doit être supprimé.
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Pour ne pas pénaliser le retour en activité des allocataires des minimas sociaux, une allocation
compensatrice dégressive en fonction du revenu doit être instaurée au bénéfice de ceux qui retrouvent
une activité à temps partiel.
La conditionnalité « conjoint » doit être revue afin de ne pas pénaliser les femmes des foyers
modestes.

Lutter contre la précarité du travail

La lutte contre la précarité passe par un emploi de qualité pour tous, le passage de la flexibilité subie à
la flexibilité choisie, l’amélioration des conditions de travail, de qualification, de rémunération.

Dans le secteur privé, il faut :

- Moduler les cotisations sociales, en instaurant un système de bonus/malus en fonction du taux de
précarité dans l'entreprise (CDD et contrats d'intérim) et d'une norme spécifique à chaque branche
professionnelle, définie par un accord collectif. Pénaliser les entreprises qui licencient alors
qu’elles font des bénéfices, et les exclure du bénéfice de l’aide publique.

- Renforcer la protection des salariés contre les licenciements tant individuels qu'économiques.
Créer pour l'employeur l'obligation de justifier les éléments de preuve sur lesquels il fonde la
rupture du contrat, et la possibilité pour le juge prud'homal d'imposer la réintégration du salarié.
Donner un droit de veto sur les plans de licenciements collectifs aux Comités d’entreprises.
Améliorer les conditions d'indemnisation et de reclassement des salariés, en particulier dans le
PME exclues du champ des plans sociaux, notamment en créant, par branche professionnelle, des
fonds mutualisés d'aide au reclassement.

- Renforcer les moyens de l’inspection du travail.

- Faire en sorte que le droit du travail ne protège pas les seuls salariés des grandes entreprises, mais
couvre un  nombre toujours plus grand de personnes au travail, quel qu'en soit le cadre,
notamment en encourageant la création de groupements d'employeurs et l'assimilation au travail
salarié d'emplois qui ne relèvent pas cette catégorie

- Créer une possibilité de transfert des acquis d'une entreprise à une autre (ancienneté calculée dans
la branche, et non l’entreprise).

- Garantir le rattachement de tout contrat de travail à une convention collective et l’application de la
hiérarchie des accords collectifs (les accords de branche s’imposant aux accords d’entreprise).

Il faut enfin mieux indemniser le chômage. Moins de la moitié des chômeurs sont aujourd’hui
indemnisés, et la part de ceux qui bénéficient d’un indemnisation n’a pas cessé de croître au cours des
deux dernières décennies.

Le bras de fer qui a opposé le gouvernement Jospin au MEDEF pendant la dernière législature, portait
entre autre sur cet enjeu. Les aspects les plus néfastes de ce projet ont pu être évités, mais il en reste
des scories, et la situation reste très insatisfaisante.

Dans la fonction publique, il faut poursuivre la résorption de l'emploi précaire. Les administrations
devront garantir un statut aux CES, aux CEC et emplois-jeunes en place et embaucher des personnels
sous statut pour couvrir leurs besoins de fonctionnement courant.

Lutter contre une forme de sous-emploi : le temps partiel imposé.
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Des centaines de milliers de salariés, dont une grande majorité de femmes, sont obligé(e)s d’accepter
des emplois dont le nombre d’heures offertes ne leur permet d’acquérir qu’un revenu très faible,
parfois sans véritable compensation du côté du temps libre, compte tenu de la dispersion et de
l’incertitude des horaires. La suppression du dégrèvement de charges sociales pour le temps partiel,
décidée par le gouvernement Jospin, constitue un progrès, car il constituait un encouragement à la
création de ce type d’emplois.

Mais il faut aller au-delà. Les heures complémentaires au-delà de l’horaire qui sert de base au contrat
de travail doivent être assorties d’une rémunération horaire plus forte. Les coupures importantes en
milieu de journée doivent donner lieu à compensation, en raison de la désorganisation de la vie
personnelle qu’elles entraînent. Les salariés à temps partiel, désireux de travailler à temps complet,
devraient se voir offrir un droit dans ce sens au bout d’une période à définir.

Changer le travail.

Certes, sur le long terme, le développement économique et technique s’est accompagné de la
disparition de bien des tâches pénibles, insalubres ou dangereuses. Pourtant on ne peut s’en remettre à
ces évolutions pour régler le problème des conditions de travail. D’une part, compter uniquement sur
elles reviendrait à sacrifier deux ou trois générations. D’autre part leurs effets, on l’a dit, ne sont pas
toujours favorables. Enfin les conditions de travail évoluent aussi sous l’effet des luttes sociales et

politiques : la dernière partie du XX
ème siècle montre qu’une régression sociale peut entraver l’action

du progrès économique et technique.

L’amélioration des conditions de travail n’est donc pas « spontanée ». Elle exige des interventions
spécifiques de divers acteurs, une volonté d'agir : orientations explicites, réglementation, définition de
domaines d'action pour les professionnels des conditions de travail, programmes revendicatifs des
syndicats. Mais ces dispositions formelles ne garantissent pas que chaque acteur puisse surmonter les
obstacles auxquels il se heurte, et parvenir à des transformations effectives des situations de travail..

En principe le droit à la discussion (ou plutôt, le « droit d’expression ») existe dans le cadre des lois
Auroux de 1982, mais ce droit, peu utilisé d’ailleurs ces dernières années, organise de fait une
remontée des points de vue des salariés vers leur hiérarchie. C’est insuffisant. Il manque l’étape de la
constitution collective de ces points de vue.

Les salariés devraient pouvoir disposer de plages horaires pour discuter entre eux des conditions et de
l’organisation du travail, en y incluant les projets de changement, les questions liées au niveau des
effectifs (on ne peut se satisfaire de la recherche permanente de « l’effectif minimum »), et celles qui
concernent la qualité de la production, les conséquences pour les consommateurs, les usagers, ou
l’environnement.

Déconnecter en partie le revenu du travail, dans le sens d’un revenu garanti.

L’imputation à tel ou tel individu des gains de productivité est de moins en moins possible. C’est
pourquoi le fait de calculer le revenu sur une base individuelle devient de plus en plus problématique.
De ce fait, l'idée d'un revenu général de base s’est faite jour. Elle n'est pas alternative au combat pour
élever les bas salaires, ni à celui qui doit permettre d'améliorer les conditions de travail, mais elle leur
est complémentaire.

Sans changements dans le monde du travail, le revenu de citoyenneté jouerait le rôle ambigu de filet
de sécurité (à bas prix) pour tous ceux, de plus en plus nombreux, que la course à la productivité aurait
fragilisés ou exclus.
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Mais à l’inverse, l’absence d’un revenu de citoyenneté peut accroître la dépendance des salariés vis-à-
vis des directions d’entreprises, en ne favorisant, ni les exigences pour des emplois de qualité, ni la
maîtrise par chacun de son parcours professionnel.

La création par ailleurs d'un vrai revenu de citoyenneté (revenu garanti en échange d’une activité
socialement utile) pose de très importantes questions sur l'organisation de notre société. Elle devrait
faire l'objet d'un grand débat national impliquant les syndicats, les associations et tous les citoyens.

Répartir autrement le travail tout au long de la vie.

L'organisation actuelle de notre vie est très insatisfaisante. Elle est découpée en périodes bien
cloisonnées :celle de l'école et de l'acquisition de la formation initiale, celle de la vie professionnelle,
puis celle de la retraite. Il n'est pas facile d'interrompre quelques années sa vie professionnelle pour se
former ou pour faire autre chose que travailler, pour reprendre ensuite une activité. La retraite est une
rupture qui met définitivement hors de toute activité ceux qui en bénéficient, et qui souhaiteraient
parfois des formes plus progressives de cessation d'activité.

A côté de l’aménagement de la journée et de la semaine de travail, c’est le déroulement de toute la vie
professionnelle qui devrait être repensé pour rendre possible les interruptions, les bifurcations,
favorables à l’épanouissement personnel.
Ce sont ces chemins que nous proposons d'explorer pour parvenir à de nouvelles modalités, plus
imaginatives, plus porteuses d'avenir, de la réduction du temps de travail.

Encourager la pluri-activité.

De même que s'est imposé un modèle unique d'organisation du temps de travail, il n'y a place que pour
une façon d'exercer une activité professionnelle : celle de la mono activité exercée auprès d'un
employeur unique ou comme travailleur indépendant.

La spécialisation, l'enfermement dans une seule activité tout au long de la vie, issus du taylorisme sont
peut-être favorables à la performance économique de court terme, mais elle ne le sont certainement
pas à l'épanouissement individuel. Nous sommes favorables à ce que la possibilité soit ouverte, à ceux
qui le souhaitent, d'exercer simultanément plusieurs activités. Il faut pour cela supprimer les nombreux
obstacles juridiques et sociaux qui s'y opposent grâce à une loi cadre sur la pluriactivité.
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CHAPITRE V : POUR UNE ECONOMIE PLURIELLE

La démocratie peut-elle réellement exister si l'économie échappe au contrôle de la société
démocratiquement organisée, pour n'obéir qu'aux seules décisions des propriétaires de capital ou des
managers de fonds de pension ?
On répond en général à cette question qu'il est normal et souhaitable que l'Etat joue un rôle de
régulateur de l'économie, mais cette réponse est faible. Elle ne dit rien sur le sens de l'intervention des
pouvoirs publics dans l'économie. Il n'existe au demeurant nulle part de capitalisme « chimiquement
pur », n'obéissant qu'aux seules initiatives de quelques dirigeants  plus ou moins inspirés. Aux Etats-
unis, l'imbrication entre les milieux d'affaires et les milieux politiques est sans doute plus grande
qu'elle ne l'est en Europe, et l'intervention du gouvernement américain est toujours parfaitement
coordonnée avec le lobbying des milieux économiques. Le libéralisme économique est un modèle
extrêmement régulé. Qui a participé aux dernières négociations de l'OMC, qui se sont conclues par les
accords de Marrakech, sait que pour "libéraliser les échanges commerciaux", il a fallu se mettre
d'accord sur des traités de plusieurs centaines de pages qui définissent précisément les conditions
d'exercice de cette liberté des échanges, et qui en codifient les procédures.
Toutes les économies sont régulées, la question est de savoir pour qui et avec quels objectifs.
Nous ne souhaitons pas reprendre le fonds de commerce en faillite de ceux qui proposaient l'abolition
de la propriété privée et une économie planifiée d’Etat.
Pour autant, on ne peut simplement déclarer son opposition à la marchandisation généralisée de la
société et des activités humaines. Il faut aussi dire comment nous nous organisons pour permettre aux
secteurs que nous voulons préserver de rester hors d'atteinte.
De ce point de vue, la redéfinition des conditions d'organisation et de fonctionnement des services
publics est essentielle.
Par ailleurs, des formes de l'appropriation sociale des facteurs de production mis en œuvre dans les
secteurs stratégiques du point de vue de l'intérêt général doivent être réinventées.

LES ENTREPRISES POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE

Le discours sur les entreprises évolue sans cohérence, au fil du temps. Les entreprises ne méritent ni
l'ignorance dans laquelle elles sont tenues traditionnellement par les partis de gauche, ni la vénération
dont elles font l'objet à droite. Oui, les entreprises sont indispensables à la vie de notre pays, et à la vie
tout court, mais non, les entreprises ne sont pas le seul lieu de création de richesse : les entreprises
s’alimentent aussi des services collectifs dont elles disposent (transports, télécommunications,
éducation, formation professionnelle, santé, …). C'est pourquoi la liberté d'entreprendre ne saurait être
sans limite, pourquoi aussi il est normal que les entreprises participent au financement de ces services
collectifs qui ne sont pas que d'insupportables prélèvements obligatoires, mais aussi la condition même
de leur bonne santé. Au-delà des discours et des bonnes intentions, un certain nombre de mesures
pratiques et simples pourraient être prises pour assurer que les entreprises prennent leur place dans le
développement durable.

La logique de la comptabilité d'entreprise devrait faire l'objet d'une réflexion approfondie en liaison
avec la redéfinition du rôle qui lui est assigné dans la société.

Propositions :

- Le  bilan social des entreprises : il faut en réformer le contenu : actuellement, ce bilan est
uniquement basé sur des éléments comptables. Ce bilan est partiel et incomplet.
Le bilan est incomplet car il ignore l'utilité de l'activité et les conditions sociales dans lesquelles elle
s'exerce. Qu'une entreprise comme la SNCF soit en déficit ne doit pas être forcément critiquable
compte tenu des services qu'elle rend et des emplois qu'elle maintient (ou devrait maintenir si on ne lui
imposait pas des critères de rentabilité à court terme).
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Inversement, que penser des fabricants d'armes qui sont également en déficit et incroyablement
subventionnés.

- Le bilan écologique : Après adoption de la loi de modernisation sociale, au cours de la législature
qui s'achève, les entreprises cotées devront présenter un bilan écologique de leur activité. Cette
information utile devrait aussi être pour l'entreprise l'occasion de raisonner son activité du point de vue
de l'environnement. Il faudrait y ajouter un bilan énergétique de l'activité, qui ne soit pas simplement
établi en termes comptables...

- Le dialogue social dans l'entreprise, la place donnée aux organisations syndicales et aux
instances auxquelles ils participent doivent faire l'objet d'une large concertation. La négociation
préventive, territorialisée par branche et par bassin d’emploi, peut permettre un nouveau dialogue sur
l’élévation des qualifications, la formation, les stratégies et les produits : elle deviendra de plus en plus
un moyen d’action pour des emplois de qualité et pour la réduction du risque de licenciement. La
coopération entre les entreprises elle-mêmes (systèmes productifs locaux, groupements d’employeurs)
devrait être fortement encouragée.

LA PLACE DES SERVICES PUBLICS DANS L’ECONOMIE ET LA VIE SOCIALE

Les services publics restent une pièce essentielle de notre organisation sociale et un enjeu politique de
grande importance.
Nous englobons sous ce vocable général des réalités très différentes qui vont des services de police ou
de gendarmerie, de l'éducation nationale ou des services du trésor, composés de fonctionnaires de
l'Etat placés sous l'autorité d'un ou d'une ministre, au service public de la santé qui est rendu par des
personnes physiques ayant un statut libéral, des établissements publics et des établissements privés, ou
le service public de l'eau très largement concédé par les collectivités locales qui en ont la
responsabilité à des sociétés privées.
Il faudrait compléter cet inventaire très incomplet par les sociétés nationales de transport ou d'énergie,
constater que les obligations de service public qui pèsent sur EDF n'ont rien à voir avec celles que doit
remplir gaz de France, sans que la justification de ces différences soit évidente. Constatons aussi que
certaines sociétés comme France Télécom remplissent encore des missions de service publique mais
que celles-ci ne paraissent plus être le cœur de leur préoccupation.

Le service public apparaît donc comme un concept aux contours flous. Il n'est défini ni par le statut
des personnels ou des entreprises qui en sont chargés, ni par des sujétions équivalentes ou des règles
d'application générale. Il existe bien certains principes comme la continuité du service public ou
l'égalité d'accès des  citoyens aux services publics, mais ces principes eux-mêmes sont traduits au cas
par cas. Tout citoyen peut exiger d'être approvisionné en électricité, il ne peut exiger la même chose
pour le gaz. France Télécom assure le raccordement de tous au réseau téléphonique, mais la
couverture GSM n'est assurée que là où elle est rentable…

En dépit de cette incertitude, l'attachement des Français aux services publics n'est pas moins fort que
les critiques qu'ils leur adressent quotidiennement. Au fond, ce sentiment mêlé d’attraction et de
jugement sans concession témoigne du nécessaire débat public qui doit avoir lieu sur les services
publics, en rejetant les caricatures opposant les "ronds de cuir" endormis et anesthésiés par la sécurité
de l'emploi au secteur privé dynamique performant et créateur de richesses.

Convenons que si le secteur public peut parfois coûter cher, le contribuable a souvent été appelé à la
rescousse pour secourir un secteur privé qui s'était aventuré dans des voies sans issues. Le plus récent
exemple en date concerne le secteur des télécommunications dans lequel les prévisions de croissance
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sans limites qui alimentaient l'inflation des cours de la bourse, ont été suivies de désastres financiers
considérables dont l'étendue ne sera vraiment connue que dans les mois qui viennent.

Sur la base de cette expérience, et tant qu'un cahier de charges clair ne lui sera pas fixé en
matière de politique énergétique, les Verts sont opposés à l'ouverture à des intérêts privés du
capital d'EDF.

Le secteur public n'est pas une charge, il contribue à la création de la richesse nationale de façon
considérable: que seraient les entreprises sans main d'œuvre éduquée, avec une population en
mauvaise santé, sans réseaux de communication et de transports ? Poser la question c'est y répondre.

Pour autant, nous ne considérons pas que tout soit pour le mieux dans le meilleur des mondes ; le
service public aussi doit évoluer. Les entreprises publiques ne sont pas dépositaires de l'intérêt général
par le seul fait qu'elles soient publiques.
Certaines d'entre elles obéissent plus à leurs intérêts propres et à ceux des grands corps de l'Etat qui les
administrent depuis des décennies qu'à l'intérêt du plus grand nombre. D’autres imposent leurs vues au
pouvoir politique en recourant aux techniques du lobbying les plus développées, et échappent à tout
contrôle véritable, sans risque de sanction économique à court terme grâce à leur situation
monopolistique.

Il faut donc que les citoyens redéfinissent ensemble le champ qui leur semble devoir être couvert par
des services publics et les conditions de leur fonctionnement démocratique (mobilisation des usagers,
des consommateurs, des habitants).

La réflexion a commencé dans le cadre de l'élaboration des schémas de services collectifs instaurés par
la loi dite "Voynet" sur l'aménagement du territoire. Elle doit être poursuivie dans la perspective de
leur ajustement en 2003.

La régionalisation ou la décentralisation de ces services, leur mise en réseau (Maisons de Services
Publics), leur localisation équilibrée sur tout le territoire, font partie des priorités des Verts.

Propositions
- un plan de cinq ans précisant les moyens mis en œuvre pour renforcer la présence des services

publics de proximité dans les banlieues urbaines sous-équipées et dans les zones rurales ;
- reconnaissance et mise en place de services publics européens et adaptation en conséquence du

droit européen de la concurrence ;
- représentation systématique des usagers et des consommateurs dans les instances de gestion des

services publics ;
- constitution d’un pôle financier public regroupant les Caisses d’épargne, la Caisse des dépôts et

consignation (CDC), le crédit foncier, la BDPME, chargé de proposer des financements adaptés
aux besoins sociaux et au développement de l’économie sociale et solidaire ;

FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DE L'ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Tiers secteur, entreprises sociales, économie solidaire, ces appellations ont fleuri depuis les années 70
pour désigner un mouvement important et disparate. Le point commun entre toutes ces initiatives,
c’est de développer une nouvelle forme d’entrepreneuriat qui utilise la création d’activités pour
satisfaire d’autre buts que  la maximisation du profit.  Des agriculteurs bio fondent une société
coopérative pour maîtriser la mise en marché de leurs produits ; des travailleurs sociaux créent des
entreprises d’insertion pour la collecte et le tri des déchets, etc…
Ce type d’activités représente d’ors et déjà environ 4% des emplois salariés et du PIB français.
L'économie sociale et solidaire, les entreprises coopératives et mutualistes représentent autant de
formes alternatives à la propriété du capital de l'entreprise qui doivent être encouragées par une loi-
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cadre, adoptée dès la première année de la législature, qui consacre et protège durablement leur
spécificité.

Propositions :
- Créer un ou plusieurs labels d'économie sociale et solidaire ouvrant aux initiatives du tiers-secteur

des droits automatiques à financement (sous forme directe de subventions ou par abattement
d'impôts et de cotisations) moyennant contrôle.

- Établir un droit des sociétés de personnes : Il faut faire pour les sociétés de personnes l'équivalent
de ce qui a été fait en 1966 pour les sociétés commerciales. Faire une grande loi qui définisse les
conditions de leur création, de leur développement et de leur transmission, en veillant à la
cohérence avec le droit européen. Le sommet de Nice a reconnu le statut européen des sociétés
anonymes, mais tout reste à faire s’agissant des coopératives.

- Créer une banque nationale pour le développement de l’économie sociale et solidaire avec un
équivalent européen et des établissements régionaux de financement et de capital risque.

- Revoir la fiscalité des fondations et des associations peu développées en France.
- Encourager le développement des associations loi de 1901, qui représentent 300 milliards de

francs de budgets de dépenses (dont 60 % subventions publiques et 40 % financements privés) et
1,5 million de salariés, soit 900 000 équivalents temps plein. Leur contribution à la société doit
enfin être reconnue.

- Soutenir les organismes de formation, de professionnalisation et de contrôle du Tiers-secteur.
- Favoriser l'accès au foncier et à l'immobilier pour les entreprises alternatives.
- Reconnaître le bénévolat, qui n'a pas de statut pour le moment. Il faut le faire, dans la suite du

rapport Viveret, en reconnaissant l'apport du bénévolat à la comptabilité publique.
- Valider les acquis des bénévoles : c'est fait en principe dans la loi de modernisation sociale, mais

tout reste à faire pour traduire cela dans les faits.
- Reconnaître le "temps d'utilité sociale" dans les politiques de gestion du temps (cf. article 15-5 de

la loi sur les 35 heures, qui contient une clause particulière pour les militants associatifs, jamais
mise en œuvre).

- Autoriser la déduction de 5% de toute somme placée dans l’épargne pour le développement de
l’économie sociale et solidaire.

- Créer une Agence nationale de valorisation de l’innovation sociale et d’une école de formation à la
création collective ;
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CHAPITRE VI POUR UNE FISCALITE PLUS JUSTE ET FAVORABLE AU DEVELOPPEMENT

DURABLE.

La baisse « en général »des prélèvements obligatoires n'est pas un objectif pertinent de politique
économique dans l'état actuel des choses. Elle n'est pas justifiée par une situation anormale de notre
pays, la France se situe simplement dans la moyenne haute des pays européens en termes de
prélèvements obligatoires supportés par les individus. De plus, les comparaisons internationales sont
rarement faites en prenant en compte les services rendus en retour de ces prélèvements : la pression
fiscale américaine par exemple devrait, pour être valablement comparée avec le système français,
intégrer les montants payés aux compagnies d’assurances par les salariés et les entreprises pour
bénéficier d'une couverture maladie bien inférieure à celle de la France.

Les impôts servent à financer les services publics dont nous bénéficions tous :éducation (21% des
dépenses de l’Etat), l’emploi et la solidarité (21% également), la santé, la justice, etc…

Cependant, notre système fiscal souffre de plusieurs maux : il est complexe, il ne contribue pas
suffisamment à la réduction des inégalités, et il n'est pas favorable à la protection de l'environnement
et à la gestion durable des ressources. Il génère par ailleurs une fraude fiscale massive favorable aux
patrimoines les plus élevés.
Nos propositions visent à corriger ces graves défauts, et à instaurer une fiscalité plus redistributive
qu'elle ne l'est actuellement, une fiscalité favorable au développement durable, et une fiscalité plus
simple et compréhensible par le contribuable.

Rendre plus équitable et plus claire l’imposition sur le revenu.

L'imposition des revenus est complexe, inéquitable, et peu progressive.
L'impôt sur le revenu et la CSG représentaient en 2000 respectivement 346 MDS de francs et 380 Mds
de francs, alors que le produit de la seule TVA est d'environ 900 milliards.
La relative faiblesse de l’imposition des revenus dans le total des prélèvements obligatoires constitue
un problème en soi : en effet, l’imposition des revenus seule est capable de prendre en compte la
situation réelle des personnes.
Les quelque 4000 Mds de prélèvements obligatoires français se caractérisent par une très faible
progressivité d’ensemble. En effet, seul l’impôt sur le revenu, et dans une moindre mesure l’impôt de
solidarité sur la fortune et l’impôt sur les héritages, présentent un système de barème qui permet au
taux moyen d’imposition de croître avec le revenu.
Plus grave encore, l’ensemble des impôts sur les revenus est lui-même peu progressif, malgré le poids
en son sein de l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP). En effet, la somme de ces impôts
modifie à peine la concentration des revenus : alors que les 25 % de français les plus modestes
reçoivent 4,9 % des revenus bruts, après l’imposition de tous les revenus, leur part ne s’élève qu’à
5,3 %. Symétriquement, alors que les 10 % de français les plus aisés perçoivent 34,2 % des revenus
bruts, après impôts, leur part est à peine réduite avec 31,6 %.

Cette faible progressivité, dans le cas du seul IRPP, est illustrée par le fait qu’en dépit de taux
d’imposition par tranches qui varient de 8,25 à 53,25 %, le taux moyen d’imposition du revenu est
nettement plus faible, avec environ 12,2 %. Par ailleurs, seul un foyer sur deux acquitte l’IRPP, ce qui
pose un réel problème de citoyenneté si l’on considère que ce dernier constitue par excellence l’impôt
de contrepartie des services publics.
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Objectifs poursuivis et effets économiques attendus

Nous proposons de réformer l’impôt sur le revenu dans le sens d’un élargissement du nombre de
redevables, et d’une amélioration de sa progressivité d’ensemble.

Suppression de la taxe d’habitation remplacement par un impôt progressif.
La suppression de la taxe d’habitation doit être intégralement compensée pour ne pas affecter les
ressources des collectivités locales.
Nous proposons de remplacer la taxe d'habitation par un impôt sur le revenu additionnel, propre aux
collectivités locales : les collectivités voteraient, au même titre que l’Etat, un barème d’imposition sur
le revenu appliqué à la même assiette que l’impôt sur le revenu. Ce barème serait évidemment encadré
par la loi de finances, comme toutes les actuelles taxes locales. Un système d’encadrement des taux et
de péréquation entre collectivités devra être mis en place afin de limiter les effets d’inégalité
territoriale entraînées par les différences d’assiette entre collectivités (de tels mécanismes existent
déjà, notamment pour la taxe professionnelle).

Cette solution a un double mérite :
- Elle permet l’application à un « volume » fiscal beaucoup plus important qu’aujourd’hui d’un

barème progressif, seule condition d’une véritable équité du système fiscal.
- Elle simplifie le système fiscal en réunissant sur la même assiette, constituée de l’ensemble des

revenus, plusieurs impôts affectés aux différentes personnes publiques. Il en résulte donc un coût
de gestion moindre (il n’y a qu’un seul traitement administratif).

Suppression des mesures qui limitent la progressivité de l'impôt sur le revenu
Les mesures proposées ici permettront de réduire le poids de l’impôt sur les revenus faibles et
intermédiaires par l’élargissement de la base imposable :

- intégration de tous les revenus dans l’assiette : il s’agit en particulier d’intégrer les revenus
financiers, comme le fait du reste la CSG. En effet, il est plus juste de soumettre ces revenus à un
barème progressif qu’à un prélèvement libératoire « aveugle ».

- suppression de l’abattement systématique de 20 % : cet abattement réduit l’effet du barème
progressif, sans justification autre qu’historique. Il convient de le supprimer, seules certaines
professions étant autorisées à déduire des frais professionnels justifiés de cette assiette.

- réduction des taux d’imposition des premières tranches du barème, avec un taux d’entrée de
0,5% : chacun devant acquitter l’IRPP, au moins sur la partie additionnelle locale. La contribution
symbolique (l’impôt sur le revenu est par excellence « l’impôt citoyen ») demandée aux petits
contributeurs ne devra pas pénaliser financièrement les bénéficiaires de la prime pour l’emploi.

- suppression du quotient familial, qui ne corrige pas les inégalités de revenus : il est préférable de
mettre en place des abattements forfaitaires par enfant et d’envisager éventuellement une
augmentation des allocations familiales sous conditions de ressources.

- suppression de l'avoir fiscal
•  prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu ;

- remplacement de l’imposition par foyer fiscal par une imposition personnelle qui garantisse la
neutralité de la situation matrimoniale au regard de l’impôt sur le revenu.

Faire de la fiscalité locale un outil du développement durable et accroître son rôle
redistributif

La fiscalité locale a été conçue à l’origine comme un outil financier visant à garantir l’indépendance
des collectivités locales vis-à-vis du pouvoir central, en leur garantissant des ressources librement
fixées. L’évolution historique conduit à une situation très éloignée de ce projet initial : les collectivités
ne sont pas totalement libres de fixer les taux et elles dépendent de plus en plus des allocations
compensatrices, en raison du grand nombre d’exonérations fiscales décidées par l’État.

Réviser les bases cadastrales
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Les bases d’imposition foncière sont de plus en plus déconnectées de la valeur locative réelle des biens
considérés (la dernière révision des bases date de 1961 pour les propriétés non bâties, avec une
actualisation forfaitaire en 1979, et de 1970 pour les propriétés bâties). La révision menée en 1990 n’a
pas abouti. Cette déconnexion rend quasi-impossible en l’état actuel la mise en place d’une fiscalité
foncière à des fins environnementales.
Il faut mettre en place un système de révision annuelle des bases de l’impôt par l’administration
fiscale, avec un objectif de 10% des propriétés réévaluées tous les deux ans, et ce afin d’avoir des
bases d’imposition réalistes. Ces révisions devront associer les citoyens et les contribuables, dans le
cadre du développement de la démocratie participative.

Réformer la fiscalité locale sur le foncier non bâti 
La fiscalité foncière manque l’objectif économique de l’imposition sur le capital qui est d’inciter à la
recherche d’une meilleure allocation des facteurs de production en pénalisant les valeurs refuges. Le
système actuel conduit à un certain nombre d’aberrations, du point de vue de la défense de
l’environnement.
Le foncier non bâti en zones urbaine ou périurbaine bénéficie d’une fiscalité foncière très faible.
Les revenus cadastraux sont proportionnellement plus élevés pour les exploitations à plus faible valeur
ajoutée (les systèmes agricoles mixtes sont comparativement plus imposés que les systèmes d’élevage
hors sol).
Les espaces à finalité non productive (souvent les plus riches en contenu environnemental) sont
soumis à une fiscalité pénalisante. De plus, les terres agricoles sont grevées plus lourdement que le
bâti par la fiscalité locale (facteur incitatif à l’accroissement du rendement des terres par la culture
intensive mais aussi facteur incitatif à l’abandon total, donc à la création de friches, de terres non
rentables).
Les catégories fiscales ignorent la qualité écologique des espaces naturels et leur valeur biologique.
Certaines exonérations ont des effets pervers : l’exonération de taxe sur le foncier bâti et non bâti sur
les bâtiments agricoles est un facteur incitatif au développement des productions hors sol, souvent très
polluantes.

PROPOSITIONS  :

- Prévoir dans le projet de loi de finances 2003 les nouveaux modes de classement des
terrains selon leur usage dominant (définition des catégories) et les principes de
l’imposition différentielle.

- Ne plus exonérer les centrales nucléaires et les aéroports de taxe foncière.
- Maintenir un impôt assis sur la valeur vénale des biens immobiliers au profit des

collectivités locales mettant en œuvre les mesures suivantes :
- classer les terrains selon leur usage dominant : résidentiel, commercial, industriel,

agricole, zones humides, forêts…
- pour les terres agricoles entrant dans le programme, prendre en compte non pas la valeur

de marché mais la valeur d’usage, pour ne pas pousser à l’abandon des exploitations.
- Mettre en place des mécanismes préférentiels pour protéger les espaces agricoles et éviter

l’étalement urbain (imposition préférentielle des terres agricoles en zone périurbaine,
pénalités en cas de changement de destination des terres, instauration de servitudes
environnementales…)

Supprimer la taxe professionnelle

Complexe depuis l’origine, cet impôt qui a remplacé l’ancienne patente, résulte d’un empilement de
mesures qui travaillent alternativement dans le sens d’une adaptation aux collectivités locales, de
réponses apportées aux questions aux lobbies
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Du coup, sans qu’il soit trop besoin d’entrer dans le détail, on constate que le tissu des collectivités
locales (regroupées ou non en EPCI) est un gruyère d’exemptions (ZRR, zone de revitalisation rurale,
ZFU, zone à fiscalité unique, ZRU, zone de revitalisation urbaine, TP à taux unique) et qu’il engendre
une rare diversité dans la mise en œuvre des taux communaux, qui peuvent être de 3,5% à Neuilly et
de 17% ailleurs dans le département des Hauts-de-Seine.
Bref, les zones riches le sont de plus en plus, et les zones pauvres de plus en plus, la pente «naturelle»
d’une commune pauvre étant de créer soit des zones particulières qui regroupent des concentrations
industriels et commerciales peu harmonieuses, soit de renforcer les taux des autres taxes …
La TP devrait être supprimée. Il conviendrait de la remplacer par une taxe additionnelle votée par les
collectivités locales sur l’impôt sur les sociétés ainsi que par le versement d’une part des revenus issus
des bénéfices industriels et commerciaux taxés dans le cadre de l’impôt sur le revenu. Une somme
forfaitaire serait versée, en fonction du chiffre d’affaires, par les entreprises non bénéficiaires. Les
contributeurs étant les mêmes (sociétés, professions libérales etc.), la substitution entre les impôts
devra se faire à pression fiscale constante pour chacun d’eux (du moins dans un premier temps).

Lutter contre l’inégalité dans la détention du patrimoine

Une des inégalités sociales majeures est celle relative au patrimoine acquis et transmis. Thomas
Piketty a mis en lumière le fait que, la situation  actuelle des hauts revenus se rapproche des
constatations faites dans les années 1914. La progressivité de l’impôt sur le revenu diminuant, elle
devient insuffisante pour écrêter les constitutions de grandes fortunes personnelles accumulées par les
particuliers.  L’imposition du patrimoine est donc un moyen de redistribuer une partie des richesses
acquises par les particuliers, afin de favoriser la solidarité et de corriger les inégalités de manière
efficace et équitable.

Nous proposons d'augmenter les droits de succession pour les tranches supérieures (objectif : aligner
les taux français sur les taux en vigueur aux Etats-Unis par exemple, tout en favorisant (pour éviter le
nomadisme fiscale) les systèmes de dations pour les œuvres d’art ou de fondations pour d’autres biens.

Créer une véritable fiscalité écologique

La fiscalité doit contribuer, avec la réglementation, à orienter le comportement des citoyens et des
entreprises dans le sens du respect de l'environnement.  Elle ne vise pas d’abord à faire entrer des
recettes supplémentaires dans les caisses de l’Etat. Le développement de la fiscalité écologique peut
parfaitement intervenir à prélèvement fiscal constant, les prélèvements opérés pour encourager les
entreprises et les ménages à adopter des comportements moins polluants étant compensés par des
allégements sur les bases traditionnelles d’imposition.

La fiscalité écologique est d’abord une application du principe pollueur-payeur. Ce principe vise à
faire ressentir aux acteurs économiques le coût des dommages qu’ils font subir aux milieux ou aux
autres agents.
Des petits pas ont été faits dans le sens de la mise en place d'une fiscalité écologique en France, mais il
en reste beaucoup à faire. La principale innovation dans le domaine de la fiscalité écologique en
France a été, en 1999, la création de la taxe générale sur les activités polluantes portant sur:
- le traitement et le stockage des déchets industriels spéciaux,
- la pollution atmosphérique,
- les huiles de base,
- les nuisances sonores,
- le stockage des déchets ménagers et assimilés.

En 2000, la TGAP a été étendue notamment aux lessives, aux granulats et aux produits
phytosanitaires.
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Il s'agit maintenant d'étendre cette taxe aux consommations  d'énergie des ménages, des entreprises et
des administrations. Dans cette perspective, une taxe assise sur les émissions de CO2 et sur la valeur
énergétique des combustibles utilisés doit être instaurée. Elle devrait être d'au moins 150 francs par
tonne de CO2 dans un premier temps, et augmenter progressivement jusqu'à 500 francs la tonne,
conformément à l'objectif fixé par le programme national de lutte contre le changement climatique
adopté par le gouvernement français en 2000. Cette taxe devrait être étendue au niveau européen.

Des dispositions particulières pourront être retenues pour les secteurs présentant un niveau de
consommation énergétique exceptionnellement élevé en raison de leur activité.
Le produit de cette taxe devrait être affecté prioritairement au financement des politiques
environnementales.
Dans le même temps, le taux des accises sur les carburants devra être harmonisé au niveau européen,
le taux de taxe sur le gazole augmentant pour être aligné sur celui de l'essence.
Une plus grande latitude devra être laissée aux Etats d l'union européenne pour qu'ils puissent abaisser
le taux de la TVA sur des produits faiblement consommateurs d'énergie et favorables à
l'environnement.
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REFONDER NOS INSTITUTIONS DANS UNE EUROPE

FEDERALE

ET DANS UN MONDE PLUS JUSTE
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CHAPITRE I - POUR UNE SIXIEME REPUBLIQUE

L'organisation des institutions, le fonctionnement de la démocratie, sont des questions essentielles
pour tous ceux qui pensent que la société ne doit pas être dominée par les rapports économiques et la
seule recherche du profit individuel, mais par la volonté commune, librement exprimée dans un cadre
qui permette l'expression de tous les points de vue, la prise en compte de la volonté majoritaire et le
respect des minorités.
Les réformes entreprises en faveur de la démocratisation de la vie publique et de l’égalité des droits
(parité, PACS, réforme du mode de scrutin et de la circonscription régionale, limitation du cumul des
mandats) comptent parmi les points les plus positifs du bilan de la gauche plurielle.

Mais il reste beaucoup à faire.

Cette ambition réformatrice a été entravée par la résistance du Sénat dominé par la droite, sans
perspective d'alternance en raison de son mode d'élection.

C'est pourquoi, en cas de victoire de la gauche plurielle en juin 2002, un référendum institutionnel
devrait être organisé dans les six premiers mois de la législature, afin de parachever le travail entrepris
pour démocratiser la société. Ce referendum portera sur les points développés dans ce chapitre.

Des institutions plus légitimes grâce a une juste représentation de la société

Consacrer enfin le droit de vote et l'éligibilité de l’ensemble des résidents étrangers aux élections
locales.
La proposition de loi des députés Verts votée le 3 mai 2000 par la gauche plurielle est en panne. Elle
doit intégrée aux propositions soumises au referendum.

Lutter contre le cumul des mandats : deux mandats maximum.
Le cumul des mandats est une spécificité française qui nuit aussi bien à l'exercice des mandats par leur
titulaire, qu'à la capacité des partis politiques à concourir à l'exercice de la démocratie. Le mandat
unique est la meilleure solution à terme. Le cumul de deux mandats nous paraît être la limite
acceptable dans l'immédiat.

Les députés devenus ministres doivent pouvoir retrouver leur siège à l'assemblée lorsqu'ils quittent le
gouvernement, la règle actuelle, qui s'y oppose, étant liée à la volonté de De Gaulle d'émanciper le
gouvernement de l'influence parlementaire, découlait de sa conception "bonapartiste"  de la Vème
République.

Limiter le renouvellement des mandats.
La limitation du nombre de mandats successifs exercés par le même titulaire est une condition d'un
fonctionnement sain de la démocratie, à tous les niveaux de représentation. L'absence de règles dans
ce domaine constitue sans doute l'une des raisons du vieillissement inquiétant de la représentation
nationale constaté depuis le début des années quatre-vingt. En 1982, l'âge moyen du représentant
syndical ou politique était de 45 ans, il est de 59 ans aujourd'hui. C'est pourquoi nous proposons de
limiter à deux renouvellements, soit trois mandats, l'ensemble des mandats électifs.

Limiter à 5 ans la durée de tous les mandats électifs.
Cette proposition couplée avec l’interdiction d’exercer plus de 3 mandats successifs empêcherait ainsi
d’exercer plus de 15 années consécutives le même mandat.

Introduire le scrutin proportionnel pour que le Parlement représente enfin la société
Le scrutin majoritaire actuel n’assure pas une représentation équitable des forces politiques en
présence dans la société. Les arguments avancés en faveur du scrutin uninominal majoritaire, contre le
scrutin proportionnel ne sont pas acceptables. Celui de la stabilité d’abord : grâce au scrutin
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majoritaire, les gouvernements pourraient s’appuyer sur une majorité stable. En réalité, jamais un seul
parti n’a eu à lui seul la majorité depuis 1958, et les gouvernements se sont appuyés la plupart du
temps sur des coalitions politiques, plus ou moins stables.
Par ailleurs, la cohabitation a introduit une grande instabilité et une lutte permanente entre les deux
têtes de l’exécutif, qui en font un des régimes les plus improductifs que la France ait connus.
Quant à l’argument selon lequel avec le scrutin proportionnel, c’est le parti qui choisit l’élu, alors
qu’avec le scrutin majoritaire c’est l’électeur, il est d’une grande hypocrisie, et ignore le fait que
depuis longtemps, il n’est plus possible d’être élu député sans l’appui d’un parti, donc sans être choisi
par lui.
Il est donc temps d’instaurer une élection au scrutin proportionnel de l’Assemblée nationale pour
résorber l’écart dramatique entre la réalité de la société et la représentation politique qui prétend
l’incarner.
Nous prônons l'introduction d'un mode de scrutin inspiré de celui qui est pratiqué en Allemagne, qui
permet de combiner les avantages d'un scrutin de circonscription et ceux du scrutin majoritaire
intégral. En tout état de cause, l'introduction d'une "dose de proportionnelle" telle qu'elle est envisagée
par le parti socialiste aujourd'hui, ne saurait constituer qu'un premier pas dans la voie d'une
représentation enfin démocratique de la société.

Reformer en profondeur les institutions de la cinquième république

Rééquilibrer les relations entre le Parlement et l'exécutif

Nos institutions ne constituent plus un cadre efficace et démocratique de fonctionnement du pays. La
cohabitation, devenue habituelle, a entraîné la paralysie de l'Etat et contribué au discrédit de la
politique. Pour en finir avec l'absurde coexistence d'un Premier ministre et d'un Président de la
République ayant l'un et l'autre les moyens de se neutraliser, les pouvoirs et le statut du président de la
République doivent être profondément modifiés, pour permettre au Premier ministre de jouer
véritablement son rôle de chef de l'action gouvernementale et de l'administration sous le contrôle du
Parlement. Le Président de la République, qui n'est pas soumis au contrôle du Parlement, doit être un
garant de l'équilibre constitutionnel  et non un acteur quotidien de l'action gouvernementale.

Les pouvoirs et le statut du Président de la République doivent être
profondément modifiés :

Suppression de l'article 16 de la Constitution, vestige du passé et de la conception bonapartiste du
pouvoir présidentiel.
Suppression de l’article 9 de la Constitution, qui prévoit que le Président de la République préside les
séances du Conseil des Ministres.
Modification de l'article 13 de la Constitution pour transférer au Premier ministre, seul responsable de
l'action de l'administration devant le Parlement, le pouvoir de nomination des hauts fonctionnaires
(préfets, directeurs d'administration centrale, ambassadeurs, directeurs d'établissements publics…).
Suppression du « domaine réservé » du Président de la République et des réseaux parallèles (La
Françafrique).
Remplacement du droit de grâce par le droit de réouverture d’une nouvelle procédure judiciaire.
Modification du statut pénal du Président de la République (article 68 de la constitution) pour limiter
le privilège de juridiction dont il bénéficie aux seuls actes accomplis par le Président dans l’exercice
de ses fonctions.

Améliorer le processus d'élaboration de la loi.
Augmenter la part de l’ordre du jour consacrée aux textes et aux débats d’initiative parlementaire.
Porter à dix le nombre de commissions permanentes de l'Assemblée nationale et donner un plus grand
rôle au travail qu'elles accomplissent. Ouvrir le débat en séance publique sur la base du texte voté en
commission ; assurer la publicité des débats des commissions.
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Supprimer les restrictions apportées au droit d'amendement des parlementaires par les articles 40 et
49-3 de la Constitution.

Réformer le Sénat.
Une réforme du Sénat visant à en faire une Chambre de représentation des régions et des
intercommunalités sera mise à l’étude. Le Sénat ainsi recomposé n’interviendrait dans le processus
législatif que pour les lois relatives à l’organisation des collectivités locales ainsi qu’à l’aménagement
et au développement du territoire.

Renforcer le contrôle parlementaire de l'exécutif.
Le Premier ministre devra présenter une déclaration de politique générale suivie d'un vote de
confiance de l'Assemblée nationale à l'installation de son gouvernement.
L'augmentation du nombre de commissions de l'Assemblée leur permettra de mieux contrôler l'action
de l'exécutif, notamment en entendant chaque année les ministres présenter un bilan de l'action de leur
ministère. Ce renforcement concerne notamment la politique étrangère de la France.
Les corps de contrôle actuellement placés sous l'autorité du gouvernement (inspection générale des
finances, inspection générale de l'administration, cour des comptes, inspection générale des affaires
sociales), ainsi que les autorités administratives indépendantes qui ont proliféré seront mises à
disposition de l'Assemblée nationale.

Transformer le Conseil Constitutionnel en une véritable Cour Constitutionnelle.
Le Conseil constitutionnel est en crise. Pour le faire passer de son statut initial de "chien de garde de
l'exécutif" à celui d'une véritable cour constitutionnelle, il faut en modifier :
- La composition : on pourrait admettre la désignation de ses membres pour 9 ans, avec un
renouvellement par tiers, par les seuls parlementaires élus au suffrage universel direct, à une forte
majorité qualifiée (par exemple, les 3/4 ou les 4/5), ce qui garantirait leur neutralité ;
- Les procédures : dans un souci de nécessaire transparence, il faut introduire le caractère
contradictoire des débats, faire une part au débat oral, faire connaître le rapport, assurer la publicité
des audiences et des positions minoritaires. Par contre, on peut souhaiter que l’anonymat soit préservé
pour éviter une personnalisation excessive ;
- La saisine : elle doit être élargie à l’ensemble des citoyens. Elle pourrait notamment être mise en
œuvre par la voie d’une exception d’inconstitutionnalité, invoquée à l’occasion d’un contentieux par
un justiciable, devant une quelconque juridiction, qui aurait alors la possibilité de saisir la Cour
Constitutionnelle du problème soulevé.

Encourager l'expression de la démocratie directe.

Le referendum d'initiative populaire doit être encouragé à tous les niveaux de collectivités publiques.
Les conditions de son organisation seront précisées de façon à ce que les questions soumises au
suffrage des citoyens correspondent effectivement à une préoccupation de la population, et des seuils
de participation en garantiront la représentativité.
Couplé à la possibilité de saisine directe du Conseil Constitutionnel, le referendum d'initiative
populaire permettra une participation plus effective des citoyens à l'élaboration de la loi commune.
Enfin, un droit d'initiative législative devrait être conféré aux citoyens: toute proposition de loi
contresignée par 500 000 citoyens devrait être automatiquement inscrite à l'ordre du jour de
l'Assemblée nationale.

Recréer les conditions de la démocratie locale
Tout le monde est d'accord sur le constat : l'organisation administrative de notre pays ne correspond
plus à la réalité de la vie quotidienne de nos concitoyens, et aux besoins de services qu'elle engendre.
L'aire géographique dans laquelle nous évoluons pour travailler, nous former, assurer l'éducation de
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nos enfants, faire nos courses, dans laquelle est assuré notre approvisionnement en eau potable, le
traitement de nos déchets, n'a en général pas grand-chose à voir avec les limites des 36 600 communes
françaises. La France a commencé à se réorganiser en pays et en communautés d'agglomérations.
L'importance des compétences qu'ils exercent justifie que les instances délibératives et exécutives de
ces regroupement intercommunaux soient élues au suffrage universel. Ce sera la seule façon de
permettre que les citoyens se prononcent réellement sur les projets de territoire, les prélèvements
fiscaux opérés, les actions conduites.

Le mode de scrutin doit être harmonisé pour l’ensemble des élections territoriales, pour permettre une
meilleure compréhension des mécanismes par les citoyens.

La démocratie, c'est aussi le respect des minorités. Un statut de l’opposition applicable dans
l’ensemble des collectivités territoriales doit être adopté, de même que dans les Assemblées
parlementaires.

Démocratiser, c’est aussi respecter la diversité culturelle de nos territoires.
Le projet de loi portant ratification de la charte des langues régionales dot faire partie des réformes
constitutionnelles soumises au référendum.

Enfin, la fiscalité locale devra être réformée pour la rendre plus juste, compréhensible par les
redevables, et dans un sens qui permette aux citoyens de comprendre qui fixe les niveaux des
contributions qui leur sont demandées et pour quel usage, conformément aux propositions qui figurent
dans ce projet.
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CHAPITRE II -POUR UNE AUTRE POLITIQUE D'IMMIGRATION : EGALITE DES DROITS ET

CITOYENNETE

Repenser les flux d’immigration

« Il y a de plus en plus d’étrangers à travers le monde ! ». Les migrations , conséquences de la
mondialisation, de la de structuration des sociétés d’origine, des catastrophes naturelles ont tendance à
s’accélérer. Tant qu’il s’est agi de repeupler un pays dévasté après les deux guerres mondiales, et
trouver une main d’œuvre bon marché, la France a laissé l’immigration s’installer sur le territoire, elle
est même allée par le biais des antennes de l’office national des migrations (ONI) chercher au
Maghreb, et ailleurs, de la main-d’œuvre.

Pendant les trente glorieuses, le choix des employeurs tint lieu et place de politique d'immigration.
Même pendant toute la période de crise et de chômage, les travailleurs immigrés ont permis de faire
tourner l’économie, dans des secteurs essentiels délaissés par les nationaux. Aujourd’hui encore,
l’existence de permis de séjour spécifiques montre que les frontières de l’immigration restent ouvertes
pour certaines catégories de travailleurs.
La maîtrise totale des flux migratoires est un mythe. C’est pourquoi les Verts entendent donner une
autre perspective politique en rupture avec celle de la fermeture des frontières. Dans ce cadre, les
Verts sont favorables à la liberté de circulation et d’installation pour tous les résidents dans l’espace
communautaire, et entendent réfléchir à une ouverture des frontières qui garantisse l’accueil et la
protection des immigrants, favorise leur intégration, basée d’une part sur la solidarité et la coopération
avec les pays d’origine, et d’autre part sur le respect des personnes.

Citoyenneté de résidence

L'ascenseur républicain est aujourd'hui en panne; les étrangers en souffrent plus que d'autres. Leur
situation est d'autant plus fragile que les diverses politiques de l'immigration s'attaquent à tout ce qui
peut être un élément de stabilité ; en vidant de son contenu la carte de 10 ans, en multipliant les statuts
et les cartes auxquels les étrangers peuvent prétendre, en organisant une politique des visas qui
empêchent les familles de se retrouver, en mettant des obstacles au droit du sol, ou à l'acquisition de la
nationalité française.

Et pourtant, les immigrés s'installent en France, y prennent racine, et sont confrontés à une situation
d'inégalité en droits. L'arrivée au pouvoir de la gauche plurielle avait suscité de larges espoirs, tant le
mouvement citoyen en faveur de la régularisation des sans-papiers, semblait y avoir contribué.

Cependant, les lois et les mesures prises pendant la mandature Jospin témoignent d'une politique à
courte vue, notamment la loi RESEDA, que les parlementaires Verts n'ont eu de cesse de dénoncer. Il
y eut certes quelques avancées, avec notamment le début de mise en conformité de notre dispositif
législatif avec les conventions internationales, sur le droit de vivre en famille par exemple, mais il a
manqué la volonté d'un projet politique global, pour à mettre en place un arsenal juridique ouvert,
cohérent et pérenne. Les Verts veulent mettre un terme à quatre dossiers en suspend :

- La régularisation des sans-papiers. La circulaire du 24 juin 1997 et les critères de son
application ont jeté des milliers de personnes dans la clandestinité, alimentant ainsi les filières de
passage, le travail au noir, les marchands de sommeil.  Les Verts proposent la régularisation des
sans-papiers, la refonte de l'ordonnance de 1945 et la dépénalisation des infractions liées à l'entrée
et au séjour irréguliers.

- La double peine. Ce bannissement des temps modernes, incompatible avec le droit français qui
stipule que nul ne peut être condamné deux fois pour le même délit, doit à nos yeux être abrogé.
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- Le droit d'asile. Il a été particulièrement malmené ces dernières années en France, à la fois par
une approche restrictive de son application et par la mise en place de statuts d'exception. Les Verts
défendent l'application de la convention de Genève pour tous, avec le rétablissement de
l'autorisation de travail pour les demandeurs d'asile, et la suppression des zones d'attente, qui sont
une entrave manifeste au droit d'asile.

- Le droit de vote pour les étrangers non-communautaires et l'égalité des droits. La France est
désormais divisée en trois castes : les nationaux, avec le droit de vote et d'éligibilité à toutes les
élections ; les Européens, avec le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales et aux
européennes, et les résidents étrangers non-communautaires. Les Verts sont favorables au droit de
vote et d'éligibilité des résidents étrangers non communautaires aux élections municipales et
européennes, au droit d'éligibilité aux élections des prud'hommes. Dans le même esprit, les Verts
se prononcent pour la pleine égalité d'accès à tous les emplois, publics et privés, entre nationaux et
étrangers, y compris les emplois réservés.

Les Verts sont favorables à une citoyenneté de résidence, non liée à la nationalité, dans le cadre de
l'Europe. Est citoyen européen tout résident de l'Union européenne, quelle que soit sa nationalité, et le
citoyen européen jouit des mêmes droits (droit de vote, droit de circulation, d'installation et de travail)
et des mêmes devoirs. Sans attendre les mesures législatives nécessaires, les Verts sont favorables à la
mise en place de toutes les initiatives qui favorisent la participation à la vie de la cité des résidents
étrangers. De même, ils sont pour un retour au droit du sol dans le code de la nationalité, et pour un
accès facilité à la nationalité française. Faire de la France et de l'Union européenne un territoire de
droits et d'accueil est la volonté des Verts.
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CHAPITRE III -REORGANISER LES TERRITOIRES DE LA REPUBLIQUE ET REFORMER

L'ETAT

Réformer l'organisation territoriale et décentraliser.

La France n'a pas su aborder la question de la décentralisation. Nous vivons sous l'emprise d'une
constitution taillée pour un Etat unitaire, dans lequel la représentation politique serait monopolisée par
le niveau national, avec à sa tête un homme, le Président de la République, incarnation de son
caractère "un et indivisible".

Mais ce tableau ne correspond pas à la réalité d'une France dans laquelle la liberté communale existe
depuis bien longtemps, dans laquelle de nouvelles collectivités territoriales sont apparues, notamment
avec les lois de décentralisation de 1982 et 1983, auxquelles le Conseil Constitutionnel reconnaît un
droit de "libre administration".

Mais le partage des compétences entre le niveau central et les niveaux décentralisés est flou; il n'a
jamais été défini autrement que par la loi et la jurisprudence du Conseil Constitutionnel, sans que la
Constitution soit modifiée.

Nous vivons sous le règne des compétences partagées, des financements croisés entre l'Etat, les
régions et les départements. Personne ne sait qui est responsable de quoi, et le contrôle démocratique,
la mise en jeu de la responsabilité politique sont dans ces conditions impossibles.

Dans le débat actuel sur la "souveraineté", il est étonnant que l'attention soit focalisée sur la seule
question européenne et ne porte pas sur notre organisation interne, qui est pourtant au moins aussi
importante. La souveraineté c'est bien sûr le droit d'être maître chez soi, mais c'est aussi et d'abord,
dans une démocratie telle que nous la concevons, le droit et la possibilité pour les citoyens de définir
ensemble la loi commune, d'élire leurs représentants pour la faire appliquer, et de les sanctionner
quand ils ne le font pas. Encore faut-il pour cela savoir de quoi ils sont responsables, ce qui n'est pas le
cas aujourd'hui. C'est un des facteurs principaux de la crise du politique que nous traversons.
C'est pourquoi nous pensons que le moment est venu de procéder à une profonde réforme qui sera à la
fois une nouvelle étape dans la décentralisation, mais aussi une clarification dans les compétences
exercées par l'Etat et les collectivités locales, en les définissant clairement et de façon précise, et en les
inscrivant dans la Constitution.

La France, compte à elle seule, autant de communes que l’ensemble des 14 autres Etats de l’Union,
sans être, pour autant, mieux administrée. Elle a réussi à empiler quatre niveaux de collectivités
territoriales (Communes, structures intercommunales les plus diverses, Départements et Régions),
dont les compétences sont inextricablement mêlées et les ressources financières injustement réparties.
La plupart des 36 500 Communes n’ont ni la capacité technique, ni la capacité financière, ni l’assiette
et la force politique pour pouvoir bien faire face  aux défis auxquelles elles sont confrontées. Faut-il
conserver un système qui a tant d’inconvénients ou bien rechercher enfin un système plus
compréhensible, plus clair, et au fond plus démocratique pour les citoyens, et qui identifie mieux les
responsabilités politiques des élus ?

Les Verts prennent en compte l’attachement des Français à la présence proche de représentants élus,
mais pensent que celui-ci trouverait une plus grande satisfaction dans la réalisation de réformes
profondes qui ont toujours été renvoyées à plus tard.

- Restructuration de l’échelon politico - administratif de base autour de quelques centaines de
collectivités territoriales dénommées Agglomérations ou Pays, dont les équipes seront élues au
suffrage universel direct avec représentation des minorités politiques (comme c’est le cas actuellement
pour les conseils municipaux des communes de plus de 3 500 habitants), mettant fin aux élections à
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deux degrés. Les actuelles Communes faisant partie de ces Agglomérations ou Pays en deviendraient,
sous réserve de regroupements volontaires toujours souhaitables, des subdivisions. En tout état de
cause, certains services de proximité (état civil, aide sociale, en particulier) resteraient au niveau des
anciennes communes (ou de certains regroupements).

- Les Régions regrouperaient les compétences des actuelles Régions et des Départements. Ces
derniers deviendraient des subdivisions des Régions, et maintiendraient dans son principe un certain
maillage des actuels services départementaux, au bénéfice des citoyens. Mais il est souhaitable de
supprimer le département comme instance de représentation politique.

Les services de l’Etat conserveraient, en principe, un échelon infra-régional, comme cela existe déjà
pour certains services, les DRIRE par exemple. Mais l'ensemble de l'administration de l'Etat dans la
région serait placée sous l'autorité du préfet de région.

- Cette réorganisation devrait être accompagnée d'une nouvelle vague de décentralisation des
compétences au profit des Régions permettant notamment de conforter leur action dans le domaine
économique, de l'environnement, de l'éducation et de la culture et des transports.

- Un redécoupage des régions sera mis en œuvre là où la demande s’exprime afin de prendre en
compte les réalités historiques, culturelles, et les aspirations des populations et de leurs élu(e) s

- Le processus de Matignon qui sera mené à son terme conduira à l’attribution de compétences
réglementaires et législatives à la collectivité territoriale de Corse.

- L'article 2 de la Constitution sera modifié pour permettre la ratification par la France de la Charte sur
les langues régionales, ouvrant la voie à la reconnaissance de la diversité linguistique de notre pays et
à la préservation de cette richesse.

En outre, dans le débat toujours inachevé sur la fiscalité locale, les Verts clairement optent pour deux
principes complémentaires et non contradictoires :
- l’affectation de quelques ressources bien différenciées à chaque niveau de collectivité, afin

d’identifier les responsabilités fiscales des élus ;
- une plus grande équité entre les Français, où qu’ils vivent, ce qui signifie qu’il faut accroître la

part des mécanismes solidaires de redistribution fiscale (actuellement très insuffisants) et ne pas
trop exalter la «liberté fiscale locale ».

Réformer l'Etat

L'Etat est à la fois vilipendé et adulé en France ; il est rarement regardé sérieusement pour ce qu'il est.
C'est une machine administrative lourde, qui fonctionne de plus en plus mal parce qu'elle est le champ
clos de l'affrontement entre des corps et des administrations qui se sentent chacune détentrices de
l'intérêt général, dans un climat de démission des responsables politiques, et de cohabitations à
répétition qui ont paralysé l'action gouvernementale.

Il n'y a pas trop de fonctionnaires, mais ils ne sont pas toujours là où sont les besoins. Les
administrations centrales les plus anciennes, en charge de secteurs souvent en déclins, sont
hypertrophiées, tandis que les nouvelles peinent à rassembler les moyens minimaux nécessaires à leur
fonctionnement. Il y a trop de fonctionnaires à Paris et pas assez en province. Il y en a des milliers au
ministère des finances, dont l'utilité est discutable, tandis que les ministères de la santé, des affaires
sociales ou de l'environnement n'ont pas d'effectifs suffisants.

Les fondateurs de l'ENA voulaient constituer une école formant des fonctionnaires à vocation
interministérielle. De ce point de vue au moins, et peut-être d'autres également, c'est un échec. Les



Programme des Verts – Convention des 23-24 mars 2002 - (Mise à jour du 4 avril 2002) 120

grands corps font la loi dans leur ministère, et le citoyen ignore tout des véritables intérêts qui se
cachent derrière un grand nombre de décisions.

Une mesure simple permettra de briser les corporatismes actuels : l'intégration des primes dans le
salaire mensuel, de façon à ce que les rémunérations des fonctionnaires soient transparentes, et
l'application de la même rémunération à grade équivalent quel que soit le ministère et le corps
d'appartenance. Un sous-directeur, ou un chef de bureau, doit gagner la même chose, qu'il travaille au
ministère des finances, de l'agriculture ou de l'environnement, et qu'il soit administrateur civil,
ingénieur des ponts ou des mines.

La formation et l'organisation des grands corps de l'Etat ne correspondent plus aux besoins de nos
administrations. A quoi peuvent bien servir des ingénieurs des mines dans un pays qui n'en exploite
quasiment plus ? Les ingénieurs du génie rural des eaux et forêts passent le plus clair de leur temps à
gérer des primes dans les directions départementales de l'agriculture ou à s'occuper d'environnement
quand ils quittent le ministère de l'agriculture. Il est temps de substituer à ces formations obsolètes une
formation renouvelée, adaptée aux nouvelles missions de l'administration, qui pourrait être dispensée
par une école unique de formation des hauts fonctionnaires.

L'administration de l'Etat ressemble un peu à l'armée mexicaine ; elle compte beaucoup de chef et peu
de fantassins. Ce sont eux pourtant qui font marcher la machine. Les recrutements à venir devraient en
tenir compte, et la situation des fonctionnaires de catégorie B et C devrait être revalorisée, tant pour ce
qui est des rémunérations que pour leurs perspectives de carrière.

Le gouvernement doit revoir ses modalités de fonctionnement. La plupart des dossiers sont
interministériels, pour autant ils ne peuvent être correctement traités par les services du Premier
ministre, sous peine de paralysie de l'Etat. C'est pourtant ce qui se passe immanquablement, avec les
conséquences que chacun peut observer sur l'épuisement rapide des gouvernements et de leur capacité
d'action.
Il faut désigner clairement des ministres chefs de files par grands domaines d'intervention, en leur
donnant une vraie responsabilité de décision et d'arbitrage, dans leur domaine de compétence, le
Premier ministre n'intervenant qu'en cas de désaccord particulièrement lourd et persistant. C'est à cette
condition que nous sortirons de l'irresponsabilité actuelle qui permet au plus résistant et au plus
puissant de l'emporter. C'est aussi de cette façon que la déconcentration pourra vivre vraiment, que les
administrations territoriales pourront se réorganiser autrement que de façon purement formelle.

Enfin, l'Etat doit se déconcentrer et laisser les échelons régionaux et locaux exercer réellement leur
responsabilité. Le ministère des finances est le premier facteur de blocage dans cette direction, mais il
n'est pas le seul, chaque administration centrale voulant se mêler de tout eu lieu de se concentrer sur sa
mission normale d'élaboration des politiques et de contrôle.

Un autre statut pour les « DOM »

A des milliers de kilomètres de l’hexagone, la situation des DOM est marquée par la superposition des
conséquences négatives du colonialisme, de l’économie de comptoir et de transferts, et celles du « mal
développement » de la société de consommation. Le déséquilibre des échanges y est complet.
L’agriculture se concentre sur des secteurs où la concurrence est vive avec les pays du Sud : les
productions locales, à vocation alimentaire, ont été reléguées au second rang.

Les services et le tourisme sont hypertrophiés. L’initiative économique et la création d’activités par les
habitants sont bloquées par de puissants intérêts privés.



Programme des Verts – Convention des 23-24 mars 2002 - (Mise à jour du 4 avril 2002) 121

Le chômage est massif et des milliers de personnes subsistent difficilement avec le RMI ; Le logement
social est déficient : ici ou là demeurent des bidonvilles auxquels d’ailleurs l’habitat dégradé à la
campagne n’a rien à envier. Dans certains domaines, l’état sanitaire des populations est très dégradé.
Quant à la politique énergétique, en dehors d’expérimentations positives (solaire, éoliennes), elle reste
marquée par le gaspillage et la dépendance vis-à-vis de matières premières fossiles importées. Les
transports collectifs sont souvent désorganisés ; les territoires et les villes sont asphyxiés par les
automobiles.

La situation insulaire de la plupart de ces territoires n’a jamais fait l’objet d’une attention soutenue de
la part de la métropole : le littoral, la biodiversité, les forêts sont gravement atteints. Les pollutions
d’origine agricole et la faiblesse ici ou là de l’assainissement menacent la faune et la flore. Des
pénuries d’eau sont constatées. Si la prévention des tempêtes ou typhons a progressé, ce n’est que tout
récemment qu’ont été évalués les impacts – potentiellement  effrayants – des risques sismiques et
volcaniques, en particulier sur les villes-capitales.

Culturellement, les patrimoines, langues et traditions locales ont été longtemps mal pris en compte.
Les liens avec les pays environnants ont été systématiquement découragés pendant des dizaines
d’années.

Pourtant, les ressources économiques, culturelles, humaines dans ces territoires autorisent un autre
développement. La jeunesse, nombreuse et de plus en plus instruite, est porteuse d’initiative. Les
communautés émigrées constituent également un « réservoir » de qualification et de compétences.

Il reste à mettre en œuvre le cadre institutionnel et les orientations par lesquels la République peut
renouveler la classe politique, largement touchée par le clientélisme et la promiscuité avec les milieux
d’affaire, et favoriser l’émergence d’une société civile du développement durable.

 Les Verts se prononcent pour le droit à l’indépendance de tous les territoires dont les peuples en
feraient la demande. Là où ce n’est pas le cas, ils militent pour la « décolonisation dans le cadre de la
République », et l’inscription de ces territoires dans leur géographie régionale et naturelle.

Ils agissent en tout état de cause pour la reconquête progressive d’espaces de plus en plus larges de
souveraineté économique, sociale, culturelle, fiscale et démocratique.

Ils proposent une simplification administrative de grande ampleur, la fin de la départementalisation,
l’Assemblée unique dotée de compétences élargies en matière économique, environnementale,
d’éducation, de justice, d’ordre public et de contractualisation avec les pays voisins.

Les emplois de la fonction publique, en particulier les emplois de direction, doivent êtres pourvus par
des concours locaux spécifiques, ouverts pour 75 % des postes, aux populations locales.

Une réforme foncière doit mettre à la disposition des agriculteurs la terre nécessaire à des productions
de qualité.

Le système bancaire et de collecte de l’épargne locale, nécessite une réforme profonde, orientée vers
le capital-risque et le soutien aux projets économiques durables. L’artisanat et le tourisme doux ont
besoin d’un effort particulier. Un plan d’urgence pour les transports collectifs et le cabotage maritime
doit être décidé.

S’agissant des écosystèmes insulaires et forestiers des DOM, ils devraient faire l’objet d’un chapitre
spécifique ou d’annexes au code de l’environnement et au code rural.

La loi littoral, la loi montagne, la loi forêt doivent également être adaptées.
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Les Verts proposent un vaste audit sur les différentes atteintes à l’environnement en Réunion, tant sur
le littoral qu’en montagne. Il débouchera sur une charte de développement durable, tant en matière de
qualité de l’eau, qu’en matière d’assainissement, de pollution de l’air, de la terre et de la mer.

Les Verts souhaitent l’aboutissement du Parc national en Guyane, et le règlement des problèmes
d’ordre public liés à l’orpaillage illégal.

S’agissant de la Canakie, les Verts souhaitent fortement que l’on protège la barrière de corail par une
inscription rapide au patrimoine mondial de l’humanité et qu’un strict contrôle des installations
industrielles permette un développement économique respectueux de l’environnement, première
richesse des Iles.
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C HAPITRE IV - CONSTRUIRE UNE EUROPE SOLIDAIRE ET DEMOCRATIQUE

L'importance de l'audience des souverainistes de tout bord révèle l'inquiétude réelle de nos
concitoyens face à la construction bureaucratique de l'Europe, conçue d'abord comme celle des
marchands avant d'être celle des citoyens. Mais , nous l'avons indiqué en parlant de l'organisation
administrative française et de la décentralisation, l'exercice de la souveraineté populaire, conçue
comme le droit du peuple à définir ses lois directement ou par ses représentants démocratiquement
élus, et à en contrôler l'exécution, est davantage menacé par le désordre de notre organisation interne
que par l'ingérence des autorités communautaires.
Nous refusons que l'Europe ne soit qu'un grand marché unique, une zone de libre échange prolongeant
les effets désastreux de l'OMC. C'est pour cela que la constitution d'une Europe politique,
démocratique, capable d'affirmer la volonté des Européens et de la faire respecter, capable de faire
pièce à l'unilatéralisme américain et à sa volonté de domination sans partage, est tellement importante.
La démocratisation de l’Union selon les principes de la séparation des pouvoirs, du fédéralisme et de
la subsidiarité constituent un objectif prioritaire afin de redonner aux citoyens une influence politique
sur la construction européenne.
Les Verts pensent que l’Europe est à la fois une nécessité et une chance, mais qu’elle doit faire sa
révolution démocratique pour exister et se construire. C'est à cette condition qu'elle peut devenir une
zone de développement durable, de paix et d'acteur pour la paix. C'est ce qui justifie les partages de
souveraineté qui permettront donner à l'Europe, qui est déjà une réalité culturelle, historique et
économique, sa réalité politique et démocratique.

Le traité de Nice aura été une occasion manquée, un échec. Mais cet échec était inscrit dans la
méthode retenue. La construction européenne ne peut plus être une construction technocratique, faite
par quelques experts qui négocient longuement la répartition des voix au Parlement européen ou au
conseil des ministres, contre un peu plus de fonds structurels ou des largesses sur la PAC.
Cette méthode est rejetée par les populations, et elle ne permet plus d’aboutir dans les enceintes
habituelles.

C'est un véritable processus constituant, qui associera les Parlements nationaux, le Parlement
européen, la commission et le conseil, qu'il faut conduire. Et au bout du compte, ce sont les citoyens
qui doivent avoir le dernier mot en se prononçant par referendum sur le projet de constitution
européenne.

À nos yeux cette constitution devrait permettre d’avancer vers une Europe fédérale, reposant sur le
principe de la subsidiarité, accordant plus de pouvoir au Parlement européen, et aux préoccupations
sociales et culturelles, et instaurant une véritable citoyenneté européenne. Les ennemis de l'Europe
agitent volontiers le spectre du fédéralisme pour effrayer, et revendiquer la possibilité d'en rester à la
situation actuelle, marquée par la place important qu'y occupe la négociation intergouvernementale au
sein du Conseil des ministres européens et des Conseils européens des chefs d'Etat et de
gouvernement. Cette situation serait , à leurs yeux, plus favorable à la défense de nos "intérêts
nationaux", intérêts qui ne sont d'ailleurs généralement pas définis. En réalité, le cadre actuel dans
lequel est organisé l'Union européenne cumule les inconvénients. Il entretien la confusion des
pouvoirs, puisque le conseil des ministres participe à la fois au pouvoir législatif européen et au
pouvoir exécutif. La loi y est élaborée dans le secret des négociations, souvent à huis clos, entre les
ministres de l'union. Les marchandages y sont opaques, et les fameux intérêts nationaux au nom
desquels ils sont consentis sont rarement explicites.
En même temps, dans nombre de domaines, la contrainte qui pèse sur les Etats nationaux est souvent
supérieure à celle qui existe dans un véritable Etat fédéral, du type des Etats Unis d'Amérique, dans
lequel la constitution des Etats fédérés limite explicitement le pouvoir d'intervention du pouvoir
fédéral.
C'est ainsi que l'harmonisation fiscale interdit de prendre des mesures fiscales favorables à
l'environnement dans un seul Etat membre de l'union, ou que l'Europe de la répression fait des progrès
rapide après le 11 septembre, beaucoup plus que celle des droits du travail ou de l'accueil des
étrangers.
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C'est pourquoi nos propositions sont les suivantes:

Pour une Europe démocratique, fondée sur la séparation des pouvoirs, la subsidiarité et le
fédéralisme:

- Généraliser le vote à la majorité qualifiée au Conseil à tous les domaines, avec co-décision du
Parlement européen, y compris sur la procédure budgétaire pour, notamment, déplafonner le
budget communautaire et développer des ressources nouvelles.

- Clarifier les compétences de chacune des instances communautaires.
- Adopter par referendum le projet de constitution européenne
- Harmoniser les procédures, les droits et les conditions d’accueil des réfugiés en Europe,

définissant un statut européen des réfugiés, selon les principes actualisés de la Convention de
Genève.

Politique étrangère et de sécurité commune :
- Renforcer l’analyse des risques internationaux et la prévention des conflits, afin de conduire à une

clarification et une meilleure cohérence entre le haut représentant du Conseil pour la PESC et la
Commission européenne, en vue de la définition progressive d’une politique intégrée.

- Fusionner les réseaux consulaires des Etats membres de l’Union.
- Rappeler que l’évaluation des accords d’association de l’Union avec des pays tiers inclut la

question des droits humains, avec une échelle de sanctions en cas de manquement.

Développement durable :
- Proposer une directive cadre précisant les conditions de l’inclusion du développement soutenable

comme principe transversal des politiques publiques européennes.
- Réorienter la politique agricole commune par le développement de mécanismes d’éco-

conditionnalité des aides, afin d’encourager des modes de production plus respectueux des
exigences de qualité et de protection de l’environnement. Ces aides devront être diversifiées afin
de favoriser le développement de la multi-activité en milieu rural.

- Renforcer les fonds structurels destinés à la protection et à la gestion des milieux naturels.
- Proposer l’intégration d’Euratom au traité sur l’Union européenne, avec un contrôle parlementaire.
- Initier une proposition de directive européenne sur la maîtrise des consommations énergétiques,

avec des objectifs volontaristes comme dans la directive sur les énergies renouvelables
- Prendre en compte la spécificité insulaire à travers l’élaboration d’une charte des Iles permettant

une bonne cohérence de la politique européenne d’aide au développement durable.
- L’Europe et la France doivent s’engager à limiter leurs importations de bois tropicaux. Les

certifications forestières doivent être généralisées pour garantir la durabilité de la gestion des
forêts.

L’Europe économique, sociale et fiscale :
- Création d’un gouvernement économique européen élaborant des stratégies communes,

notamment pour répondre de façon adéquate, coordonnée et rapide, aux aléas de la conjoncture
mondiale, avec la création d’un fonds commun d’action conjoncturelle.

- Adoption d’une conception européenne des services publics. Dans l’attente de la reconnaissance
des services publics en tant que garants de la cohésion sociale et territoriale dans la future
Constitution de l’Union, proposer une directive cadre définissant leurs missions et tout
mouvement de libéralisation doit être gelé.

- Fixation d'objectifs quantitatifs et qualitatifs ambitieux en matière de création d’emploi et mise en
place d'un mécanisme de convergence des salaires réels dans le cadre de la stratégie européenne
du retour au plein emploi avec réduction du temps de travail, le principe d’un revenu minimum
garanti et un cadre juridique et fiscal pour l’économie sociale et solidaire.

- Affirmation de la parité du social avec l’économique dans le cadre d’un contrat social européen, et
renforcement du dialogue social européen pour favoriser l’adoption de normes par la voie
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contractuelle sans s’interdire de recourir, en tant que de besoin, à la voie législative et
réglementaire.

- Intégration, lors de l’examen des fusions et/ou acquisitions par la Commission européenne, de
l’impact social et territorial comme une donnée essentielle dans l’appréciation finale.

- Progrès en direction d’une plus grande harmonisation fiscale, en commençant par l’impôt sur les
sociétés et sur le capital.

- Action dans le cadre de l’Union européenne pour la suppression des paradis fiscaux, notamment
intra-européens.

- Possibilité pour le Parlement européen de voter la levée d’un impôt communautaire direct,
représentatif d’une volonté de régler des problèmes d’intérêt commun et qui serait déduit de
l’imposition nationale.
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CHAPITRE V – GOUVERNER LA PLANETE

LA FINANCE DOMINE LE MONDE.

Braudel et Marx, ont constaté depuis fort longtemps que la dynamique des formes dominantes
d’économie les pousse à l'expansion continue, à l’ouverture des marchés. C'est en fait la période de
l'entre deux guerres mondiales qui est atypique, avec un recul très important des échanges mondiaux et
de leur poids dans le Produit Intérieur Brut de chaque pays. Après cette parenthèse, la mondialisation a
repris son cours. Pourtant, nos économies sont beaucoup moins ouvertes sur le Sud qu’elles ne
l’étaient à la fin du dix neuvième siècle, et le poids du commerce mondial dans le PIB mondial n’a
rattrapé qu’en 1973 le niveau  de 1913.

La principale caractéristique de ce qui a été baptisé mondialisation, c'est la domination de la
finance sur tout le reste. Des masses de capitaux considérables circulent à travers la planète à la
recherche de la plus forte rentabilité. Les possesseurs de capitaux imposent leurs exigences aux
entreprises et aux échanges, mettent en concurrence les Etats pour leur imposer de rogner sur les
salaires et les garanties sociales.

Ce n'est plus la complémentarité des productions ou les avantages comparatifs qui justifient les
échanges, et le commerce mondial est dominé par les échanges de biens identiques. Les échanges
entre maisons mères et filiales représentent le tiers du commerce mondial.

Les investissements à l’étranger restent concentrés sur le nord et quelques pays émergents. Ils
traduisent surtout l’intégration croissante du tissu productif mondial. La mondialisation n’a conduit
qu’à des délocalisations limitées.

L’extension des échanges est encouragée par le trop faible coût de l’énergie, qui permet des
échanges absurdes : de l'eau minérale en bouteille traverse l'Atlantique, des haricots verts arrivent en
Europe en Avion après avoir été cueillis au Burkina ou au Kenya, du thon pêché dans l’Atlantique est
envoyé en Thaïlande pour y être mis en boîte avant de revenir vers les supermarchés européens...

La croissance des échanges s'est accompagnée d'une libéralisation financière, initiée par les Etats-Unis
en 1971, lorsque ceux-ci ont décrété unilatéralement la fin de la convertibilité du dollar en or et
instauré les changes flottants, en raison de leur déficit commercial considérable. Cette nouvelle règle
du jeu, imposée au reste du monde, a permis aux  USA de gérer, désormais, leur politique financière
en fonction d’objectifs internes.

La libéralisation des mouvements de capitaux a suivi, pour permettre aux Etats de financer plus
facilement leurs déficits, mais aussi pour unifier l’espace dans lequel travaillent les entreprises
transnationales.

Les avantages supposés de cette libéralisation organisée par les gouvernements des pays les plus
riches, ne se sont toujours pas manifestés. La libéralisation financière a surtout été une période bénie
pour les prêteurs de capitaux qui ont bénéficié de taux d'intérêts positifs élevés sur l'ensemble de la
période, mais l'allocation des ressources à laquelle elle a conduit ne paraît pas vraiment idéale si l'en
en juge par la succession de bulles financières et de crashs à laquelle nous assistons.

Le mythe d’une mondialisation bénéfique à tous a vécu. La face cachée de cette mondialisation
libérale apparaît de plus en plus clairement aux yeux des opinions publiques : chiffres astronomiques
des transactions financières et monétaires quotidiennes et crises financières à répétition, dette du Sud
plusieurs fois remboursée, économie mafieuse et paradis fiscaux, puissance des firmes transnationales
(dont le chiffre d’affaires dépasse pour nombre d’entre elles le PIB de la plupart des pays du Sud),
dérives en matière d’environnement (pollution, surexploitation des ressources…), de santé (accès
prohibitif aux médicaments, « vache folle », bœuf aux hormones…), de droits sociaux (zones de non -
droits, non - reconnaissance syndicale, licenciements massifs …), exclusion et inégalités croissantes
au sein de nos sociétés et entre le Nord et le Sud.
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1,3 milliard d’individus vivent aujourd’hui avec moins de 1 dollar par jour ; depuis 30 ans l’écart entre
les 20% les plus riches de la population mondiale et les 20% les plus pauvres a été multiplié par trois ;
800 millions de personnes souffrent de sous et de mal nutrition.

Mais la mondialisation n'est pas seulement cela; c'est aussi une idéologie, celle qui fait du
commerce le principal vecteur des relations internationales : au-delà des intérêts bien compris,
l’ouverture commerciale est considérée comme le plus sûr moyen de propagation des valeurs
démocratiques et du libéralisme. Les débats récents sur la Chine en témoignent. Pour les responsables
politiques, la « contrainte extérieure » permet souvent de déplacer à un niveau supranational la
responsabilité des réformes impopulaires ou des échecs des politiques nationales. Les citoyens
considèrent alors à juste titre que les dérives de la mondialisation sont le résultat des défaillances des
entreprises et des Etats vis-à-vis des intérêts collectifs et que les seconds ont en grande partie abdiqué
leur pouvoir de régulation aux premières.

En réalité, les Etats ne sont pas les victimes passives de la mondialisation, ils l’organisent
méthodiquement.

Les contraintes que la mondialisation fait peser sur la liberté d'action des Etats ne doivent pas être
exagérées. "Les exigences des marchés financiers" n'ont pas empêché L.Jospin d'annoncer en juillet
1997, une augmentation de 25 milliards de francs de l’impôt sur les sociétés, une augmentation de
l’impôt sur le revenu du capital, les 35 heures, sans effondrement du franc, ni hausse des taux
d’intérêts.

Mondialisation ou pas, il reste donc une capacité d’action pour les responsables politiques s’ils veulent
en avoir une.

DES MARCHES MONDIAUX, MAIS PAS DE DEMOCRATIE MONDIALE.

La mondialisation commerciale et financière s'est accompagnée de la mise en place d'un cadre
international solidement charpenté et puissant pour organiser la libéralisation, car ce n'est pas quelque
chose qui va de soi, ce n'est pas une sorte d'état naturel vers lequel tendrait spontanément la société.
Pour "libéraliser", il faut des règles, et un arbitre pour les faire respecter. C’est pourquoi l’éternel débat
qui oppose le marché et l’Etat n’a pas de sens. Il n’y a pas de marché sans Etat, sans réglementation.
Et l’on peut même dire que plus le marché touche à de nouveaux secteurs de la vie sociale et plus il y a
besoin d’Etat et de réglementation. Le GATT, qui n'était jusqu'en 1993 qu'un traité fixant un certain
nombre de règles commerciales entre les signataires est devenu une Organisation mondiale du
commerce (OMC), dotée d'un véritable « organe de règlement des différends » entre les parties
membres de cette organisation. Il ne s'agissait à l'origine que d'organiser la liberté du commerce des
marchandises, mais l'OMC traite désormais des échanges de services, ceux qui sont considérés comme
marchands (les assurances, les banques…), mais aussi peut-être bientôt les services de santé, ou
d'éducation.

Parce que l’OMC est la seule instance de régulation internationale disposant d’un système juridique
contraignant, on assiste à une harmonisation des politiques nationales par l’arbitrage commercial. Les
Etats sont amenés à s'aligner sur le droit multilatéral commercial beaucoup plus vite que sur le droit
non commercial.

Les réglementations sociales, sanitaires ou environnementales doivent donc tenir compte de ce que
l'OMC permet ou interdit. La souveraineté alimentaire, les services publics, la diversité culturelle, la
non - brevetabilité du vivant ou encore le principe de précaution sont au programme des négociations à
l’OMC.
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Ni le discours souverainiste, aussi martial qu'impuissant, ni le discours parfois un peu creux sur la
mondialisation régulée, comme si elle ne l'était pas déjà, n'apportent de réponse aux défis de la
mondialisation.

Face à la mondialisation libérale, nous voulons redonner aux peuples le droit de faire valoir  leur
volonté, aux cultures le droit de s’épanouir et de s’affirmer, et ainsi redonner aux Etats le sens et la
légitimité de leur intervention. Nous rejetons l’autarcie et les réflexes nationalistes. pour leur préférer
une société ouverte, favorable aux échanges, dans le respect des droits humains fondamentaux et de la
diversité des cultures.

Une autre mondialisation se fondera sur des dynamiques nouvelles, issues largement des expériences
novatrices qui émergent de façon encore diffuse à l’échelle planétaire. Budgets municipaux
participatifs, gestion locale de l’eau ou de la biodiversité, économie solidaire, autogestion, réformes
foncières, révolution doublement verte, épargne - crédit solidaire sont autant d’exemples (il en existe
bien d’autres) qui peuvent, à côté des réponses globales (taxe Tobin…) constituer le socle d’une autre
mondialisation.

Les acteurs sociaux  interviennent encore très largement aux niveaux local et national. Ils jouent là un
rôle majeur d’appui à la constitution de contre-pouvoirs. Ils ont longtemps peiné à s’organiser au
niveau international.

Depuis Rio en 1992, et plus sûrement depuis la mobilisation contre l’AMI, Seattle et Porto Alegre, les
capacités d’organisation du mouvement social sont avérées. Sur le contenu, on reste cependant plus
proche du « cahier de doléances » que de la « constituante » !

Un nouvel acteur collectif doit donc émerger au niveau international, qui trouve sa place autant dans
les processus de définition et de négociation des règles internationales, que dans les processus de mise
en œuvre, d’évaluation, de contrôle et de sanction. Sa légitimité et son mode de fonctionnement sont
en partie à construire.

Pour que les objectifs de développement durable priment sur les intérêts commerciaux, il faut agir
simultanément à deux niveaux : au niveau de l’OMC, en subordonnant celle-ci aux normes et aux
règles sociales et environnementales, en créant face à l'OMC, d'autres organisations internationales qui
fassent respecter les traités environnementaux et sociaux existant et à venir.

Réformer l’OMC et son fonctionnement

L’ensemble des accords de l’OMC devrait prendre en compte les règles en matière de développement
durable définies dans d’autres enceintes ou conventions, sans pouvoir statuer sur leur bien-fondé ou
leur légitimité. Il en va de même des grands principes reconnus par ailleurs par la communauté
internationale, comme le principe de précaution.

La force de l’OMC provient de son mécanisme de gestion des conflits, l’Organe de règlement des
différends. Ce n’est pas tant son existence au sein de l’OMC qui pose problème que son
fonctionnement. Ce mécanisme a montré de graves lacunes en matière de transparence, de désignation
et de compétences des experts, et plus gravement de prise en compte de l’intérêt général. En plus des
réformes évidentes de fonctionnement, l’intérêt général devrait pouvoir s’exprimer et être pris en
compte au même titre que les intérêts des parties en conflit.
Il conviendrait donc de revoir le mode de désignation des experts (en leur préférant des juges
permanents), d’organiser la participation de parties tierces au conflit (autres pays, élus, acteurs non -
étatiques, autres institutions) afin de favoriser la prise en compte de l’intérêt général, de doter l’ORD
d’une cour d’appel composée notamment de représentants d’Etats - membres par exemple tirés au sort.
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Un moyen efficace de réforme radicale de l’OMC passe par l’instauration d’un véritable contrôle
démocratique. Les parlements nationaux en particulier ont ici un rôle majeur à jouer pour s’assurer que
les représentants des Etats membres qui siègent ou négocient au sein de ces institutions font valoir les
préoccupations de leurs opinions publiques. L’OMC pourrait être dotée d’un parlement d’élus.

Repenser l’architecture juridique internationale
L’OMC n’est pas une cour internationale de justice ; elle se comporte pourtant comme telle, en
statuant sur l’ensemble des domaines sociaux, sanitaires, environnementaux, culturels, etc., dès lors
qu’ils touchent au commerce.
Il faut donc, face à l’OMC établir d’autres institutions dotées de pouvoirs équivalents, et capables de
faire pièce à la volonté de régenter les relations internationales à travers les seules relations
commerciales.

Il convient également de soumettre les décisions des organismes financiers internationaux (FMI,
Banque Mondiale) aux textes et conventions internationales de l’ONU, de l’OIT, et de la Déclaration
des Droits de l’Homme.  Il faut retirer du domaine de compétence de l’accord général sur le commerce
et les services les secteurs essentiels ou biens communs que sont l’eau, la santé, l’éducation, la culture,
l’audiovisuel, les transports, le logement, l’énergie.

La multiplication des organisations multilatérales conduirait inévitablement à l’établissement d’une
cour internationale de justice chargée de résoudre les conflits de juridiction. Transparente sur ses
arbitrages, cette cour mettrait au cœur du débat public international la question de la hiérarchie des
droits.

Réformer le système financier international.

Les mouvements spéculatifs déstabilisent profondément les économies et les sociétés. Ils font
prévaloir le court terme sur le long terme, à l’opposé de l’ambition du développement durable. Sans
être la panacée, l’instauration de la « taxe Tobin » permettrait de freiner les mouvements spéculatifs.
L’ingérence des institutions financières internationales dans les choix de société, notamment via les
conditionnalités sur les financements octroyés, doit être fortement réduite. Le modèle libéral qu’elles
appliquent un peu partout a provoqué des ravages de l'Amérique latine à l'Asie en passant par l'Europe
de l'Est.

De même il convient d’adopter, dans le cadre des Nations Unies, une convention internationale de
lutte contre les paradis fiscaux, les centres offshore qui blanchissent l’argent du terrorisme, de la
drogue, du crime et des mafia.

La coopération au développement doit appuyer les processus locaux de démocratisation, notamment
en favorisant l'émergence de moyens d’organisation de sociétés civiles à côté d’institutions publiques
fortes et dotées de moyens suffisants.

Seuls quelques pays semblent émerger du monde en développement mais, s’ils parviennent à réduire
le fossé qui les sépare des économies développées, c’est souvent au prix d’un accroissement
considérable des inégalités internes et d’une exploitation non durable des ressources naturelles. Le
développement durable a un coût. La CNUCED évalue par exemple à environ 300 milliards de francs
par an pendant 10 ans le coût de réalisation et du maintien d’un accès universel à l’éducation, à la
santé de base, à une alimentation saine et suffisante, à l’eau potable et à des infrastructures sanitaires.

L’accès de l’ensemble de l’humanité doit être effectif aux médicaments contre, entre autres, le SIDA,
la malaria et la tuberculose.
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Les pays en développement devraient obtenir de l’OMC la flexibilité nécessaire pour gérer de
façon autonome et progressive leur insertion dans le commerce mondial. Aucune économie au
monde ne s’est construite sans protection aux frontières. Faut-il également rappeler que la politique
commerciale est un instrument pour le développement et pas un objectif en soi ? Les stratégies
commerciales devraient particulièrement intégrer le fait que les processus de libéralisation touchent
autant aux aspects de protection tarifaire qu’aux modalités d’intervention des Etats dans l’économie.

Réduire la fracture nord-sud.

L'écart de richesse entre les pays développés du Nord et les pays pauvre du sud, est devenu l'un des
principaux facteurs d'instabilité mondiale. La solidarité avec les pays du sud est bien sûr un devoir
moral. Mais pour ceux qui ne seraient pas sensibles à cet argument, on peut ajouter qu'elle est
indispensable à la stabilité internationale.
Nous ne pourrons pas vivre indéfiniment en défendant notre pré carré et ses privilèges. Contrairement
à ce que voudrait faire croire une propagande trompeuse, pour le moment, les PVD ne sont
bénéficiaires dans leurs échanges avec le nord. Ils remboursent leur dette en acquittant des taux
d'intérêts souvent très lourds. Les transferts de technologies que nous leur consentons sont le fait de
procédés souvent amortis depuis longtemps chez nous, qui trouvent une seconde vie sur ces marchés,
et dont le prix finis dans les comptes d'une entreprise du nord.

Réduire des transferts du Sud vers le Nord
Les pays du Sud ne surmonteront pas leurs difficultés tant que les conditions de leur étranglement
financier n’auront pas été supprimées. L’annulation de la dette doit être décidée sans délais.
La suppression des paradis fiscaux, la pénalisation du blanchiment d’argent sale et la récupération
des fonds illégaux détenus dans les banques occidentales doit accompagner l’annulation de la
dette.

Accroître les flux du Nord vers le Sud
Il ne s’agit pas ici de justifier de nouvelles formes de charité. Au contraire, le développement
harmonieux de la planète et notre devoir de solidarité vis-à-vis de tout citoyen en difficulté
nécessite une redistribution internationale des richesses
La Taxe Tobin peut évidemment constituer un élément important de redistribution des richesses au
profit du Sud.

À Seattle comme à Doha, à La Haye ou à Marrackech, les PVD ont commencé à s'organiser, à
faire entendre leur voix, à défendre leurs intérêts face à l'égoïsme du Nord. Nous sommes
solidaires de leurs efforts.

L'évolution de l'aide publique au développement pendant les cinq ans du gouvernement Jospin
restera l'un de nos grands motifs d'insatisfaction. Il faut rattraper le retard rapidement, en adoptant une
loi-cadre sur l’aide publique au développement avec l’objectif d’atteindre 1 % du PIB en 2005.

Les Verts considèrent que l'aide publique au développement versée par la France doit être liée au
respect des droits fondamentaux de la personne humaine. Cette fermeté doit pouvoir aller jusqu'au
refus de visas et aux sanctions financières à l'encontre des responsables politiques ou chefs d'état qui
oppriment leurs populations.

L’aide doit être réorientée vers le développement humain et durable, la réduction des inégalités,
l’annulation de la dette publique des pays « pauvres » du Sud, le renforcement de la coopération
décentralisée et de l’aide en matière de santé et d’éducation. Des mesures fiscales spécifiques seront
prises pour les ONG, et en faveur du développement et de la promotion du Commerce équitable.
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Prendre en compte les enjeux environnementaux à l'échelle mondiale

Si la nocivité de notre mode de développement productiviste se manifeste ici au nord, il contribue
aussi à la multiplication des catastrophes écologiques au sud.

Si la déforestation y est dramatique (80% de la forêt humide de Sumatra disparue depuis les années
70), ce n’est pas simplement, par exemple, à cause de l’utilisation du bois pour le chauffage par les
populations locales, c’est aussi et trop souvent surtout à cause de l’exploitation forestière (extraction
de bois précieux) à destination des pays riches.

L’érosion des sols (80% des sols agricoles mondiaux concernés) devient particulièrement
préoccupante.

L’extension de la désertification (6 millions d’hectares de terres cultivables disparaissent chaque
année) résulte non seulement d’une aggravation de phénomènes naturels, mais de pratiques inadaptées
dues à la volonté d'exporter le modèle agricole occidental.

L’existence de vastes trafics d’espèces animales et végétales, mais aussi souvent les flux de
marchandises induits par le commerce légal lui même, sont doublement nuisibles. Au sud car ils
aggravent la situation d’espèces en voie de disparition; au nord où l’introduction, aussi bien
accidentelle que volontaire, dans les milieux d’espèces exogènes contribue à déstabiliser, voir même
éliminer les espèces locales. Le renforcement des moyens de contrôles et d’actions de la CITES sont
essentiel.

L’engagement des pays en voie de développement dans le même modèle de développement que celui
du Nord serait catastrophique, mais nous ne pouvons pas exiger d’eux ce que nous sommes nous
mêmes incapables de faire.

Nous devons à la fois changer nos modes de vie et contribuer à réformer largement les priorités, le
fonctionnement de multiples organismes internationaux dont les politiques sont extrêmement
préjudiciables à l'environnement à l'échelle de la planète.

La création d’une Organisation mondiale de l’environnement (OME) devrait y contribuer. Elle
constituerait un cadre de mise en cohérence des dizaines d’accords internationaux sur l’environnement
existant et une instance disposant d’un pouvoir équivalent à l’organe de règlement des différends  de
l’OMC. La création de l’OME devrait donner lieu à une réflexion sur de nouveaux modes de
négociation, de mise en œuvre, de contrôle et de sanction des règles internationales et constituer un
modèle de démocratie.

La réunion de Johannesburg 10 ans après la conférence de Rio est un rendez-vous d'une grande
importance. Depuis cette date, le droit international de l'environnement a beaucoup progressé, grâce à
la signature des protocoles de Kyoto et de Marrakech sur le climat, la convention de Montréal sur le
commerce des OGM, et de nombreux autres traités. La conférence Rio + 10 doit être l'occasion de
faire progresser considérablement la construction d'une organisation mondiale de l'environnement.
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CHAPITRE VI - UNE AUTRE POLITIQUE POUR LA PAIX, LA DEFENSE ET LE DESARMEMENT

Les attentats du 11 septembre 2001 montrent le degré de violence auquel sont parvenus des groupes
puissamment organisés à l'échelle de la planète dont l'objectif est d'entraîner le monde dans une
escalade guerrière. L'irruption de tels  groupes s'inscrit directement dans l'aggravation des tensions et
du désordre économique, social, diplomatique et militaire qui règne dans notre monde. La
déstabilisation et la fragilité de régions entières, le non-respect des droits légitimes de  tous les
peuples, la prolifération des armes et des technologies de mort, la corruption et les flux d'argent sale
abrités par les paradis fiscaux leur offrent des moyens sans précédent.

Des valeurs de paix :

Depuis l'école, l'enseignement des prouesses guerrières nous a inculqué l'idée que seule la voie
militaire permettait des avancées de l'Histoire. La mobilisation, la motivation, la cohésion des sociétés,
c'est à dire la dimension non violente de la résistance , sont passées sous silence. Une formation à ces
valeurs et moyens d'action devrait pourtant être dispensée au niveau de tous les jeunes, hommes et
femmes. Nous souhaitons que soit instauré un service civil de paix afin d'agir dans les secteurs où des
situations de conflit se développent. La préparation à la défense civile d'un pays est une garantie
sociale forte pour conserver des structures de démocratie et de justice à l'abri soit de coups d'Etat  soit
d'agressions extérieures. Démilitariser la société aurait aussi d'importantes conséquences budgétaires:
que penser des 60 milliards d'euros prévus pour les dix prochaines années pour la modernisation de
notre arsenal nucléaire ?

La non-violence reste la démarche naturelle pour garantir la sécurité commune. Le choix d'une société
fondée sur la justice et le droit ne peut être en contradiction avec les moyens mis en oeuvre. Les
moyens doivent s'accorder à la fin. La non-violence est une dynamique de résolution des conflits qui
n'envisage ni la suppression, ni la destruction de l'autre à qui on reconnaît le droit de continuer à vivre
avec soi une fois le conflit réglé. Cette dynamique implique des structures internationales (type OSCE
et ONU) et la participation de citoyens à des missions de terrain.

Les Verts  s'associeront pleinement à la déclaration et au programme d'action sur une culture de la paix
de l'ONU,  par laquelle elle a proclamé la période 2001-2010 Décennie internationale de la Promotion
d'une culture de la non-violence et la paix au profit des enfants du monde.

Dans l’immédiat, par exemple, concernant la situation dramatique du Proche-Orient, l’Union
Européenne doit mettre en place d’urgence une force d’interposition permettant l’arrêt de l’engrenage
mortel de la violence ainsi que l’ouverture de négociations pour une paix juste et durable, en se
référant aux divers accords internationaux existants sur la question palestinienne.

Pour une politique étrangère et de sécurité commune :

La réforme de la Constitution doit permettre un meilleur contrôle de la politique étrangère de la France
par le Parlement. La réforme de l'article 35 de la Constitution qui ne correspond plus aux conditions
d'engagement extérieur des forces militaires françaises fera partie des propositions soumises au
referendum constitutionnel.

L'action en faveur de la paix et de la sécurité commune  doit être au premier rang des préoccupations
de notre politique étrangère. Dans ce sens, nous sommes favorables à une réforme des organisations
internationales pour en accroître la démocratie et l'efficacité.

Les Verts agissent donc pour une réforme de l'ONU par la revalorisation du rôle de l'Assemblée
générale, la démocratisation et l'élargissement du Conseil de sécurité (avec une représentation en tant
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que telle de l'Union Européenne), un rôle accru dans la prévention des crises par la création d'une
institution pour la prévention des conflits. Les Verts proposent qu'on applique effectivement les
articles de la Charte des Nations Unies instaurant une force de police internationale intervenant
notamment dans une perspective d'interposition, de dissuasion et de médiation.

. La France doit contribuer à cet effort en consacrant 1% de son propre budget de la défense  à la
prévention des conflits et au développement de la culture de paix.

Renforcer l'OSCE

A l'échelle européenne, un nouvel élan politique a créé en 1994 l'OSCE, l'Organisation pour la
Sécurité et la Coopération en Europe, signée par 52 chefs d'États, dont la Russie, le Canada et les
USA.  L'OSCE est établie comme instrument prioritaire pour "l'alerte précoce, la prévention de
conflits et la gestion des crises". Un Forum de Coopération sur la Sécurité réunit une fois par semaine
tous les représentants des États membres et le président est  assisté par des Comités Directeurs ad-hoc
institués au cas par cas. L'OSCE a déjà pratiqué un travail de terrain dans plusieurs conflits en Europe
(Tchétchénie, Albanie, Kosovo) mais son financement n'est pas à la hauteur du travail à accomplir.
Actuellement son budget annuel est de 209 millions d'euros à comparer aux 1,3 milliards d'euros de
l'OTAN.

L'un des graves problèmes de l'OSCE est justement l'existence de l'OTAN définie comme une alliance
militaire visant à défendre les intérêts des États membres (dans les faits, ceux des USA)   avec une
totale autonomie. C'est à dire avec des frappes militaires possibles sans mandat de l'ONU  et une
éventuelle utilisation en premier de l'arme atomique. Pour Les Verts, l'OTAN doit être impérativement
dénucléarisée et transformée en police internationale sous contrôle de l'OSCE et de l'ONU.

Refuser l'armement nucléaire

Le contexte international actuel montre, de plus, clairement l'inutilité d'un armement nucléaire pour
régler les crises ouvertes ou larvées que sont les conflits régionaux. Les conflits, comme ceux qui ont
eu lieu récemment (Rwanda, Kosovo), ne peuvent être empêchés par l'exercice de la menace nucléaire
sur leurs auteurs. Le terrorisme international, lui non plus, ne peut être dissuadé par le chantage
nucléaire.

La défense de la démocratie, de la justice et de la paix peut-elle cohabiter avec la menace
d'anéantissement de populations ? Nous constatons que la chute de régimes racistes ou totalitaires
(Afrique du Sud, pays d'Europe de l'Est...) n'a pas été causée par la menace nucléaire. Les États
démocratiques doivent mener des politiques internationales conformes à leurs valeurs fondamentales.
Pour augmenter notre sécurité, l'abolition des armes nucléaires est une urgence, des efforts
internationaux pour promouvoir la paix et la justice sont des impératifs. La sécurité de toutes les
nations ne peut trouver de réponse dans une menace pesant sur des populations civiles, menace qui est
un dramatique trait commun du terrorisme et de la dissuasion nucléaire.

Conformément à la décision prise lors de la Conférence de révision du TNP en mai 2000 à New York,
les Verts sont totalement en accord avec l'ensemble des ONG qui demandent la convocation d'urgence
d'une conférence sur le désarmement pour décider de mesures pratiques en vue de l'élimination des
armes nucléaires, comportant un calendrier de mise en oeuvre et des moyens de vérification
appropriés.  La France doit honorer ses engagements pris dans le cadre de la révision du Traité de Non
Prolifération (2000), pour l'élimination des armes nucléaires et demander la convocation d'une
Convention d'Interdiction des Armes Nucléaires.

Les Verts déplorent les décisions américaines récentes qui remettent en cause les politiques du
contrôle des armements, ainsi que différents traités internationaux sur la limitation des armements
(ABM, Traité de Non Prolifération...).
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Ils militent pour que soient abandonnés :
- la construction d'un quatrième sous-marin nucléaire lance engin (SNLE) qui a été commandé en

2000,
- le remplacement des avions Super-Etendards de l'aéronavale par 60 Rafales marine sur le porte-

avions Charles-de-Gaulle dès 2008,
- la construction du nouveau missile air-sol moyenne portée "amélioré" (ASMP-A) doté d'une

nouvelle tête nucléaire aéroportée (TNA) qui équiperont le Rafale marine en 2008,
- la mise en service des missiles M51 en remplacement des M45 équipant actuellement les sous-

marins nucléaires de la nouvelle génération.
- la mise en oeuvre d'un nouveau type d'armes nucléaires miniaturisées, les "mininukes", destinées à

une utilisation sur un champ de bataille. Ces bombes doivent faire l'objet d'un démantèlement
rapide pour ne pas risquer de nous entraîner dans un conflit mettant en jeu des armes nucléaires.

- le projet en cours de construction de lasers pour l'étude de l'allumage de la fusion nucléaire, le
Mégajoule, visant à concevoir les armes à fusion pure, armes nucléaires du champ de bataille pour
le long terme (2040-2050).

-  La concurrence entre les industries d'armement est contreproductive : des économies d'échelle
doivent être réalisées pour réduire les coûts et améliorer l'efficacité dans l'utilisation des matériels
et des interventions.

La reconversion des sites industriels en surnombre doit être préparée, notamment dans le sens de la
promotion  de technologies de prévention des risques naturels. Le contrôle des exportations
d'armement doit être renforcé.

Les Verts s'inscrivent en outre dans une logique de conduite européenne des politiques de
défense

Dans le cadre de l'avancée de l'OSCE, ils estiment que le maximum de tâches de défense aujourd'hui
remplies par des forces de chaque Etat, doivent être progressivement transférées à des forces
européennes sous commandement partagé.


